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Introduction générale  

L’accélération du phénomène de la mondialisation a comme conséquence la 

multiplication des groupes multinationaux, qui exercent, par le biais d’entreprises associes, 

leurs activités dans de nombreux pays. 

Selon les sources de l’OCDE, les échanges intragroupes représentent plus de 60 % du 

commerce mondial et les flux des IDE ont dépassé 1300 milliards de dollars US pour l’anne 

2012. La CNUCED a prévu 1450 milliards pour l’anne 2013. Ce volume pourrait atteindre 

1600 milliards de dollars US en 2014 et 1800 milliards de dollars US en 20151. 

 Les groupes multinationaux sont réputés riches et sont devenus la cible commune des 

États. L’attitude de ces derniers pour les attirer est de plus en plus grande. Il faut les séduire, 

comme l’exprimait Pierre Bérégovoy, Ex-Ministre de l’Economie, des Finances et de 

l’Industrie franaises (1989), car ils apporteront de capitaux, des emplois et surtout une 

culture nouvelle. La grande problématique pour les États est, donc, comment devenir 

attrayants ou avoir une chance de figurer sur la short-liste des pays attractifs. 

 Dans la logique de la globalisation, les firmes multinationales préfèrent, en jouant sur 

leur mobilit, de s’implanter dans les pays o il est plus facile de faire des affaires. Elles

peuvent, de par leur puissance économique, pousser les pays concurrents à faire de la 

surenchère. 

 Dans ce cadre, un grand retournement dans l’attitude des pays d’accueil vis-à-vis des 

IDE est constaté. Ce constat s’illustre par leur passage du statut de suspicion au statut 

d’incitation et de promotion.

Ce passage explique bien la dialectique de l’attractivit qui repose sur l’interaction 

entre les stratégies des firmes multinationales et les politiques économiques des pays hôtes. 

Désormais, les firmes multinationales et les gouvernements forment conjointement la logique 

de globalisation. 

1 CNUCED (2013), « Rpport sur l’investissement dns le monde, vue d’ensemble », p.IX.
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 Compte tenu du volume très vaste du corpus de recherches théoriques portant sur 

l’attractivit territoriale des IDE, il est impossible de se fixer un objectif d’exhaustivité. Notre 

choix porte sur une des composantes de la notion de l’attractivit. Il s’agit notamment de 

mettre en lumire l’importance pratique de la fiscalité, toutes choses étant égales par ailleurs. 

De ce fait, la fiscalit n’a pas chapp au phnomne de la mondialisation. Elle est 

devenue un sujet sensible, envisage avec parcimonie, du fait qu’elle est une matire 

intéressant par excellence les pouvoirs publics et les firmes multinationales. Elle a soulevé des 

questions originales et complexes, soit du point de vue des États ou du point de vue des firmes 

multinationales. 

Par ailleurs, le temps n’est pas loin o les politiques fiscales des États avaient une 

dimension à prédominance nationale. Les administrations fiscales ne prenaient guère les 

dimensions internationales de leurs politiques fiscales. Cette situation a changé ces dernières 

décennies, les aspects internationaux de la fiscalité reçoivent une attention beaucoup plus 

soutenue par les États et les firmes multinationales. 

Entre États, nous assistons à l’mergence du phnomne de la concurrence fiscale. 

C’est une tendance que poursuivaient actuellement la plupart des pays dans le monde afin 

d’attirer des opérateurs étrangers par une fiscalité clémente et allégée. Chaque pays est de plus 

en plus conscient du fait qu’une adaptation bien cible de son système fiscal peut lui procurer 

des avantages concurrentiels vis-à-vis de ses concurrents. C’est dans cette mouvance que 

William Hague2 a supposé qu’à l’avenir ce n’est pas pour du territoire, mais pour de l’activit 

économique que les nations vont se battre, et leurs armes ne seront pas des fusils, mais des 

taux d’imposition lgers. 

 À cet égard, la concurrence fiscale entre pays sous l’effet de la mondialisation a 

obligé des pays à apporter des modifications non désirées à leurs systèmes fiscaux en raison 

d’actions menes dans d’autres pays. Ces externalits fiscales impliquent que chaque 

politique fiscale des pays pris individuellement ne sera plus fixée indépendamment des 

politiques fiscales des autres pays, mais prendront celles-ci en compte. 

2 Un homme politique britannique et ministère des affaires étrangères du Royaume-Uni depuis le 12 mai 2010.
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Toutefois, ce changement de comportement des États vis-à-vis des IDE, en 

abandonnant progressivement le sentiment d’hostilit,  a créé un climat de guerre fiscale

dont les firmes multinationales sont les principaux acteurs. 

Aujourd’hui, si une firme multinationale voulait investir dans le monde, elle se trouve, 

au nom de respect de la souveraineté fiscale de chaque pays, face à plusieurs systèmes 

fiscaux. À chaque système fiscal ses spécificités et ses modalités d’application. C’est une 

véritable mosaïque fiscale et cela constitue un environnement propice pour des arbitrages 

fiscaux à l’international. 

  Par ailleurs, nous ne pouvons pas nier la confrontation fiscale entre les États et 

firmes multinationales. La globalisation sous tous ses aspects ainsi que les enchères fiscales 

auxquelles se sont livrés la plupart des pays dans le monde, ont facilité des montages fiscaux 

agressifs à l’encontre des États et ont offert des opportunités pour réussir toutes sortes de 

planification et d’optimisation fiscale internationales. La poursuite de tels objectifs est 

fortement possible en exploitant des failles juridiques des législations fiscales nationales de 

chaque pays3. 

Comme l’indique Roger Duccini « parmi les multiples façons de perdre de l’argent, la 

mconnaissance de la fiscalit en est certainement l’une des plus sres et sans contrepartie. 

Maîtriser, en revanche, cette discipline peut contribuer à en faire gagner »4. 

Néanmoins, les États ne peuvent pas rester inactifs lorsque les firmes multinationales 

abusent de leurs stratégies fiscales, car leur souveraineté est menacée et leur base fiscale 

risque de s’roder.

Ce jeu fiscal entre États et firmes multinationales apparaît donc complexe. Les États 

incitent pour imposer, les firmes multinationales identifient les failles juridiques des 

3 MICHEL Bouvier, « Introduction u droit fiscl générl et  l théorie de l’impôt », 5ème Édition, Ed LGDJ, Paris, 
2003, p.155.

4 ROGER Duccini, « Initiation à la gestion fiscale des entreprises », Ed Eyrolles, Paris, 1994, p.47.
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législations fiscales nationales pour chapper à l’imposition. Ce jeu est d’apparence lgitime, 

car tous subissent des contraintes budgétaires.  

C’est dans ce contexte de face à face fiscal que nous voulons inscrire notre travail de 

recherche. C’est cette double considération de la fiscalité, comme élément incitatif (du 

point de vue de l’État) et comme lment d’optimisation et de planification (du point de 

vue de la firme), qui a suscité notre curiosit intellectuelle d’clairer certains aspects de la 

fiscalit internationale à l’re de la mondialisation. 

I. Problématique  

Les systèmes fiscaux, longtemps cantonnés dans la sphère étroite du territoire national, 

avec la mondialisation, ils ont connu une transformation considérable de leur espace 

d’intervention.

L’impact de la mondialisation sur les systmes de taxation a rendu les rapports 

conflictuels entre les administrations fiscales et entre celles-ci et les contribuables. Les bases 

fiscales sont volatiles et le partage de ces bases entre États est inégal et cela constitue un enjeu 

majeur.  

 De ce fait, nous pouvons, déjà,  formuler la problématique suivante : quelle est le rôle 

de la fiscalité dans les décisions des gouvernements et des firmes multinationales ?  

Les confrontations fiscales existent plus que jamais, elles ne sont cependant pas 

fatales, longtemps irréductibles, connaissaient depuis quelques années de notables 

atténuations.  

Les efforts qui ont été accomplis en vue de réduire les tensions et d’assurer une 

meilleure régulation (une meilleure gouvernance) au niveau mondial sont significatifs, mais 

sont également limités. 

À ce titre, d’autres questionnements complmentaires mritent d’tre poss : 
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- Quelles sont les grandes questions que soulèvent les stratégies fiscales 

institutionnelles ? 

- Quel est l’impact de la coexistence des systmes fiscaux nationaux sur 

l’implantation des activits des FMN à l’tranger ? 

- Quelle est l’ampleur des problmes poss par les stratgies fiscales des 

firmes multinationales ? Et quelles sont les réactions des États face à ces 

stratégies ? 

- Peut-on prévaloir une concurrence fiscale loyale entre nations souveraines, 

tout en supprimant les formes de concurrences fiscales déloyales ? 

- Quelle est la manière la plus judicieuse de taxer les entreprises mondiales 

ou comment y remédier aux préoccupations soulevées par la concurrence 

fiscale entre et à l’encontre des États ? 

Ainsi, pour guider notre recherche nous nous basons sur les hypothèses suivantes : 

- Hypothèse 01 : pour viter la fuite des capitaux vers d’autres pays ou pour 

attirer des bases fiscales mobiles à l’chelle internationale, les États seraient 

contraints de réagir, en modifiant unilatéralement leurs systèmes fiscaux. Dès 

lors, les choix des États en matire d’imposition, à l’origine souverains, sont 

aujourd’hui mutuellement contraints et délibérés ;

- Hypothèse 02 : le fait que la plupart des pays soient dotés de politiques 

incitatives et qu’il ait de facto une concurrence entre les États, cela conduit à 

une problématique de  type « dilemme du prisonnier ». Tout Etat qui refuserait 

de s’inscrire dans cette dynamique d’attractivit risquerait de se voir pnalis 

en matire d’investissements directs ; 

- Hypothèse 03 : les agents économiques sont rationnels et agissent de façon 

stratégique. Ils cherchent, quand la possibilité ou l’opportunit se prsentent, à 

être taxés dans les pays où la pression fiscale est la plus faible. Tout se passe 

alors comme si les systèmes fiscaux des États étaient plus au moins 
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directement mis en concurrence par des acteurs économiques qui cherchent à 

minimiser leurs impôts : firmes multinationales, détenteurs de capitaux, etc.

- Hypothèse 04 : la fiscalit malgr qu’elle ne constitue pas la force motrice des 

IDE, elle reste tout de même  le combustible alimentant le moteur des flux 

d’investissement internationaux ou de moins  l’huile qui lubrifie ce moteur. 

II. Démarche méthodologique et bibliographique 

Pour répondre aux questions soulevées et mener à bien notre travail de recherche, nous 

avons effectué : 

- dans une première phase, une recherche bibliographique et documentaire dans 

différentes bibliothèques, cela nous a permis de collecter des informations, tant 

qualitatives que quantitatives, en rapport avec notre thème de recherche et de ce fait de 

constituer une banque de données. 

Ainsi, nous avons pu accéder au fonds documentaire des bibliothèques : de la faculté 

des Sciences Économiques et des Sciences de Gestion de l’Université de Tizi-Ouzou, 

de l’Institut d’Economie Douanire et Fiscale de Koléa (Tipaza), du Centre Culturel 

Franais d’Alger, de la Direction Gnrale des Impôts (Ministre des Finances 

algriennes), de l’Universit Paul-Cézanne-Aix-Marseille III (bibliothèque 

numérique). 

Sur la base des informations collectées, nous avons procédé à la première mise en 

forme de notre travail (plan de travail) et à la première rédaction. 

- dans une deuxième phase, nous avons procédé à des entretiens avec des cadres du 

Ministère des Finances, notamment avec les cadres de la : Direction de la Législation 

et de la Réglementation Fiscales, Direction de Recherches et Vérifications, Direction 

du Contentieux, Direction Générale des Politiques et des Prévisions…. Durant cette 

phase, notre travail de recherche a été actualisé et revu en prenant en considérations 

plusieurs aspects y afférents à notre thème. 
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- dans une troisième phase, le projet de recherche a été remis à mon encadreur et à 

certains professionnels et responsables des administrations publiques, pour des 

corrections. Ils m’ont consacr de leurs prcieux temps et m’ont fait bnficier de 

leurs savoirs scientifiques et de leurs richesses professionnelles. 

III. Choix du thème  

La première justification relative au développement de ce thème repose sur une 

reconnaissance aujourd’hui dominante – à la fois sur la base d’arguments thoriques et 

empiriques – que les investissements directs étrangers ou les firmes multinationales peuvent 

utilement contribuer à la croissance conomique des pays d’accueil et à d’autres objectifs 

majeurs des gouvernements (emploi, transferts technologiques…) et ce, a été témoigné par de 

nombreuses études. 

Une autre raison majeure tient à l’internationalisation de l’conomie mondiale qui 

favorisait d’une part le dveloppement de la segmentation des processus productifs par les 

multinationales et la constitution d’entreprises réseau, et d’autre part l’ouverture de plus en 

plus importante des pays qui auraient t exclus de la dynamique de l’investissement 

international par le passé, deviennent aujourd’hui des candidats dignes d’attention pour les 

IDE. De ce fait, les gouvernements ont acquis la conviction que les politiques d’ouverture 

passive n’taient pas suffisantes pour attirer les investissements trangers dans un 

environnement de plus en plus concurrentiel. C’est pourquoi les États se sont tournés vers 

l’largissement des politiques d’incitation et de promotion tout en tenant compte de ce qui se 

passe ailleurs (dans d’autres pays : voisins et partenaires conomiques…).

Le développement des intégrations régionales a potentiellement des effets similaires 

que ceux  prononcs par la mondialisation. Plus l’intgration est forte, plus l’attrait des 

politiques incitatives s’accroît comme instrument de comptition lorsque l’investisseur 

étranger en est au stade du choix du pays d’accueil potentiel. L’exemple de l’Union 

européenne illustre bien ce cadre. 



Introduction générale. 

Page | 8  

Les analyses empiriques montrent que les mesures fiscales peuvent jouer un rôle 

significatif dans la compréhension des décisions de localisation des investissements étrangers 

(Bénassy-Quéré, Fontagne et Lahreche-Revil, 2005). La CNUCED (2005) souligne que la 

localisation des investissements directs étrangers devient plus sensible à la fiscalité et que le 

diffrentiel des taux d’imposition peut influencer la dcision des multinationales 

d’entreprendre des investissements trangers. Gorter et Patrickh (2003) ont montr que les 

investisseurs europens accroissent leurs investissements dans d’autres pays europens 

d’environ 4 % lorsque le taux de taxation des revenus des entreprises baissait dans ces pays 

d’un point de pourcentage par rapport à la moyenne europenne. Matthieu Crozet et Miren 

Lafourcade (La Nouvelle Économie Géographique, 2009, p.96) considrent qu’une hausse de 

1 % des taux d’imposition dans l’espace europen rduirait de 1,3 % la probabilit qu’une 

firme américaine localise sa filiale au Royaume-Uni, de 1 % la probabilit qu’elle choisisse 

l’Allemagne et de seulement 0,5 % la probabilit qu’elle choisisse la France. Ces auteurs font 

la déférence entre le centre et la priphrie de l’Europe.

Ce que nous attendons de développement de ce thème est de trouver des éléments de 

réponse à deux points essentiels à notre égard, dont : 

- l’un concerne  la maximisation des recettes budgtaires d’un Etat. À cet effet, la 

plupart des gouvernements parlent souvent de la rationalisation de la dépense 

publique, nous les entendons rarement dans leurs discours : comment maximiser les 

recettes budgétaires. Ce travail permettra probablement d’initier la rflexion en la 

matière ; 

- l’autre concerne les économies rentières, comme la nôtre : vu les fluctuations 

constatées en matière de la fiscalité pétrolière,  faut-il  repenser un système fiscal basé 

sur la rente et l’orienter vers une autre politique, celle qui permettra d’attirer des IDE 

et d’augmenter la part de la fiscalité ordinaire ? 

IV. Intérêt de la recherche 

L’intérêt de ce travail de recherche est de favoriser l’accs à une problmatique 

complexe de la fiscalité internationale. Il s’intresse essentiellement aux visions 
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contemporaines des États et des firmes multinationales pour le monde des affaires à travers la 

fiscalité.  

La pertinence de ce travail de recherche réside dans la confrontation de deux 

approches contradictoires de deux acteurs ayant tous les deux les moyens de pression pour 

influer sur la variable fiscale. C’est cette analyse duale et ce sont ces stratgies opportunistes 

pour la fiscalité ainsi que ce face à face fiscal entre les Etats et les firmes multinationales que 

nous voulons éclairer. 

Englobant ces approches, la fiscalité internationale représente un champ 

d’investigations multidisciplinaires considrable, dont l’exploitation dtaille reprsente un 

chantier de proportions sans cesse croissantes. 

V. Structure du mémoire  

Pour apporter des réponses aux questions posées, trois chapitres seront à présenter. 

Ainsi, dans le premier chapitre l’attention sera principalement accorde au cadre conceptuel 

portant sur la concurrence fiscale (section 1). Cet aspect nous permettra de nous placer sur un 

terrain comparatif pour analyser les conditions fiscales de l’attractivit du territoire pour les 

investisseurs étrangers. (Section 2). Dans le deuxième chapitre, nous nous intéressons aux 

stratégies fiscales des firmes multinationales qui sont le corollaire des failles des législations 

fiscales nationales. La finalit de ce chapitre est d’tudier la place de la fiscalit dans la 

dcision d’investissement à l’tranger (section1) et les montages fiscaux agressifs des firmes 

multinationales à l’encontre des États (section 2). Le troisième chapitre, quant à lui, signale 

les dangers de la course des États vers les enchères fiscales pour attirer les investisseurs 

trangers, d’une part, et d’autre part propose les solutions possibles et plausibles pour lutter 

contre les stratégies agressives entre et à l’encontre des États afin d’assurer une concurrence 

fiscale saine (section 1).Ce dernier chapitre est une rflexion sur la mise en place d’un ordre 

fiscal mondial qui puisse garantir un climat d’affaires sain, sur le plan fiscal, pour les États 

ainsi que pour les firmes multinationales (section 2). 
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Introduction  

Outre la concurrence entre les entreprises, il existe une autre concurrence dite 

institutionnelle. Celle-ci se développe entre différentes juridictions ayant la force de prélever 

l’impôt ainsi que le privilège d’augmenter, de baisser ou annuler un taux d’imposition. 

Dans un environnement international compétitif, les règles nationales de la fiscalité 

sont détermines en se rfrant à un environnement caractris par un fort degr d’interaction 

dynamique entre différents systèmes fiscaux nationaux. 

En l’absence d’un rfrent fiscal international admis, chaque État fixe ses règles 

fiscales pour atteindre des objectifs bien ciblés. La fiscalité est considérée comme un levier 

stratégique, comme un élément de différenciation ou encore comme un avantage compétitif en 

vue d’attirer une base fiscale internationalement mobile1. 

Bien que la globalisation favorise la mobilité de la base imposable, chaque État se 

livre à une bataille afin d’attirer sur son territoire une base fiscale gnratrice de ressources 

pour sa trésorerie. Ce comportement prend d’emble le nom de concurrence fiscale ou encore 

de guerre fiscale. 

Si la question de la concurrence fiscale comporte un volet de stratégie, comme le 

tmoignent un certain nombre d’tudes empiriques, c’est que cet aspect relève des actions 

publiques, à savoir l’adaptation à des vitesses diffrentes des lgislations fiscales nationales à 

l’environnement international des affaires. 

Ce chapitre s’ouvre sur la revue de la littrature concernant la concurrence fiscale 

(section 1). Une fois que la notion de la concurrence fiscale est cernée, nous examinerons 

dans une deuxième section l’picentre de ce phnomne en mettant l’accent sur les pays de 

l’OCDE, de l’Union europenne et sur le cas de l’Algrie avec ses pays voisins (Maroc et 

Tunisie). 

1Barbier-GauchardAméli : « L concurrnc fiscl dns l’Union uroénn, ls olitiqus budgétirs
confrontées à la mobilité », Revue politique étrangère, 2008, p.386, réf 2. 
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SECTION 1 : LA CONCURRENCE FISCALE, REVUE DE LA 

LITTÉRATURE

Nous parlerons de la concurrence fiscale et cette section vise à déterminer le sens de 

cette expression. 

Quand on parle de la concurrence fiscale entre États, le sens du terme concurrence 

n’est pas exactement le mme que celui  que l’on utilise à propos de la concurrence entre 

entreprises.  

La concurrence fiscale est avant tout institutionnelle et se distingue par ses acteurs qui 

la pratiquent, en l’occurrence les États. 

Si aujourd’hui la concurrence fiscale rgnait entre pays c’est que la donne a chang. 

Qui se rappelle, il y a quelques décennies où les pays édictaient leurs lois fiscales, favorisaient 

l’investissement à l’étranger ou plaçaient sur un strict pied d’ingalit les investisseurs 

nationaux et étrangers en favorisant les premiers. À cette époque, les États souverains 

permettent à leurs systèmes fiscaux de régner sans partage et sans comparaison sur leurs 

territoires respectifs.  

Par ailleurs, la mondialisation a remis en cause ces schémas classiques qui visaient la 

désintégration des économies nationales, le nationalisme ou le patriotisme économique, le 

protectionnisme pur, la méfiance des investisseurs étrangers la mondialisation a voulu que 

le monde soit un village planétaire favorisant la liberté de circulation, les échanges, etc. Cette 

conception qui fait l’hypothse  qu’un pays doit tre conduit comme une entreprise, dans ses 

relations de concurrence et de compétition »2. 

S’inscrivant dans cette approche, et depuis la crise financière de 2008 qui a secoué et 

déstabilisé beaucoup de pays, on peut s’interroger sur le rôle des États en matière de 

financement de leur Trésor public pour y faire face à ces crises cycliques et conjoncturelles. 

Cette préoccupation majeure revêt une grande importance pour la stabilité économique, 

2Jacques Fontanel, « Globalisation économique et sécurité internationale, introduction à la géoéconomique », 
Ed OPU, Alger, 2005, p.11.  
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politique, sociale d’un pays. L’enjeu est alors de démontrer la possibilit d’utilisation de la 

politique fiscale, comme instrument relevant directement de la souveraineté des États et qui a 

un lien direct avec les finances publiques de chaque État. 

En fait, la politique fiscale se présente comme une stratégie, autres moyens que la 

guerre, pour s’approprier la richesse, alimenter les budgets publics et renforcer le contrôle sur 

les finances publiques3. 

1.1) Définitions, objectifs, modalités et mécanisme de la concurrence fiscale 

1.1.1) Définitions  

Pour le Conseil des Impôts (France), la concurrence fiscale est une «notion qui  

désigne à la fois, de manière statique, la situation dans laquelle certains acteurs mettent en 

compétition les systèmes fiscaux de différents États et de manière dynamique, les réactions 

des États pour améliorer leur position dans cette compétition »4. 

Agnès Bénassy-Quéré, désigne par concurrence fiscale « la concurrence entre 

gouvernements nationaux ou locaux pour attirer la base fiscale sur leur territoire en abaissant 

le taux d’imposition. La concurrence fiscale repose donc sur la mobilit de la base fiscale »5. 

Pour le professeur Maurin Almeida Falcao « la concurrence fiscale est étroitement liée 

au dveloppement de la notion de l’attractivit fiscale »6. 

D’aprs  Chatelais Nicolas, la concurrence fiscale est appréhendée comme « un 

comportement non coopératif de fixation à la baisse des taux d’imposition par des 

gouvernements indépendants se faisant concurrence pour attirer les bases fiscales mobiles »7. 

3BERNARD CASTAGNEDE, « La politique fiscale », Ed PUF, Paris, 2008, p.105 

4Conseil des impôts (France), « L concurrnc fiscl t l’ntrris », 22ème rapport au Président de la 
République, 2004, p.13. 

5MICHEL Aujean et Christian SAINT-ETIENNE, « Stratégies fiscales des États et des entreprises : souveraineté et 
concurrence », Ed PUF, Paris, mars 2009. 

6Marc LEROY, « La fin des paradis fiscaux ? », Petites Affiches, 12 juin 2012, n° 117, p.10. 
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Au sein de l’Union europenne, la concurrence fiscale est conue par le Directeur du 

Département Economie de la Mondialisation de l’OFCE, Henri Sterdyniak, comme suit : 

« chaque pays choisit librement sa fiscalité, la concurrence assure que le meilleur système 

l’emporte et que le systme gagnant soit le meilleur de point de vue du choix de socits 

des citoyens européens »8. 

De ce que précède, il est peut être retenu que la concurrence fiscale est, avant tout,  

une concurrence entre gouvernements ou États, elle est institutionnelle. Elle vise l’attractivit 

d’une  base d’imposition mobile par le biais d’une fiscalité avantageuse9. D’une autre 

manière, la concurrence fiscale intergouvernementale est comparée à un mécanisme 

d’enchres fiscales, à une course vers le « moins-disant fiscal10», à une  course vers le zéro 

impôt, ou encore au dumping fiscal entre juridictions fiscales indépendantes. « Certains pays 

pratiquent mme ce que l’on peut considrer  comme un impôt ngatif pour attirer les 

investisseurs étrangers : non seulement une exonération fiscale est garantie, mais des dépenses 

publiques sont engagées pour les convaincre d’investir »11. 

1.1.2) Les objectifs de la concurrence fiscale institutionnelle  

La fiscalité est un instrument à la disposition des gouvernements. Son objectif est 

l’attractivit des facteurs de production (les investisseurs) favorisant l’élargissement de 

l’assiette fiscale12 et l’amlioration de l’environnement économique d’un pays. C’est dans ce 

cadre que la concurrence fiscale active est souvent indiquée comme instrument de la 

compétitivité ou de l’attractivit territoriale.  

7NICOLAS Chatelais, « Taille de pays et stratégie de concurrence fiscale des petits pays », Document de travail 
du:Cntr:d’Economie de la Sorbonne, 2011.82, p.10. 

8Henri Sterdyniak, « Les réformes fiscales en Europe, 1992-2002 »,:Rvu:d:l’OFCE,:octobr:2003,:p340:

9La base fiscale mobil:concrn:non:sulmnt::ls:ntrpriss:ctivnt::l’échll: internationale, mais aussi 
les personnes physiques hautement qualifiées (le cas de J. Depardieu constitue un des cas). 

10Eric Dubois et al. , « Les déterminants politiques des choix fiscaux locaux: Le cas des départements en 
France »,: Rvu: d: l’OFCE,: n°: 94,2005/3,: : p4: (Disponibl: sur internet : http : //www.cairn.info/revue-de-l-
ofce-2005-3-page-317-htm.). 

11Voir le site : http://www.oxfamfrance.org/IMG/pdf/rapport_ccfd_oxfam_regulation_des_entreprises.pdf. 
Date de publication : mars 2009. Date de consultation : 20/08/2013. Voir page 11 du document. 

12Esson,:.:(1997),:“Txcomtitionndinvstmntincntivs”, EC Tax Journal, p.63.
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De ce fait, et pour reprendre les propos de Marini, l’objectif pratique de la concurrence 

fiscale13 est d’attirer aujourd’hui les investissements qui assureront l’emploi de demain14. 

1.1.3) Les modalités de la concurrence fiscale  

D’une manire gnrale, on distingue trois modalités  de concurrence fiscale : 

implicite (passive), explicité (active) et par comparaison. 

1.1.3.1) La concurrence fiscale implicite 

La concurrence fiscale implicite, dite aussi passive ou horizontale, s’applique à une 

situation dans laquelle les juridictions sont places au mme niveau au sein d’une même 

organisation supranationale (Union europenne, par exemple) ou d’un même État fédéral 

(États-Unis d’Amrique, par exemple). 

Dans cette situation, les juridictions agissent d’une manire non cooprative où 

chacune provoque ou subit, sans avoir l’intention de faire concurrence, des externalits soient 

positives ou négatives. 

1.1.3.2) La concurrence fiscale active 

Cette forme de concurrence met l’accent sur l’aptitude d’une juridiction à attirer ou à 

retenir les facteurs de production, surtout les plus mobiles. Elle est basée sur une attitude non 

coopérative  entre pays.  

Elle se traduit sur le terrain par une rivalité fiscale entre États où chacun pratique le 

dumping fiscal pour rcuprer ses bases d’imposition mobiles, dlocalises vers d’autres pays 

pour des motifs d’ordre fiscal. 

13MARINI Philippe (1999), « La concurrence fiscale en Europe : une contribution au débat », Rapport 
d’informtion: n°: 483: d: l: Commission: ds: finncs: Voir : http://www.senat.fr/rap/r98-483/r98-483.html. 
Date de consultation: 03/11/2013. 

14Marc Leroy,sous la dir. de, « Mondialisation et fiscalité, la globalisation fiscale », Ed Harmattan, Paris, 2006, 
p.25. 
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Dans cette situation, chaque pays s’efforce à dfendre ses intrts pour obtenir 

certaines ressources bénéfiques et cherche à éviter un coût déterminé en le répercutant sur les 

autres pays comme charge15. 

1.1.3.3) La concurrence fiscale par comparaison 

Ce troisime type de concurrence fiscale met en vidence l’existence des 

comportements mimétiques entre États en matire de fixation des taux d’imposition. 

Les effets de mimétisme fiscal concernent essentiellement les pays proches d’un point 

de vue géographique où chaque État préfère aligner ses taux sur celui des voisins16. 

1.1.4) Le mécanisme de la concurrence fiscale  

Pour qu’il y ait situation de concurrence fiscale internationale, un certain nombre de 

conditions doivent se réunir, à savoir : 

 la volonté des États d’attirer les bases imposables mobiles par le biais d’une pression

fiscale moins lourde17; 

 cette volont devrait se traduire sous forme d’incitations fiscales (baisse des taux) ; 

 la sensibilité et les réactions effectives des entreprises multinationales aux incitations 

fiscales des États et aux différentiels de pression fiscale ; 

 l’existence d’une possibilit d’arbitrage fiscal à l’international18 ; 

 la convergence systématique des taux vers un niveau sous optimalement faible19. 

15ACIR (Advisory Commission on Intergovernmental Relations, 1991), « Interjurisdictional Tax and Policy 
Competition: Good or Bad for the Federal system? », Washington, P5; Bossons, J. (1998): « International tax 
competition: The foreing government response in Canada and other countries », P.347.

16Consil:d’.nlys:Économiqu:(Frnc),: Compétitivité »,  La documentation française, Paris, 2003, pp.222-
224.

17NICOLAS Chatelais, « Taille de pays et stratégie de concurrence fiscale des petits pays », Op.cit., p.10.

18L: concpt: d’rbitrg: fiscl: st: fréqummnt: utilisé: dns: ls: strtégis: d: plnifiction: t: d’optimistion:
fiscale des firmes multinationales. 
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1.2) Les modèles de la concurrence fiscale 

Le modèle développé aux États-Unis par Tiebout est considéré comme précurseur des 

modèles portant sur la concurrence fiscale. Sa genèse remonte en 1956. Tiebout élabore un 

modle de fdralisme fiscal dans lequel un grand nombre de juridictions d’un État fédéral 

sont mises en concurrence sur la base de l’arbitrage : impôts/dépenses publiques.  

Suite à l’article de Tiebout, une abondante littrature thorique traitant la concurrence 

fiscale a vu le jour. Nanmoins, le jeu d’hypothses de Tiebout a chang d’optique, l’analyse 

est étendue au niveau international et porte sur le capital et non sur le travail et ce, est logique 

dans la mesure où la mondialisation actuelle se distingue par une capacité migratoire du 

premier facteur plus forte que celle du deuxième. Cette littérature cherche alors à étudier 

l’impact de la disparit des systmes d’imposition sur la rpartition gographique du capital 

physique.  

1.2.1) Le modèle de Tiebout  sur le fédéralisme fiscal 

L’analyse de Tiebout repose, en effet, sur deux hypothses fondamentales. La 

première est la parfaite mobilité des individus entre États américains. La seconde porte sur le 

couple systme d’imposition/biens publics.

Selon son modle, l’individu choisit ds lors de s’installer dans l’État offrant selon lui 

le meilleur rapport coûts (impôts payés) / bénéfices (biens publics réalisés). Suivant cette 

analyse, la disparit des couples systmes d’imposition/biens publics est bénéfique, car elle 

permet à chaque individu de satisfaire ses prfrences d’o sa fameuse expression les 

individus « votent avec leurs pieds ». Lorsque plus aucun individu ne décide de migrer, 

l’quilibre partien est atteint. Ds lors, chaque rgion fournit une quantit optimale de biens 

publics grâce au mécanisme du vote avec les pieds. Celui-ci agit comme un régulateur et 

permet de respecter le principe d’quivalence selon lequel chacun contribue à l’impôt en 

fonction des bnfices qu’il retire des dpenses et services publics. Le mcanisme de vote 

19Christian Saint-Etienne et Jacques le Cacheux, « Croissance équitable et concurrence fiscale », LA 
documentation française, Paris, 2005, p.191. 
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avec les pieds équivaut alors au mécanisme de la main invisible : on parvient à une situation 

d’quilibre dans laquelle chacune des collectivits fournit des biens publics au cot minimum.

Bien qu’crit en 1956, on ne s’intressera aux rsultats de cet article que dans les 

années 1980. 

1.2.2) La concurrence fiscale entre un grand nombre de juridictions 

On trouve ici les travaux de Wilson (1986), Zodrow et Mieskowski (1986), Wildasin 

(1986), Mintz et Tulkens (1986), Combrugghe et Tulkens (1990). Ces auteurs supposent que 

les juridictions entrant en concurrence afin d’attirer des entreprises qui leur permettront 

d’tendre leur base fiscale mettent en place un mécanisme de taxation stratégique centré sur 

les unités économiques les plus mobiles. 

Les modèles fondateurs de ces auteurs reposent sur les hypothèses suivantes : 

 l’conomie est compose de N régions. Cette économie est parfaitement intégrée 

monétairement ; 

 le capital est parfaitement mobile et le travail immobile ; 

 le stock de capital est fixe ; 

 le capital est parfaitement divisible, se dplace et s’implante là où le rendement après 

impôt est le plus élevé. 

Selon ces hypothses, une augmentation ou une rduction du taux d’imposition d’une 

région engendre soit une externalité positive ou négative sur une autre localité. À terme, les 

fuites des capitaux vont conduire les localités dans une spirale du type « race to the bottom20» 

où chacune d’elles rduit ses taxes et essaie d’attirer des capitaux afin d’avoir un avantage sur 

les régions voisines qui réagiront, à leur tour, de la mme manire. L’quilibre fiscal entre les 

rgions se situe, alors, à l’intersection des fonctions de ractions fiscales de toutes les régions. 

20Expression fréquemment utilisée par les théoriciens de la concurrence fiscale pour désigner une course fiscale 
à la baisse des taux. 
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On trouve à ce niveau le concept de la réaction fiscale qui est un élément clef de la 

concurrence fiscale et de raisonnements des gouvernements de chaque région.  

Ces réactions fiscales peuvent, aussi, engendrer un équilibre de Nash fiscal. Ce terme 

désigne un équilibre non coopératif entre les régions et une situation où chaque région 

considère sa stratégie fiscale comme une meilleure réponse face à toutes les stratégies fiscales 

possibles de ses rivaux. Dans ce jeu fiscal non coopératif de type Nash, les États sont amenés 

à offrir une combinaison : taxe/bien public attractif. 

Dans cette situation, les agents économiques ont la possibilité de réaliser un arbitrage 

fiscal entre les diffrents taux d’impôts des gouvernements. Ces derniers peuvent, alors, 

modifier la taille de leur base imposable au détriment ou au bénéfice de leurs voisins. En 

outre, chaque gouvernement considre le niveau de taxe de l’autre localit comme donne. 

1.3) La concurrence fiscale de point de vue de la Nouvelle Economie Géographique  

La littérature sur la Nouvelle Economie Géographique (NEG) s’est considrablement 

développée depuis les travaux fondateurs de LUDEMA et WOOTON (1998), ANDERSSON 

et FORSLID (1999) et BALDWIN et KRUGMAN (2000). 

Ce nouvel outil thorique s’intresse aux ingalits de distribution spatiale de l’activit 

économique, en s’efforant d’identifier les facteurs qui influencent l’attractivit d’une rgion 

et sa capacité de retenir les facteurs mobiles. 

Cet ange d’approche vient d’ouvrir la voie à un dveloppement thorique pour 

analyser la question de la concurrence fiscale. Pour se faire, elle cherche le lien entre les 

forces d’agglomration complexes et les taux d’imposition.

Les grands résultats des travaux des spécialistes de cette discipline montrent que 

l’existence des  forces centrifuges et des forces centripètes crée des incitations 

d’agglomration spatiale autour d’un centre manufactur et d’une priphrie agricole. Dans 

une économie intégrée, ces spécialistes constatent que les forces centripètes créent une rente 

d’agglomration, qui est taxée comme contrepartie directe des services publics rendus. 
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Le jeu fiscal entre les forces centrifuges et les forces centripètes commence dès que les 

gouvernements des forces centrifuges incitent, par le biais d’une fiscalit avantageuse, la base 

mobile centrifuge à s’implanter sur leurs territoires. Pour retenir leur base mobile, les forces 

centripètes réagissent en diminuant leur pression fiscale globale en reportant la charge sur les 

bases captives des forces centrifuges. 

C’est ce jeu fiscal que les spécialistes en matire d’conomie gographique tentent 

d’analyser pour expliquer les mouvements des capitaux entre les pays centres et priphriques 

d’une conomie intgre.

1. 4) Les fondements de la concurrence fiscale 

1.4.1) La mondialisation 

Sur le plan juridique, la fiscalité reste toujours un attribut de la souveraineté nationale. 

Chaque juridiction conçoit sa politique fiscale de façon individualisée. 

Toutefois, dans la réalité, on trouve un environnement de profonde indépendance entre 

les systèmes fiscaux de tous les pays souverains où chaque État doit prendre en considération 

la politique fiscale de l’autre pour dterminer son assiette et ses taux d’imposition.

Cette interdpendance s’explique par l’mergence du phnomne de la mondialisation, 

qui a explos toutes sortes de flux, accompagns d’une plus grande capacit des oprateurs à 

arbitrer sur la localisation de leurs bases imposables entre différents États21. 

De ce fait, la concurrence fiscale, comme effet secondaire de la mondialisation22, 

implique un changement de comportement des États. Il s’agit notamment de dfinir sa 

politique fiscale en pensant aux conséquences transfrontalières. En effet, toute disposition 

fiscale pourrait éviter la délocalisation de sa base imposable, attirer d’autres bases qui sont à 

21Conseil des Impôts (France), Op.cit. , p.21. 

22P. Didier, « La notion de la concurrence fiscale ,:.rchivs:d:philosophi:du:Droit,:L’impôt,: t46,:Ed:Dlloz,:
Paris, pp.103-115. 
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la recherche d’une fiscalit plus clmente, ou du moins, éviter de subir les interférences de 

pratiques qui ont pour effet de saper l’quit et l’intégrité de son système fiscal23. 

1.4.2) La révolution digitale (informationnelle) 

La mondialisation ne peut cacher le phénomène de la révolution digitale qui a menacé 

et bouleversé le droit fiscal ainsi que les rapports entre les contribuables (entreprises) et les 

administrations fiscales. 

La désintermédiation et la dématérialisation de l’activit conomique et des richesses 

comme principales conséquences de la révolution digitale défient les paradigmes d’imposition 

en vigueur, basés sur la matérialité et la territorialité. Ces phénomènes posent des problèmes 

fiscaux nouveaux, soit au niveau substantif (définition de résidence la fiscale, le télé-

travail), soit au niveau du contrôle (l’anonymat des contribuables, crations des entreprises 

off-shore).  

C’est dans ce sillage que Jean-Claude MARTINEZ crit en prface d’un livre : 

« l’impôt est une institution terrienne qui a besoin de contribuables sédentaires et enracinés. 

Or, avec le commerce électronique, les contribuables sont nomadisés »24. 

1.4.3) Les processus d’intgration conomique

Toute  tendance vers l’unification des  espaces économiques  s’oppose toutefois à une 

fragmentation de l’espace politique, englobant plusieurs juridictions fiscalement souveraines. 

La ralisation des unions conomiques, montaires  privent les États de la possibilité de 

jouer sur l’mission de la monnaie et sur les taux de change. La suppression des risques de 

change transforme la fiscalité en instrument essentiel de compétitivité économique entre 

États25.  La situation de monnaie unique en Europe, par exemple, accentue  la liberté 

économique des investisseurs et aggrave les disparités entre les États membres en matière 

23OCDE, « les pratiques fiscales dommageables », 2004. 

24Frédéric HUET, « La fiscalité du commerce électronique », Litec, 2000. 

25GUTMANN, D. (2003), « Globalisation et justice fiscale, l’nné: fiscl », Débats, Études, Chroniques, Paris, 
PUF, pp.109-127. 
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d’imposition des socits.  Donc, c’est une conjugaison entre le laissez-faire économique et le 

laissez-faire fiscal. 

1.5) LA concurrence fiscale, une stratégie de croissance des petits pays26

Définir la taille d’un pays est une chose complexe pour les conomistes. Rappelons 

que, traditionnellement, tre petit pays est synonyme d’isolement, d’une dpendance extrme 

vis-à-vis du monde extérieur et une forte vulnérabilité face au moindre changement survenant 

avec les partenaires de plus grande taille. Ces caractéristiques ont été remises en question par 

la mondialisation.  

Par ailleurs, dans la littérature moderne, au moins quatre dimensions sont 

gnralement retenues pour dfinir la taille d’un pays : sa superficie du pays, son produit 

intérieur brut, sa politique et le volume de capital productif présent sur son territoire. 

L’utilisation conjointe de deux premiers critres, une frontire claire apparaît entre petits et 

grands pays. Si on utilise les autres critères, un pays peut être considéré comme grand ou petit 

aujourd’hui et ne le sera peut-être pas vérifié dans le futur. Dorénavant, on ne peut plus 

considérer les petits pays comme étant défavorisés par rapport aux grands pays, car 

l’environnement mondial a beaucoup volu et l’intgration internationale est de plus en plus 

avancée.  

Dans ce contexte, les petits pays ont une carte à jouer pour avoir de bonnes 

performances économiques et peuvent mettre des stratégies pour atteindre leurs objectifs de 

croissance à condition qu’il soit ouvert, de sorte qu’il s’offre la possibilit d’influencer les 

variables économiques mondiales ou régionales. 

Ainsi, pour rduire l’cart de dveloppement par rapport à ses concurrents27 et 

compenser son handicap naturel, chaque pays dispose d’un instrument stratgique relevant de 

sa souveraineté et apparaît comme un moyen tactique pour renforcer l’attractivit de son 

26NICOLAS Chatelais, « Taille de pays et stratégie de concurrence fiscale des petits pays », Op. cit. 

27Conseil des Impôts (France) : «La concurrncfiscltl’ntrris », 22ème rapport, 2004, p.230. 
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territoire.  Cet outil ne peut être que sa politique fiscale, qui devrait être orientée vers les 

investisseurs. 

1.6) La concurrence fiscale et le rôle incitatif des discours politiques  

L’expression de la concurrence fiscale constitue une composante importante des 

déclarations officielles des gouvernants. Elle est utilisée soit à titre défensif, soit pour 

annoncer manifestement une stratgie offensive quand la menace de l’extrieur existait. 

Les exemples rhétoriques sont nombreux.La plupart consistent à observer une course 

vers le moins-disant fiscal,d'autres cherchent leur positionnement dans un monde fiscal 

compétitif. 

Le Chancelier de l’Echiquier, le ministre britannique des Finances, a dclar dans son 

discours budgétaire pour l’anne 1997 : je souhaite que le Royaume-Uni soit le choix 

privilgi des nouveaux investissements. J’ai donc dcidé de baisser le taux principal de 

l’impôt sur les socits de 2 %, de 33 % à 31 %, le taux le plus bas jamais pratiqué au 

Royaume-Uni. Cela veut dire que nous aurons le taux d’imposition des socits le plus bas de 

tous nos principaux concurrents. 

Dans son budget pour l’anne 2000, le gouvernement canadien a déclaré pour sa 

part : ces dernières années, de nombreux pays industrialisés ont soit réduit leur taux 

d’imposition des socits, soit annonc leur intention de le faire. Si nous n’entreprenons 

aucune action, le taux d’imposition des socits du Canada risquerait de ne plus tre 

comptitif par rapport à ceux de nos partenaires commerciaux. L’objectif du gouvernement 

est de rduire, en cinq ans, le taux de l’impôt fdral sur les socits et de le faire passer de 

28 % à 21 %. Pourtant, l’avantage acquis par le pays qui baisse ses taux d’imposition ne dure 

pas puisqu’il ne tarde pas à tre contrebalanc par des volutions similaires dans les pays 

voisins. Ce processus conduit à une baisse des recettes sur le long terme dans tous les pays qui 

s’engagent dans une concurrence si mal conçue. 

Le mieux encore est de laisser parler le chef de la division des affaires fiscales de 

l’OCDE, Jeffrey Owens : « l’objectif n’est nullement d’harmoniser les taux d’imposition entre 

les pays ni mme d’instaurer des niveaux minimums de prélèvements fiscaux, les pays 



Chapitre I : La concurrence fiscale institutionnelle, cadre conceptuel et réalité du phénomène. 

Page | 23 

doivent rester libres de dterminer leurs barmes d’imposition. La rgulation doit en revanche 

se faire à partir des mcanismes de la concurrence à l’uvre sur le march mondial de 

manière à ce que les pays soient incités à adopter des ‘‘pratiques exemplaires’’ en matière de 

politique fiscale »28. 

Quel est,  à votre avis, le pays fiscalement le plus attractif ? M. Marini répond : la 

situation de l’Allemagne apparaît incontestablement favorable. La France est-elle dans une 

bonne position concernant la compétitivité fiscale des entreprises ? « Incontestablement, 

non »29 .  « À l’heure o mme les tops modles peuvent penser à quitter la France pour 

trouver un havre fiscal à Londres, il convient presque tragi-comique de continuer à 

s’interroger sur notre comptitivit fiscale. La question n’est plus en effet : sommes-nous 

compétitifs ? Mais bien plutôt : avons-nous une chance de le redevenir ? »30. « Comment 

imaginer pouvoir rsister à la concurrence fiscale de nos voisins ». Selon M. Salustro : « il 

faut reprendre le dbat en l’inscrivant dans cette perspective de concurrence fiscale subie»31. 

M. Salustro le poursuit: « si les comparaisons hâtives peuvent être trompeuses, il ne faut 

jamais oublier qu’une fiscalit est juge internationalement sur les dispositions qui touchent 

directement ceux qui prennent des décisions économiques. Il faut donc en tenir compte pour 

adapter notre système fiscal »32. 

Il y a lieu de souligner que ces  déclarations démontrent bel et bien la compétition 

fiscale internationale33 et peuvent influer sur la psychologie des investisseurs étrangers. On le 

verra plus loin qu’il n’y a pas de dcalage entre ces raisonnements théoriques et les 

vérifications empiriques. 

28Jeffrey Owens, « Combattre les pratiques fiscales dommageables ,:L’Obsrvtur:d:l’OCDE,:n° 215, janvier 
1999. 

29« Lconcurrncfisclstdéjl’uvrnEuro », La Tribune, Paris, 1er décembre 1999. 

30« La fiscalité française face à la compétition européenne », La Tribune, Paris, 15 mai 2000. 

31 Ibid. 

32Conseil Economique et Social (UE), « La fiscalité directe et la compétition européenne 1998 », rapport 
présenté par Edouard Salustro, partie II, p.87. 

33On:l:vrr:plus:loin:qu’il:n’y::ps:d:déclg:ntr:cs:déclrtions:t:l’évolution:ds:tux:d’imposition:ds:
sociétés. 
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1.7) Conditions d’mergence et d’affirmation de la concurrence fiscale

1.7.1) La diversité des systèmes fiscaux  

Les systèmes fiscaux des États sont très différents les uns des autres. Cette diversité 

est à la base des diverses formes de concurrence fiscale34. 

Toutefois, mme si parfois cette diversit provient d’une politique dlibre visant à 

promouvoir la concurrence fiscale, il faut reconnaître que la fiscalité est largement tributaire 

des cultures spécifiques des différents pays35. En réalité, elle a un rapport étroit non seulement 

avec la structure conomique et le niveau de dveloppement d’un pays, mais aussi avec son 

histoire politique, sa culture technique et administrative, son système juridique, la structure 

ainsi que la composition et le fonctionnement des impôts qui intègrent son système de 

prélèvement,  son organisation administrative, la justice fiscale, la psychologie collective des 

contribuables,... 

L’htrognit des systmes fiscaux trouve, aussi, son origine, dans la structure des 

prélèvements obligatoires. En effet, certains pays privilégient les impôts sur le revenu des 

personnes morales, les autres sur la consommation, tandis que d’autres prfrent d’alourdir 

l’imposition des revenus des personnes physiquesLes indicateurs de ces choix ne peuvent 

être que les taux d’imposition (barmes, taux spcifiques, taux rduits,) ou le niveau de la 

pression fiscale globale36. 

Ajoutons à cela, les règles comptables  applicables dans chaque pays. Elles  sont un 

élément essentiel de la fiscalité moderne: les uns tolèrent des différences entre la comptabilité 

et le traitement fiscal de certains éléments, les autres établissements entre les deux une 

relation très étroite de dépendance. On trouve également des différences importantes en ce qui 

concerne les rgles d’amortissement, les provisions, les rgimes de reports de pertes ; le 

34JOUMARD, I. (2001): « Tax systems in European Union Countries », RUCHET, J-J. (1998), « La fiscalité des États
dl’Union : diversité ou divergence ? », p.164 et s.

35A. STEICHEN, « Typologie des systèmes fiscaux comparés », 2003, p.128.

36Le taux de la pression fiscale globale est déterminé par le ratio du total des recettes de prélèvements 
obligatoires au PIB. Dans le bassin méditerranéen, selon certains responsables de la Direction Générale des 
Impôts:du:Ministèr:ds:Finncs,:l’.lgéri:rprésnt:l:tux:d:prssion:fiscl:l:moins:élvé



Chapitre I : La concurrence fiscale institutionnelle, cadre conceptuel et réalité du phénomène. 

Page | 25 

traitement des plus-values, la compensation intra-groupe et la consolidation, le régime des 

dividendes intra-socits, les dpenses dductibles

La présence de plusieurs juridictions fiscales dans le monde, dotées du pouvoir de 

déterminer, de créer et de contrôler de façon autonome les impôts, ouvre indubitablement une 

porte à des pratiques de planification ou d’optimisation fiscale37. 

1.7.2) L’introuvable neutralit fiscale

Selon René Stourm, un impôt neutre est un impôt qui ne doit ni inciter, ni protéger, ni 

moraliser38. Le neutralisme fiscal est défini par Jean Pierre JARNEVIC comme l’ensemble 

des mesures destinées à ne pas influencer le contribuable dans le choix de son cadre juridique 

ou économique39. 

Sur le plan international, le principe de la neutralité fiscale signifie qu’il faut liminer 

les doubles impositions, d’une part, et d’autre part viter qu’un investissement soit ralis 

pour des raisons fiscales et non pour des raisons d’efficacit conomique.

Or, la diversité des systèmes fiscaux a un corollaire qui est le manque de neutralité 

dans les rapports fiscaux internationaux, en particulier en ce qui concerne l’imposition du 

capital. 

Pour liminer la double imposition et assurer un systme d’imputation fiscale 

mondiale efficace, deux approches économiques différentes sont développées vis-à-vis du 

revenu étranger. Ces deux approches correspondent à la neutralité par rapport aux 

exportations de capitaux  (NEC) et la neutralité par rapport aux importations de capitaux 

(NIC). 

Lorsque le système fiscal est neutre par rapport aux exportations de capitaux,  on 

applique aux investisseurs du pays exportateur de capitaux le même taux effectif sur les 

37Voir plus loin, chapitre II : Stratégies fiscales des firmes multinationales. 

38Jean – Baptiste Geffroy, « Grands problèmes fiscaux contemporains », Ed PUF, Paris, 1993, p.391. 

39Idem. 
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revenus d’investissements similaires qu’ils investissent dans l’conomie nationale ou à 

l’tranger. Les investisseurs doivent donc payer les mmes impôts quel que soit l’endroit o 

ils ont investi40. 

Selon Avi-Yonah, la NEC semble toujours être le meilleur moyen d’imposer les 

investissements transfrontaliers, soit dans le cas de l’investissement de portefeuille, soit dans 

le cas de l’investissement direct tranger. En effet, l’application de la NEC, en l’absence 

d’vasion fiscale, annule les incitations à la concurrence fiscale internationale, dans la mesure 

o les rductions d’imposition dans le pays de la source n’auraient aucun effet sur la charge 

subie par l’entreprise ou l’investisseur de la juridiction exportatrice de capitaux.

Toutefois, dans la réalité les États ont des difficultés à obtenir des informations sur les 

revenus pays à leurs rsidents à l’tranger et, donc, ne réussissent pas à les taxer 

efficacement41. Cela veut dire que le problème de la concurrence fiscale surgissait souvent42. 

L’autre principe est celui de la NIC.  Il y a  NIC lorsque le système fiscal est neutre 

par rapport aux importations de capitaux,  les offreurs nationaux et étrangers de capitaux sur 

un marché national donné obtiennent le même taux de rendement après impôt sur des 

investissements similaires sur le marché. La NIC serait réalisée si les revenus des 

investissements d’origine trangre bnficient d’une exemption fiscale dans le pays 

exportateur de capitaux. Cette approche reflte ce qu’il est convenu d’appeler le principe de la 

source ou principe territorial.  

Mais la NIC a une autre consquence qui n’est pas neutre, celle d’inciter les 

contribuables à investir à l’tranger plutôt que dans le pays, ds lors que la pression fiscale est 

moins leve à l’tranger. L’application de la NIC signifierait donc une plus forte incitation à 

la concurrence fiscale, tant donn que la rduction de l’imposition dans la juridiction de la 

40L:NEC:st:ttint:qund:ls:invstissmnts:du:pys:d’origin:t:du:pys:d’ccuil:ynt:ls:mêms:rvnus:
vnt:l’impôt:t:près:impôt:VoirAvi-Yonah (2000), « Globalization, tax competition and the fiscal crisis of the 
Welfare State », p.28.

41ANDRADE, F.R, (2001), « Concorrência fiscal e concorrência fiscal prejudicialnatributaçãodirecta do capital », 
p.218-219. (Article traduit en langue française).

42Ibid.  p. 219.
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source profiterait intgralement à l’entreprise ou à l’investisseur tranger et que son effet sur 

l’attraction des capitaux serait maximis.

Si les taux d’imposition effective varient selon les pays, il est impossible d’obtenir 

simultanément la NEC et la NIC43 et le choix entre ces deux principes n’est pas neutre44. Il 

traduit implicitement une attitude (option politique, économique, juridique) envers la 

concurrence fiscale, au moins envers la concurrence fiscale menée par les autres États. 

1.7.3) La mobilité accrue des facteurs de production 

L’existence accentue de mobilit gographique des bases d’imposition est une 

condition nécessaire à  l’existence de la concurrence fiscale (active et passive)45. 

Dans ce sens, la mobilité géographique croissante de la base imposable est une forte 

contrainte pour la libert des juridictions de dterminer l’assiette et les taux d’impôts 

(concurrence implicite) ainsi qu’une incitation à la baisse des impôts de ces mmes 

juridictions dans l’espoir d’attirer les facteurs de production46.  

1.7.4) Une attitude non coopérative des juridictions 

La concurrence fiscale suppose une attitude non coopérative des juridictions 

impliquées. Par inertie, pour des raisons défensives (attraction des activités économiques et 

des recettes provenant de ces activités) ou offensives (attaques contre les positions des autres 

États), la concurrence fiscale, par définition, est synonyme de non-coopération(chacun pour 

soi). 

43HORTS, THOMAS (1980), « A Note on the Optimal Taxation of International Investment Income », p.793. 

44Il ne faut pas perdre de vue que souvent les États ont plutôt des systèmes hybrides combinant les principes 
de la source et de la résidence liés respectivement aux principes de la territorialité et de mondialité (Etats-
Unis). 

45DIDIER, P. (2000), « La notion de la concurrence fiscale ,: .rchivs: d: philosophi: du: Droit,: L’impôt,: T46,:
Paris, Dalloz, p.104. 

46ANNIE Vallée, « Les systèmes fiscaux », Ed Seuil, Paris, 2000, p.207. 
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Une attitude non coopérative ne signifie pas aussi l’inexistence d’une lutte contre les 

phnomnes qui peuvent conduire à l’rosion fiscale (la concurrence fiscale, mais aussi la 

planification fiscale, la fraude et l’vasion fiscale), mais ce combat est men au niveau des 

juridictions à travers l’utilisation de mesures dfensives. En fait, pour viter la dlocalisation 

de la base imposable, de nombreux États ont t tents d’exprimenter diverses solutions pour 

limiter la libre circulation des facteurs de production. Les mécanismes du type : l’institution 

du principe de pleine concurrence pour contrôler les prix de transferts entre entreprises du 

même groupe, les dispositifs de neutralisation de la sous-capitalisation,  les listes noires (black 

listes) des paradis fiscaux, le refus de négocier des conventions de double impositionsont 

parmi les stratégies non coopératives les plus répondues47. 

1.7.5) L’importance de la variable fiscale dans la localisation des investissements 

Le rôle de la concurrence fiscale dépend encore de la question de la place réservée à la 

fiscalit dans les dcisions d’investissement des agents conomiques. En effet, l’importance 

donnée par certaines juridictions à la concurrence fiscale suppose que la fiscalité est un 

élément fondamental, parfois, décisif, dans le choix de la localisation des investissements et 

des entreprises48. Malheureusement, cette vérification est une tâche ardue. D'abord, la fiscalité 

n’est pas le seul élément qui influence les décisions des agents économiques et celles-ci sont 

déterminées par une panoplie de facteurs. Citons à titre non exhaustif : la stabilité politique ; 

la localisation du marché ; la taille de l’conomie, les politiques d’amnagement du territoire ; 

les effets d’agglomration, les diffrentiels de cots, l’existence de bonnes infrastructures et 

d’une main-d'uvre qualifiée ; le climat social ; la productivité ; l’innovation ; la fourniture 

47Voir plus loin : chapitre III. 

48Le Conseil des Impôts (La concurrncfiscltl’ntrris, France, 2004, p.6-7), distingue la problématique 
du: rôl: d: l: fisclité: dns: l’ttrctivité: d’un: trritoir: (l concurrence sur la localisation des activités et de 
l’mploi):d:cll,:plus:lrg:d:l:concurrnc:sur:l:loclistion:d:l’imposition,:indépndmmnt:d:l’ctivité:
Citons : « le débat est compliqué par le fait que les décisions de localisation influençables par la concurrence 
fiscale peuvent affecter soit les activités économiques elles-mêms,: notmmnt: l’invstissmnt: t: l:
production,: soit: ls:bss:d’imposition,:dès: lors:qu: l: loclistion: :d:cs:drnièrs:put:êtr:différnt:d:
celle des activités:économiqus:qui:ls:produisnt:():En:fft,:l’impct:d:l:coxistnc:ds:systèms:fiscux:
ntionux:st:tl:qu: l’imposition:put:êtr: léglmnt: loclisé:dns:un:utr: État que celui où se forme le 
revenu et où se trouve le capital ». Ce dernier phénomèn:débouch:sur:ls:problémtiqus:d:l’optimistion:
fiscl: intrntionl: (l’utilistion: ds: possibilités: offrts: pr: l: coxistnc: ds: systèms: d’imposition:
ntionux:pour:minimisr:l’imposition,:sns:nécssirmnt:modifir:l:liu:d’xrcic des activités réelles) et 
d’évsion:fiscl:intrntionl
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de biens publics ; l’efficience administrative et judiciaire ; l’impact de la corruption ; 

l’attribution de subventions, le risque politique, le risque de changessont des facteurs, parmi 

d’autres, pertinents dans l’attraction des investissements directs et dans le choix de 

localisation des firmes. 

1.7.6) Le respect de la souveraineté et des préférences des États 

La souveraineté est le centre d’attribution d’actes et de rapports qui assurent l’unit et 

la ralit de l’État49. En droit interne, la souverainet dans l’État est dite nationale dans les 

relations de l’État avec les personnes prives. En droit externe, la souverainet de l’État est 

dite internationale dans les relations de l’État avec les États étrangers50. Les États doivent 

respecter  le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des autres États.  

Puisque la fiscalité est une prérogative régalienne par excellence et qui relève de la 

compétence nationale, sa libre expression peut, donc, légitimement déboucher sur des règles 

fiscales pouvant paraître appartenir à la catégorie des pratiques de la concurrence fiscale. 

Partant de ce principe, la souveraineté fiscale peut se définir comme étant la liberté 

dont dispose une entité pour déterminer les règles applicables au prélèvement fiscal ainsi que 

le pouvoir de contrainte pour l’appliquer. Elle est la plupart du temps indissociable de la 

souverainet tout court de l’État mme si l’on admet souvent qu’elle n’est rserve 

exclusivement à l’État et qu’elle (la souveraineté fiscale) peut tre exerce par d’autres 

entités, infra étatiques ou interétatiques. 

La souveraineté fiscale peut, aussi, être conçue comme étant le pouvoir d’dicter un 

systme d’impôt, soit lgislatif, soit rglementaire, possdant une autonomie technique par 

rapport aux systmes susceptibles d’entrer en concurrence avec lui »51. 

49FARDELLA Franco, « Ldogmdlsouvrintédl’État ,:Un:biln:‘’.rchivs:d:philosophi:du:droit’’,:L:
privé et le public, 1997, Tome 47, p.131. 

50COMBACAU Jean, SUR Serge, « Droit international public, Montchrestien », Domat droit public, 5ème édition, 
2001, p.232. 

51Cahiers du droit fiscal international: «The Tax Treatment of transfer of residence by individuals», Vol 87b, 
p.14.
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Selon G. Tixier, « une entité territoriale déterminée, bénéficiant ou non de la 

souverainet politique, est rpute jouir de la souverainet fiscale ds lors qu’elle dispose 

d’un systme fiscal prsentant deux caractristiques essentielles, d’une part une autonomie 

technique, d’autre part une exclusivit d’application »52. L’exclusivit d’application signifie 

que le systme fiscal s’applique à l’exclusion de tout systme concurrent, dans un territoire 

gographique dtermin o il est l’unique pourvoyeur de ressources fiscales d’un budget. 

L’autonomie technique suppose un systme fiscal complet, c'est-à-dire qu’il contient toutes 

les rgles d’assiette, de taux de liquidation et de recouvrement ncessaire à sa mise en uvre.

1.7.7) La perception opportuniste de la fiscalité par les entreprises et les États 

Un consensus existe pour considrer que l’un des motifs de la concurrence fiscale 

revient à une perception positive de la fiscalité par les entreprises et les États. En effet, « pour 

les entreprises, elle offre une possibilité supplémentaire de réduction de leurs charges. Pour 

les États (), elle peut cependant apparaître comme une opportunit, lorsque les dispositions 

fiscales favorables permettent d’attirer sur leur territoire national une telle quantit d’assiettes 

mobiles supplmentaires ». 

1.8) Les stratégies fiscales des États 

Contrairement à l’ide de Maurice Lauré « les impôts sont des instruments conçus 

pour prélever et non pour guider »53, ils sont, toutefois, utilisés comme une arme stratégique 

et un moyen d’intervention et de comptition des États dans un environnement international54.  

Ils (impôts) sont en fait un instrument de tactique et de stratégie de guerre économique.  

Faire des affaires sur une échelle mondiale revient de plus en plus à évoluer dans un 

contexte de guerre fiscale où les entreprises multinationales sont devenues la cible commune 

des différents pays : elles sont rputes riches. Toutefois, la source de l’intervention par le 

moyen de la fiscalité réside dans la constatation (la croyance) des États que les entreprises 

52Marc Leroy : « Mondialisation et fiscalité : la globalisation fiscale », Op. cit. , p. 30 ; 

53Gilbert Orsoni : « L’intrvntionnismfiscl », Ed PUF, Paris, 1995, p.20. 

54Ibid., p.21. 
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sont décidées à investir, mais qu’elles ne le font pas parce que la fiscalité constitue un des 

éléments de blocage.  

De ce fait, les stratégies d’incitation qui dominent aujourd’hui  dans les pays qui se 

font concurrence pour attirer les firmes multinationales sont les suivantes : soit de maintenir 

un système fiscal efficace, soit de recourir aux régimes préférentiels.  Les régimes 

dérogatoires  on reprend les propos de T. LAMBERT pour mieux illustrer la situation, 

consistent à « tailler un costume fiscal sur mesure »55 pour les groupes internationaux, en 

développant des zones à fiscalité privilégiée (paradis fiscaux56).  Cette dernière stratégie offre 

une illustration remarquable des interactions entre logiques étatiques et logiques 

transnationales. En effet, la complicité des États et les multinationales peuvent réduire 

sensiblement leur taxation  en adaptant la réglementation et la législation nationale à leurs 

exigences et à leurs attentes.  

Ce paragraphe vise à préciser les schémas d’incitation mis en uvre par des États pour 

attirer les IDE sur leurs territoires.  

1.8.1)  Un système fiscal efficace  

1.8.1.1)  Dfinition d’un système fiscal efficace  

Un système fiscal  est un « ensemble  des impôts effectivement appliqués dans une 

nation  ou dans une collectivité : fiscalité locale, fiscalité internationale »57. Il est également la 

combinaison des divers éléments techniques, administratifs et juridiques qui participent à 

l’tablissement des impôts, unis et tous interdpendants à l’intrieur du systme dont ils font 

partie. Il est aussi ce savant mlange des diffrents types d’impôts, des diffrentes  mthodes 

d’imposition de faon à atteindre les diverses matires imposables tout en veillant à atteindre 

les objectifs fixs lors de l’laboration de ce systme.

55T. LAMBERT, « Paradis fiscaux, la filière européenne », Manière de voir n° 102, Le Krach du libéralisme, 
décembre 2008-janvier 2009, p.26. 

56Pierre JACQUEMOT, « La firme multinationale : une introduction économique », Ed Economica, Paris, 1990, 
p.239. 

57M. Duverger, « Éléments de fiscalité », PUF, Paris, 1976, p.119. 
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Pour Agnès Bénassy,  dans une économie ouverte, un  système fiscal est dit efficace si 

les  trois objectifs suivants sont atteints58 : 

- un objectif de ressources : c’est comment parvenir à lever des ressources fiscales 

malgré la mobilité des bases ; 

- un objectif de compétitivité : c’est comment profiler le système de manière à accroître 

ou préserver la compétitivité des entreprises nationales vis-à-vis de leurs concurrentes 

étrangères ; 

- un objectif d’attractivit : c’est comment utiliser le système fiscal pour attirer les 

activités mobiles sur le territoire. 

G. Jse estime, quant à lui, qu’un  bon système fiscal doit comprendre un ou 

plusieurs impôts qui, par un simple changement de tarif, sans secousse et sans bouleversement 

économique, procurent en cas de crise, de très abondantes ressources »59. 

Un système fiscal efficace est également un système comportant une base imposable 

aussi large que possible avec des taux les plus faibles possible60. 

1.8.1.2) La construction d’une image positive de son systme fiscal

Pour renforcer la comptitivit et l’attractivit de son système fiscal dans un monde 

concurrentiel, tout pays désirant inciter les opérateurs étrangers àvenirdevrait projeter une 

image positive. La cration d’une telle image vise, avant tout, à rduire le niveau d’incertitude 

et du  risque qui entoure la dcision d’investissement. Elle devrait se développer et être 

construite de sorte qu’elle puisse reprsenter un  argument de différenciation important et un 

modèle de référence pour les pays géographiquement proches ou autres. 

58Agnès Bénassy et al. , « Une fiscalité compétitive dans un monde concurrentiel ,:Rpport:d’étud:d:CEII,:29:
mai 2009, p.6. 

59Michel Bouvier, « Introductionudroitfisclgénérltlthéoridl’imôt », 5ème édition, Ed L.G.D.J, Paris, 
2003, p.165. 

60Conseil Economique et Social (France), « La fiscalité directe et la compétition européenne », Rapport présenté 
par Edouard Salustro, 1998, p. I-4. 
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J.B. Geffroy dfend l’ide que reprsenter positivement son systme fiscal, c’est 

fournir à l’opinion une image valorisante et rendre fréquents les contacts avec une 

administration fiscale. Dans le sens inverse, le contribuable percevra le système fiscal comme 

système de spoliation et d’extorsion61. 

1.8.1.3) Simplification des procédures administratives : absence de bureaucratie

La lourdeur bureaucratique des procédures administratives devient un tourment pour 

un contribuable. D’une manire gnrale, toute bureaucratie implique des goulots 

d’tranglement et des conflits administratifs (des litiges et des contentieux),dont certains 

peuvent s’terniser jusqu’à o les contribuables abandonnent leur droit.

De ce fait, si une administration fiscale veut rendre un meilleur service pour ses 

contribuables, plusieurs attributs semblent importants dans la composition de l’image du 

système fiscal. Pour valuer l’incitation ou attractivit d’un systme fiscal pour les 

investisseurs étrangers, les experts du Cabinets PwC retiennent essentiellement quatre (04) 

critres. Il s’agit notamment :  

 de la facilité de paiement ; 

 de la fréquence de paiement des impôts : ce critère englobe :  

 le mode de paiement : moderne  (télépaiement : gestion électronique des 

paiements)ou traditionnel ; 

 le système de la retenue à la source; 

 le formulaire utilisé pour payer ses impôts : un formulaire commun pour 

l’ensemble des impôts ou un formulaire pour chaque impôt ; 

 le nombre d’impôts existants ; 

 du temps de traitement des obligations déclaratives : les éléments retenus pour 

l’apprciation du temps requis pour le respect des obligations déclaratives sont : 

 la collecte des informations et le calcul de l’impôt ; 

61JEAN-BAPTISTE Geffroy : « Grands problèmes fiscaux contemporains », Op. cit. , p.575. 
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 la souscription des déclarations ; 

 la durée de paiement ; 

 les obligations comptables spécifiques à la fiscalité ; 

 l’interconnexion des systmes comptabilit et fiscalit ; 

 le temps requis pour déclarer sa base imposable ; 

 la qualité du système fiscal : clarté et accessibilité des normes fiscales 

(simple/compliqué, clair/ambigu), accès à la documentation 

(centralisation/décentralisation du système fiscal, nombre d’administration), 

relation avec l’administration fiscale (documents spécifiques, délai d’obtention 

des dgrvements), contrôles fiscaux (facilit, dure, recours auprs d’une 

autorité indépendante, efficacité des recours ; 

 l’impact des réformes fiscales : la lutte contre la fraude fiscale, l’offensive contre  

les paradis fiscaux, les moyens du contrôle fiscal ; 

 la pression fiscale globale (Total Tax Rate) : la pression fiscale globale varie 

significativement d’un pays à l’autre suivant : 

 les aspects structurels des prélèvements ; 

 le poids relatif de chaque prélèvement. 

Le Conseil des Impôts (France) prcise qu’« un système fiscal plus simple et plus 

transparent, avec des taux d’imposition plus faibles et des dérogations moins étendues, serait à 

la fois juste et plus attractif en termes d’images »62. 

En somme,  un système fiscal attractif est un système anti-délocalisation, capable 

d’empêcher, au moins, les entreprises installées sur son territoire de ne pas le quitter pour des 

raisons purement fiscales. 

62Conseil des Impôts (France), «Lconcurrncfiscltl’ntrris », Rapport 1998, p.218. 
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1.8.1.4) Communication fiscale et sensibilisation des usagers 

Pour développer une image positive de son système fiscal, toute administration fiscale 

peut créer une direction de communication qui sera chargée de présenter en termes simples sa 

matière fiscale et sa politique fiscale. Nous pouvons même pousser la logique plus loin, en 

crant une structure de stratgie fiscale. C’est le cas, par exemple, de la France qui a cr un 

Comité de stratégie fiscale en 199863. Il y a lieu de prciser qu’en Algrie, les actions de 

communication sont pilotées par la Direction des Relations Publiques et de la Communication 

(DRPC). 

L’objectif de communication fiscale est de faire du marketing fiscal. En sachant que 

dans les pratiques commerciales, pour vendre son produit, il faut convaincre son client. Le 

contribuable actuellement dans certains pays développés, tels que le Canada, est appelé par  

l’administration fiscale un client »64 et pour l’inciter à remplir convenablement ses 

obligations fiscales, il faudrait le convaincre, et pour le convaincre il faut un peu ou plutôt 

beaucoup de communication et surtout de marketing fiscal. 

Le marketing fiscal consiste pour l’administration fiscale d’tre à l’coute de son 

client (contribuable)65. Les agents du fisc devraient être en mesure de le renseigner et 

répondre aux différentes questions qui les préoccupent. Ajoutons à cela, le contribuable 

devrait être bien reçu et accueilli, un minimum de courtoisie est exigé de la part des agents du 

fisc66. 

L’administration fiscale algrienne a pour objectif d’encourager ce volet de 

communication qui présente un chapitre considérable dans le cadre de ses réformes, visant la 

modernisation de ses services fiscaux67. 

63Michel Bouvier, « Introductionudroitfisclgénérltlthéoridl’imôt », Op. cit. , p.176. 

64Conseil des impôts (France), « Lsrltionsntrlscontribublstl’dministrtionfiscl », XXe rapport au 
Président de la république, 2002, p.7. 

65« méliortiondl’ccuilduublic,unriourundministrtionmodrn ,:Bulltin:d’informtion:n°:52:
de la Direction Générale des Impôts, Algérie, 2011, p.2. 

66Idem, p.1. 

67« Modrnistion d l’dministrtion fiscl : Transparence, efficacité et efficience ,: Bulltin: d’informtion:
n° 30 de la Direction Générale des impôts, Algérie. 
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Cette politique de communication touche deux volets. Le premier volet consiste à 

mettre à la disposition des agents du fisc et des contribuables tous les documents fiscaux 

utiles. Le deuxième volet vise la vulgarisation de la matière fiscale pour améliorer la moralité 

fiscale des contribuables. D’ailleurs, la charte du contribuable  vérifié, un document 

mentionnant tous les droits et toutes les garanties des contribuables, est remise à chaque 

contrôle fiscal pour les contribuables afin qu’ils puissent accomplir convenablement leur 

devoir fiscal. 

Depuis la rforme fiscale, il y a lieu un ensemble d’actions qui ont t menes par la 

Direction Gnrale des Impôts. Il s’agit notamment de la cration des sites web (www.impots-

dz.org; www.dge.gov.dz; www.eni.org.dz ), retraant sa politique de communication 

fiscale. 

Selon A. RAOUYA, Directeur Général des Impôts, une politique de communication 

ne peut être efficace, ne peut pas être considérée comme élément majeur de la réussite des 

réformes, ne peut pas faciliter une transition rapide vers une administration moderne, et ni un 

rapprochement du citoyen de l’administration fiscale, sans appui sur les TIC pour 

dématérialiser les procédures. Pour y aboutir, selon le Directeur Général des Impôts, il faut 

tirer profit des expériences internationales68.G. Ardant, dans son ouvrage sur l’histoire de 

l’impôt, ne cesse de le rappeler que : « on a trop souvent tendance à oublier que le système 

fiscal le mieux conçu ne vaut que par l’administration qui le met en uvre »69. 

1.8.2) Les régimes fiscaux incitatifs ou préférentiels  

Les incitations fiscales constituent un moyen traditionnel d’intervention de l’État pour 

orienter l’activit des oprateurs conomiques. Elles consistent en des dérogations au régime 

commun. L’objectif est d’inciter les investisseurs à s’implanter dans des rgions qui ne 

seraient pas autrement attrayantes.   

68« méliortiondl’ccuilduublic,unriourundministrtionmodrn ,:Bulltin:d’informtion:n°:52,:
(DGI, Algérie), Op. cit. , p.1. 

69BENSALHI Mustapha (Consultant en fiscalité et Expert international en fiscalité), « La gestion des risques en 
fisclitédl’ntrris ,:Institut:d’Economi:Dounièr:t:Fiscl », Mars 2004, p.18. 

http://www.eni.org.dz/
http://www.dge.gov.dz/
http://www.impots-dz.org/
http://www.impots-dz.org/
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1.8.2.1) Les déterminants des régimes fiscaux préférentiels  

1.8.2.1.1) Facteurs essentiels  

Autre que l’absence d’imposition ou l’existence d’une faible imposition effective,  un 

régime est qualifié fiscalement comme préférentiel, s’il rpond à un certain nombre de 

conditions, notamment70 : 

 savoir si le rgime s’applique uniquement aux non-rsidents et s’il est déconnecté de 

l’conomie nationale (cantonnement) ; 

 absence de transparence dans le fonctionnement de régime et l’absence d’accs aux 

renseignements sur les contribuables ayant bénéficié du régime fiscal préférentiel. 

 Les régimes fiscaux préférentiels peuvent servir de canal de transmission ou de 

relais d’acheminement de capitaux à travers les frontires. Ces rgimes peuvent rsulter du 

code des impôts, de pratiques administratives ou encore de lois spéciales fiscales ou non 

fiscales71. 

1.8.2.1.2) Autres facteurs  

Aux facteurs susmentionns, d’autres facteurs peuvent renforcer les rgimes fiscaux 

prfrentiels. Il s’agit notamment72 :  

 de la dfinition artificielle d’une base d’imposition ; 

 de la possibilit de ngociation de taux ou d’assiette d’imposition ; 

 de l’exonration de l’impôt du pays de rsidence pour les revenus de source trangre ; 

 du non-respect des principes internationaux applicables en matière de prix de 
transfert ; 

 de l’existence de dispositions relatives au secret ; 

70OCDE (1998), op.cit. , p.23. 

71Idem, p.28. 

72Idem, pp.34-38. 
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 de l’accès à un vaste réseau de conventions fiscales ; 

 de la promotion de rgimes en tant qu’instrument de minimisation de l’impôt ; 

 de l’encouragement des activités à motivations exclusivement fiscales. 

1.8.2.2) Les modalités de concrétisation des régimes fiscaux incitatifs 

1.8.2.2.1)  Le recours à la dépense fiscale  

1.8.2.2.1.1) Dépense fiscale : concept et définition  

La notion de la dépense fiscale (en anglais : tax expenditures) a été utilisée pour la 

première fois en 1967 aux États-Unis par Stanley SURRY, Secrétaire adjoint au Trésor. La 

France, à titre d’exemple, a introduit ce concept dans les usages des finances publiques depuis 

197973, le Maroc en 200574, l’Algrie jusqu’au jour d’aujourd’hui le concept n’a pas connu 

une définition officielle. 

Les dpenses fiscales s’analysent comme  des dispositions législatives ou 

rglementaires dont la mise en uvre entraîne pour l’État une perte de recettes et donc, pour 

les contribuables, un allègement de leur charge fiscale par rapport à ce qui serait résulté de 

l’application de la norme, c’est-à-dire des principaux généraux du droit fiscal »75. 

D’une autre manire, les dépenses fiscales constituent des exceptions par rapport à ce 

qui peut tre considr comme le rgime fiscal de base ou de rfrence. C’est une 

quantification de tous les avantages fiscaux accords par l’État en vue d’encourager des 

73Article 32 de la loi de finances pour 1980  dispose que : « chaque année, dans le fascicule « Voies et Moyens » 
nnxé u rojt d loi d finncs, l Gouvrnmnt rtrcr l’évolution ds dénss fiscls n fisnt
apparaître de manière distincte, les évaluations initiales, les évaluations actualisées, ainsi que les résultats 
constatés. Les dépenses fiscales seront ventilées, de manière détaillée, par nature de mesures, par catégories de 
bénéficiaires et par objectifs ». In Conseil des impôts (France), « La fiscalité dérogatoire, pour un réexamen des 
dépenses fiscales », XXIème rapport au Président de la République, 2003, p. 24. 

74Rapport sur les dépenses fiscales en 2009, Direction Générale des Impôts, Maroc, p.4. 

75Annexe au rapport de loi de finances pour 2013 : « Evaluations des voies et des moyens Tome II, Dépenses 
fiscales », République française, p.7. 
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activités, des régions, des entreprises, en renonçant volontairement à une partie de recettes 

fiscales76. 

Elles sont appelées dépenses fiscales parce que leur effet sur le budget de l’État est 

comparable à celui des dépenses publiques.  

L’utilisation des dépenses fiscales est devenue courante pour répondre aux  exigences 

d’une politique interventionniste77. 

Les dépenses fiscales ont une visée incitative dans la mesure où ses effets peuvent 

modifier le comportement des agents économiques78. 

1.8.2.2.1.2) Formes des dépenses fiscales 

Les dépenses fiscales peuvent revêtir plusieurs formes79, notamment :  

 des exonérations : montants exclus de la base d’imposition ; 

 des déductions : montants dduits de l’impôt du revenu brut pour obtenir le montant 

imposable; 

 une réduction de taux : taux d’imposition rduit, appliqué à une catégorie de 

contribuables ou d’activits ; 

 un report d’impôt80 : allègement sous la forme de dlai de paiement de l’impôt. 

76Conseil des Prélèvementsobligatoires (France), « Sens et limites de la comparaison des taux de prélèvements 
obligatoires entre pays développés », La Documentation Française, mars 2008, p.12. 

77Michel Bouvier, « Introductionudroitfisclgénérltlthéoridl’imôt », Op. cit. , p.168.  

78Christian Valenduc, « Les dépenses fiscales », Reflets et Perspectives de la Vie Economiques, Tome XLIII, 
2004/1, pp. 87-104. 

79Rvu:d:l’OCDE:sur:l:gstion:budgétir, Volume 4, N°1, 2004, p.153. 

80L:rport:d’impôt:ou:l:rport:déficitir:st:ncdré:dns:l:législtion:fiscl:lgérinn:pr:l’article 147 du 
Code des Impôts et Taxes Assimilées qui: précis: qu’ en cas de déficit pendant un exercice, ce déficit est 
considéré comm un chrg d l’xrcic suivnt t déduit du bénéfic rélisé ndnt ldit xrcic. Si c
bénéfic n’st s suffisnt our qu l déduction uiss êtr intégrlmnt oéré, l’xcédnt du risqu st
reporté successivement sur les exercices suivntsjusqu’ucinquièmxrcicquisuitl’xrcicdéficitir ». 
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Certains dispositifs de portée moins réduite peuvent être insérés dans la liste suscitée. 

Il s’agit, à titre illustratif, de « crdit d’impôt sur la relocalisation »81. Ce dispositif vise à 

inciter les entreprises ayant délocalisé tout ou une partie de leur activité à la relocaliser sur le 

territoire national, en bénéficiant en contrepartie du crédit d’impôt.

1.8.2.2.1.3) Technique d’valuation des dpenses fiscales 

L’estimation des dpenses fiscales implique de dfinir un rgime fiscal de rfrence. 

Les critres qu’on peut adopter pour dfinir ce rgime sont les suivant : 

 l’anciennet de la mesure : certaines dispositions finissent par constituer une norme 

aprs plusieurs annes d’application ; 

 le caractère général de la mesure : une disposition concernant la grande majorité des 

contribuables ou des opérations assujettis peut être considérée comme la norme, alors 

qu’à l’inverse un avantage accord à une catgorie particulire de contribuables ou 

d’oprations peut constituer une dpense fiscale ; 

 la doctrine : le rattachement de la mesure à un principe du droit fiscal ;  

 la neutralité de la norme : une mesure fiscale ayant un caractère non incitatif. 

Cette approche, simple en apparence, conduit toutefois dans la pratique à l’obligation 

de recenser d’une manire exhaustive toutes les dispositions particulires devant rentrer dans

la liste des dépenses fiscales. C’est un travail de longue haleine, car toute mesure impliquant 

une perte de recettes pour le budget de l’État n’est donc pas ncessairement une dpense 

fiscale82. 

Par ailleurs, un survol de l’exprience internationale en matire d’estimation et du 

suivi des dépenses fiscales met en évidence deux faits essentiels : l’absence d’une norme 

81BERNARD Castagnède, « La politique fiscale », Op. cit. , p.119. 

82Annexe au rapport de loi de finances pour 2013, op.cit., p.7. 
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admise comme bonne pratique internationalement reconnue dans ce domaine et l’valuation 

partielle des dpenses fiscales et ce,  malgr l’utilisation des appareils statistiques développés. 

L’valuation des dpenses fiscales se matrialise par un rapport qui accompagne les 

projets des lois de finances. Ce rapport est destin aux parlementaires. L’objectif de son 

élaboration est de voter une nouvelle loi de finances par connaissance de cause et de renforcer 

la transparence des finances publiques. 

1.8.2.2.2) L’amnistie fiscale  

1.8.2.2.2.1) Définition  

L’tymologie du mot  amnistie » fait appel au terme grec signifiant « oubli » ou 

effacement. L’amnistie fiscale appele aussi dans certains pays « régularisation fiscale 

exceptionnelle » ou « déclaration libératoire unique ».Les amnisties fiscales ont été très 

nombreuses dans la période contemporaine83. En Europe 30 amnisties ont été recensées entre 

1980 et 2004 et à partir du début des années 2000, il y en a eu tous les ans : le pays le plus 

coutumier est l’Italie avec 9 amnisties sur le total prcit, vient ensuite le Portugal avec 5. 

Durant la même période, 82 amnisties ont été recensées aux États-Unis. La Russie en a lancé 

quatre, en Amérique latine 18 dont 12 en Argentine. 

Pour dfinir l’amnistie, on peut faire appel au moins à cinq critres : le caractère 

implicite ou explicite de l’amnistie fiscale, la nature de l’acte qui sert de fondement explicite à 

l’amnistie (communication ministrielle, un acte rglementaire ou un acte lgislatif) ; la durée 

dans laquelle le contribuable doit se déclarer comme repenti fiscal; les conditions 

d’ligibilit ; les avantages accords par l’amnistie (amnistie fiscale). 

Ces critères permettent de tenter la dfinition suivante de l’amnistie fiscale : « une 

mesure générale, explicite, et temporaire, reposant sur un acte législatif ayant pour objet de 

permettre aux contribuables en infraction et remplissant les conditions d’ligibilit de 

bnficier d’avantages particuliers par rapport à la stricte application des rgles en vigueur, 

83André BARILARI, « L’évsion fiscl intrntionl », Revue française de Finances publiques, 01 avril 2010, 
n° 110, p.135. 
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afin de les inciter à dclarer spontanment les oprations omises et à s’acquitter des sommes 

prévues pour cette régularisation »84. 

1.8.2.2.2.2) Les objectifs de l’amnistie fiscale

L’amnistie, bien que d’emploi courant est un dispositif dont l’efficacit se ralise par 

rapport aux objectifs fixés. On peut en distinguer deux : un objectif de finances publiques (la 

maximisation des ressources publiques) et un objectif économique (la réintégration de 

capitaux dans l’conomie). 

1.8.2.2.2.2.1) Sur le plan des  finances publiques  

L’amnistie fiscale vise, sur le plan des finances publiques, la maximisation durable des 

ressources publiques avec un faible coût de gestion par rapport à des procédures de contrôle et 

d’enqute et un largissement de l’assiette imposable. 

1.8.2.2.2.2.2) Sur le plan économique 

Le deuxième objectif poursuivi par certaines amnisties est le rapatriement de capitaux 

dans l’conomie nationale. Dans les annes 1980, de nombreux pays ont poursuivi cette 

finalité : la France en 1982 et en 1986, la Belgique en 1984, l’Irlande en 1988, l’Espagne en 

1991, l’Autriche en 1993, l’Afrique du Sud en 2003, la Grèce en 2004, le Mexique en 2005. 

À titre illustratif, l’amnistie fiscale ouverte par le prsident Bush à fin 2004 sur les 

profits raliss à l’tranger et rinvestis aux États-Unis a connu un franc succès. Au début de 

2006, plus de 400 entreprises avaient indiqu qu’elles rapatriaient un peu plus de 220 

milliards de dollars, soit l’quivalent d’un bon quart du dficit extrieur amricain85.Il en est 

de mme pour l’Italie qui a adopt le 15 septembre 2009, en Conseil des ministres, une loi 

portant sur la clémence fiscale en déclarant que : « tous les capitaux et patrimoines italiens 

dtenus illgalement à l’tranger au 31 dcembre 2008 et qui seraient rapatris avant le 15 

avril 2010 pourront se mettre en règle avec le percepteur  moyennant une amende libératoire 

84Idem. 

85CHRISTIAN  Chavagneux et RONEN Palan, « Les paradis fiscaux », 3ème édiction, Ed La Découverte, Paris, 2012, 
p.22. 
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unique de 5 % ». Cette pratique a rapport pour l’Italie une somme estime entre 3 et 5 

milliards d’euros86. 

Cette méthode a été également suivie par le Royaume-Uni en 2007, en proposant à ses 

contribuables disposant des fonds dans des paradis fiscaux de les rapatrier moyennant une 

amende de 10 %.  Le gouvernement du Royaume-Uni espre ainsi de rcuprer plus d’un 

milliard de livres, mais le succès était mitigé87. 

1.8.2.2.2.3) Les limites de l’amnistie fiscale

L’amnistie fiscale peut poser des problmes. L’une des problmatiques est celle de 

gérer le futur avec une certaine flexibilité vis-à-vis du passé des contribuables en assainissant 

leurs dettes et pnalits fiscales. La complexit de l’opration exige la mise en place d’un 

véritable mcanisme et d’un dispositif efficace pour que les effets ne se reproduisent pas.  

Pour viter toute lsion, l’amnistie fiscale devrait tre encadre et c’est pourquoi il est 

opportun de dterminer les catgories d’impôts, la population concerne, les seuils de 

tolrances ainsi que la priode d’application de l’amnistie fiscale. 

1.8.2.2.3) Stratégie de basse pression fiscale 

 La pression fiscale est le rapport existant entre le montant des prélèvements 

obligatoires et le PIB. Il indique la part de la richesse nationale (le PIB) accaparée par la 

fiscalité sous forme de prélèvements obligatoires des administrations publiques88. Il met en 

évidence le degr de fiscalisation d’un pays.

86JEAN Raphaël PELLAS, « La politique fiscale internationale de la France (2007/2009) : Une revalorisation de la 
souveraineté fiscale ? ,:in:Chir:d:l:Rchrch:d:l’ISC:Pris,:n° 25, « Politique fiscale », 4ème trimestre 2009, 
p.73. Voir le site : http://www.iscparis-recherche.com/fileadmin/templates/iscparis2/Recherche/CRISC_25.pdf. 
Date de consultation: 19/06/2013. 

87JEAN Raphaël PELLAS, « La politique fiscale internationale de la France (2007/2009) : Une revalorisation de la 
souveraineté fiscale ? », Op.cit., p.73 

88Arnaud PARIENTY,  « Prélèvements obligatoires : que mesurent les prélèvements obligatoires ? », Alternatives 
économiques, n°173, Paris, 1999, p.22. 

http://www.iscparis-recherche.com/fileadmin/templates/iscparis2/Recherche/CRISC_25.pdf
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A  l’heure actuelle, on observe des rductions de pression fiscale globale dans 

plusieurs pays du monde. Ces réductions ne sont pas faites pour rendre des services aux 

oprateurs conomiques, mais c’est une des stratégies que peuvent adopter certains pays pour 

attirer des bases fiscales mobiles. La réussite de telle stratégie dépend de la coïncidence de 

deux décisions, notamment : 

 celle d’un investisseur étranger : lorsqu’il est au stade du choix du pays 

d’implantation de sa base fiscale ou de son activité à l’tranger; et 

 celle du pays hôte : sa capacit d’anticipation de tel comportement et la réduction au 

moment opportun des taux d’imposition.

1.8.3) Les paradis fiscaux 

1.8.3.1) La notion de paradis fiscal : difficultés conceptuelles 

Il n’existe pas un critre unique, clair et objectif permettant d’identifier un pays 

comme un paradis fiscal (OCDE, concurrence fiscale dommageable, 1998). Chaque définition 

n’offre qu’une reprsentation partielle du phnomne89. Il y a autant de définitions de paradis 

fiscaux qu’il existe de paradis fiscaux90. 

Un paradis fiscal peut être désigné par plusieurs noms : paradis financier, de centre 

financier international, de refuge fiscal (tax haven, selon la qualification anglo-saxonne), 

d’oasis fiscale (Steueroase, selon la désignation en allemand), d’asile fiscal, de vacance 

fiscale, de trous noirs de la finance, etc. 

Il est à préciser que le terme paradis fiscal  n’existe pas dans toutes les lgislations et 

jurisprudences des nations. Certains pays préfèrent de parler de pays à régime fiscal privilégié 

que de paradis fiscal et ce, est le cas de la France par exemple qui n’a utilis qu’une seule fois

le terme de paradis fiscal. Le terme paradis fiscal ne figure pas dans son code des impôts.La 

trace du terme se trouve dans une instruction du Ministère des Finances, qui date de 1973, qui 

89Renaud Coulomb, «Les paradis fiscaux », Regards croisés:sur:l’économi,:Ed:L:Découvrt,:2007,:p261-262. 

90LAURENT Leservoisier, « Les paradis fiscaux », PUF, Que sais-je, 1992, p.7. 
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stipule qu’un paradis fiscal peut se dfinir comme tant un pays  qui applique un régime 

fiscal drogatoire tel qu’il conduit à un niveau d’imposition anormalement bas »91.  

1.8.3.2) Identification des paradis fiscaux 

Pour l’OCDE, en 1998,  un pays est identifi comme paradis fiscal si l’valuation 

répond aux critères ci-après92 : 

- absence d’un taux d’imposition ou existence d’un taux d’imposition insignifiant ; 

- possibilité  aux non-rsidents d’chapper à l’impôt dans leur pays de rsidence ; 

- limitations d’accs des autres pays aux renseignements fiscaux manant de ce pays ; 

- réputation ou reconnaissance qu’un pays joue le rôle d’un paradis fiscal, un critère 

révélateur93. 

F. Lille soulève la problématique  de la capacité pour un pays de financer ses services 

publics sans impôt sur le revenu ou avec un impôt insignifiant. L’auteur a pos la 

question : « comment pour des pays, pour la plupart réputés pauvres et très endettés, peuvent-

ils engendrer de tels flux de capitaux ? D’o vient tout cet argent ? »94. 

C. Chavagneux et R. Palan mettent en avant dix (10) critères pour identifier un pays 

comme paradis fiscal95. Il s’agit notamment : d’une taxe faible ou nulle pour les non-

rsidents, d’un secret bancaire renforc, d’un secret professionnel tendu, d’une procdure 

d’enregistrement des entreprises souple, de la libert totale des mouvements de capitaux 

internationaux, de la rapidit d’excution des ventes, de la prsence d’un grand centre 

financier (infrastructure en matire de technologie de l’information), de la stabilit 

91Instruction du 18 mai 1973 du Ministère des Finances (France). 

92OCDE (1998), op. cit. , pp.23-26. 

93OCDE (1998), op. cit. , p.25. 

94François Lille : « Vous avez dit paradis fiscaux ? », Revue Mouvements n° 21-22, La Découverte, 2002, p.22. 

95Renaud Coulomb, « Les paradis fiscaux », Op. cit. , pp.261-262. 
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conomique et politique, d’une bonne image de marque et d’un rseau d’accords bilatraux 

signs avec les grands pays afin d’viter une double taxation des filiales d’entreprises. 

Certains auteurs ajoutent le critre d’absence d’obligation d’exercer une activit 

substantielle assortie d’une prsence locale relle (Les Îles Vierges britanniques abritent par 

exemple 300.000 sociétés pour une superficie de 153 Km2)96. 

Pour Aude Rousselot, « les paradis fiscaux sont des micro-territoires ou États qui ont 

une législation fiscale laxiste ou inexistante, une de leurs caractéristiques communes est de 

pratiquer l’accueil illimit et anonyme des capitaux  en offrant un rgime lgislatif et fiscal 

favorable aux détenteurs de capitaux quelles que soient leurs origines »97. 

1.8.3.3) Les paradis fiscaux, un paroxysme de la concurrence fiscale  

Si la concurrence fiscale était considérée comme le corollaire de la mondialisation, la 

problématique des paradis fiscaux est qualifiée de paroxysme de la concurrence fiscale98.  

Pour éviter que les bases imposables et les budgets publics soient diminués, les paradis 

fiscaux constituent des stratégies financières, juridiques, fiscales, et des instruments 

privilégiés pour fausser les flux des investissements étrangers. 

Ils sont des havres de sécurités et de secret pour cacher les revenus et les fortunes 

amassées ailleurs en fraudant les fiscalités nationales. 

Pour attirer ces capitaux étrangers, de nombreux pays remodèlent le niveau et le 

dosage de leurs impôts et taillent une réglementation sur mesure pour les opérateurs étrangers. 

96DIDIER Migaud, sous la dir. de, « Rapport d’informtion:sur:ls:prdis:fiscaux, Commission des finances », de 
l’économi: générl: t: du: contrôl: budgétir,: .ssmblé: ntionl,: Frnc,: 10: sptmbr: 2009,: p9.  
Disponible sur internet sur le site : http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i1902.pdf. Date de 
consultation: 10/06/2013. 

97Aude Rousselot, « Rapport sur les paradis fiscaux », Commission européenne, 2004, p.7. 

98DIDIER Migaud, sous la dir. de, « Rapport d’informtionsurlsrdisfiscux, Commission des finances », de 
l’économi: générl: t: du: contrôl: budgétir,: .ssmblé: ntionl,: Frnc,: 10: sptmbr: 2009,: p9:
(disponible sur internet sur le site : http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i1902.pdf. Date de 
consultation: 10/06/2013). 

http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i1902.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i1902.pdf
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Ces pays proposent des impositions faibles, et quand la concurrence est exacerbée ils annulent 

l’imposition,  et croient que les investisseurs étrangers sont riches et sont capables de 

dépenser et participer à la croissance économique.

Ces pratiques conduisent plus ou moins les autres pays à réduire leur fiscalité au motif 

de demeurer attractifs. Et le nombre existant aujourd’hui de paradis fiscaux en témoigne.  

1.8.3.4) Les fonctions principales des paradis fiscaux  

Pour l’OCDE, les paradis fiscaux peuvent remplir trois fonctions principales99 : 

 ils offrent un lieu pour effectuer des investissements passifs (dépôts de fonds) ; 

 un lieu pour attribuer des profits purement comptables; 

 ils permettent de mettre des affaires des contribuables, notamment leurs comptes 

bancaires, bien à l’abri d’un examen par les autorits fiscales d’autres pays.

Dans son ouvrage sur les paradis fiscaux, Claude Dauphin précise que les paradis 

fiscaux rpondent à cinq types d’attentes : « on peut y élire son domicile fiscal, y installer sa 

base de travail, y vivre, y gagner de l’argent ou en devenir citoyen. Ils s’adressent soit aux 

personnes physiques, soit aux personnes morales, soit les deux à la fois. Les États considérés 

comme des paradis fiscaux abritent des sociétés de toutes sortes afin de permettre à leurs 

bnficiaires d’allger voire de supprimer totalement leurs charges, en toute lgalit et de 

façon pratiquement incontrôlable par les services fiscaux du pays d’origine »100. 

1.8.3.5) Le rôle des paradis fiscaux  

Il convient de souligner qu’un pays qui renonce à une recette fiscale ne le fait pas pour 

rendre service aux contribuables, mais le plus souvent pour résoudre une difficulté 

économique liée dans la majorité des cas, à un problème de développement, à un handicap 

99Rpport:d:l’OCDE:(1998),:opcit:,:p24

100 Claude Dauphin, « Le guide vraiment pratique des paradis fiscaux », Ed First, Paris, 1998, p.12. 
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structurel, à une situation géographique défavorable ou à des ressources naturelles 

insuffisantes. 

Également, les défenseurs des paradis fiscaux avancent quelques arguments. À titre 

illustratif, la phrase prononce par  Nelson Oduber (Premier ministre d’Aruba) : « nous 

n’avons aucune ressource naturelle et il faut bien vivre »101, traduit clairement pourquoi les 

pays procèdent à la création de ces centres financiers internationaux. 

On citera également, dans le même sillage, les propos du ministre des Finances du 

Royaume de Tonga. Ce ministre considère les paradis fiscaux comme « le moyen le plus 

rapide et le plus commode d’accroître les rentrées de devises trangres qui l’emportent même 

sur le tourisme »102. 

Les paradis fiscaux sont, alors, « des micro-territoires ou États aux législations fiscales  

laxistes ou inexistantes »103. Ils servent de plateformes des investissements mondiaux qui 

cherchent à minimiser leur charge fiscale due. 

1.8.3.6) Les paradis fiscaux dans le monde 

Les paradis fiscaux sont très dispersés dans le monde. Ils sont principalement situés 

dans trois parties du monde : en Europe, dans le Pacifique, en Amérique centrale et dans les 

Caraïbes. Leur localisation suit généralement deux logiques, celle des principaux centres 

économiques ou celle de la dépendance des anciennes puissances coloniales. 

Il est difficile d’tablir une liste exhaustive des paradis fiscaux. Néanmoins, la liste 

établie par G20 de Londres, sur la base d’indice d’opacité financière, composé de douze 

points en prenant en compte le degr de secret d’un État et son poids dans la finance 

internationale, nous renseigne sur 03 types de paradis fiscaux : il y a ceux qui sont sur la liste 

blanche, ceux qui sont sur la liste grise et il y a d’autres qui sont sur la liste noire. 

101Olivier Jerez, « Le blnchimntdl’rgnt », la Revue Banque Edition, 2ème édiction,:Ed:d’Orgnistion,:Pris,:
2003, p.99. 

102Olivier Jerez, « Lblnchimntdl’rgnt », op. cit. , p.100.  

103ATTAC, « Les paradis fiscaux », Ed Milles et une nuits, 2000. 
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Sur la liste blanche figurent les États qui ont sensiblement amélioré leur législation 

pour l’adapter aux normes internationales. La liste grise désigne les États ou les territoires qui 

se sont engagés à respecter les standards internationaux, mais ont signé moins d’accords

requis. La liste noire concerne les États et les territoires qui ne sont pas engagés à respecter les 

standards internationaux. 

Selon les données du FMI, il existe 72 paradis fiscaux hébergeant 50 % du commerce 

international, 4.000 banques, deux tiers des hedgefunds  et 2 millions de sociétés-écrans104 et 

plus de 10.000 milliards de $ US le montant des avoirs placés dans les paradis fiscaux.À titre 

illustratif, les Îles Caïman abritent 65.000 entreprises pour 47.000 habitants.   

Figure n° 1.1 : Les paradis fiscaux dans le monde 

Source : 
 « Les meilleurs paradis fiscaux en 2012 et 2013 », Article publié le site www.paradisfiscaux20.com. 

104Robescu Ofelia Valentina et Diaconneasa Aurelia Aurora, « Le rôle des paradis fiscaux dans la crise 
financière ». Consulter le site : http://www.iefpedia.com/france/wp-content/uploads/2009/12/Robescu-Ofelia-
Valentina.pdf. Date de consultation : 03/11/2013. 

http://www.iefpedia.com/france/wp-content/uploads/2009/12/Robescu-Ofelia-Valentina.pdf
http://www.iefpedia.com/france/wp-content/uploads/2009/12/Robescu-Ofelia-Valentina.pdf
http://www.paradisfiscaux20.com/
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SECTION 2 : DES PRÉDICTIONS THÉORIQUES AUX VÉRIFICATIONS 
EMPIRIQUES : LA CONCURRENCE FISCALE EST UN PHÉNOMÈNE MONDIAL

  La fiscalité est un des facteurs importants susceptibles d’entraîner ou d’aggraver des 

dlocalisations d’activits. Elle est une ralit, qu’il serait vain de nier. Elle est un phénomène 

mondial (OCDE, 1998), visible partout : en Europe, en Amérique, en Afrique, en Asie. 

2.1) L’Union européenne : une réalité en matière de concurrence fiscale 

Dans l’Union europenne, l’on assiste à trois phnomnes qui crent des conditions 

pour une concurrence fiscale, à savoir : l’achvement progressif du march interne, la 

ralisation de l’union conomique et montaire et son largissement aux nouveaux États 

membres. 

Cette tendance vers l’unification de l’espace europen a priv les États membres de la 

possibilit de jouer sur l’mission de la monnaie et sur les taux de change. 

  Dans ce contexte,  les facteurs mobiles effectuent des arbitrages de localisation sur la 

base d’une comparaison des structures fiscales et des politiques publiques, menes par chacun 

des États membres. 

  Les premiers indices de cette concurrence fiscale sont la tendance vers la baisse des 

taux d’imposition des socits et la multiplication des réformes fiscales. Ces indices sont 

accompagnés d’un élargissement des assiettes et des recettes fiscales. Ce qui démontre la 

mobilité des bases fiscales et leur attractivité. 

2.1.1) L’volution des taux d’imposition des socits dans l’UE

La construction d’un systme fiscal europen ou plutôt d’un impôt europen est un 

chantier engagé depuis les débuts de la construction européenne et restait chantier en vogue. 

En absence d’une harmonisation entre les pays de l’Union europenne, la concurrence 

fiscale est devenue un sujet d’actualit et une notion polmique. Elle est en plein essor 

induisant une baisse considrable des taux d’imposition des socits.
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  La concurrence fiscale se développe inexorablement entre les États européens, elle est 

de plein essor induisant une baisse de l’imposition des socits. Les tableaux ci-dessous 

illustrent cette tendance. 

Tableau n° 1.1: Taux d’imposition des sociétés dans les pays de l’Union europenne

Pays 

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Écart

1999-

2005

Autriche 34 34 34 34 34 34 34 34 34 34 25 9,0

Belgique 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 34 34 34 6,2

Danemark 34 34 34 34 32 32 30 30 30 30 28 6,0

Allemagne 56,8 56,7 56,7 56 51,6 52 38,9 39,9 40,2 38,9 38,9 17,9

Grèce 40 40 40 40 40 40 37,5 35 35 35 32 8,0

Finlande 25 28 28 28 28 28 29 29 29 29 26 - 1,0

France 36,7 36,7 36,7 41,7 40 37,8 36,4 35,4 35,4 35,4 35 1,7

Irlande 40 38 36 32 28 24 20 16 12,5 12,5 12,5 27,5

Italie 52,2 53,2 53,2 41,3 41,3 37 36 36 34 33 33 19,2

Luxembourg 40,9 40,9 39,3 37,5 37,5 37,5 37,5 30,4 30,4 30,4 30,4 10,5

Pays-Bas 35 35 35 35 35 35 35 34,5 34,5 34,5 31,5 4,5

Portugal 39,6 39,6 39,6 37,4 37,4 35,2 35,2 33 33 27,5 27,5 12,1

Espagne 35 35 35 35 35 35 35 35 35 35 35 0,0

Suède 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 0,0

R-U 33 33 31 31 30 30 30 30 30 30 30 3,0

UE-15 moyenne 38,0 38,2 37,8 36,7 35,9 35,0 33,5 32,4 31,7 31,1 29,8 8,2

République tchèque 41 39 39 35 35 31 31 31 31 28 28 13,0

Estonie 26 26 26 26 26 26 26 26 26 26 24 2,0

Lettonie 25 25 25 25 25 25 25 22 19 15 15 10,0

Lituanie 29 29 29 29 29 24 24 15 15 15 15 10,0

Hongrie 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6 18 18 18 18 16 16 3,6

Pologne 40 40 38 36 34 30 28 28 27 19 19 21,0

Slovénie 25 25 25 25 25 25 25 25 25 25 25 0,0

Slovaquie 40 40 40 40 40 29 29 25 25 19 19 21,0

UE-8 moyenne 30,7 30,5 30,2 29,5 29,2 26,0 25,8 23,8 23,3 20,4 19,9 10,8

Source : Base de données fiscale de l’OCDE.
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Cette situation compare l’volution des taux d’imposition sur les socits entre les 

pays membres de l’UE. La comparaison s’tale sur priode de 11 annes (du 1995 jusqu’à 

2005)105et entre l’UE-15 (Union européenne avant son élargissement en 2004) et nouveaux 

pays adhérés en 2004 (8 pays sur 10)106.  

  On constate que les taux d’imposition de la majorit des pays de l’Union europenne 

ont connu une tendance vers la baisse. L’largissement de l’Union europenne en 2004 a 

renforcé davantage la concurrence fiscale107. En 2005, la moyenne de la baisse des taux 

d’imposition sur les socits est de 29,8 % pour les l’UE-15 contre 19,9 % pour l’UE-8. 

Cette volution montre que les socits dans les  pays membres de l’Union europenne 

sont soumises de plus en plus à un taux d’imposition faible. La réduction maximale est 

constatée en Irlande, en passant de 40 % à 12,5 %, soit une réduction de 27,5 points. 

Viennent, par la suite, l’Italie (une rduction de 19,2 points) et l’Allemagne (une rduction de 

17,9 points).  

  Néanmoins, certains pays ont connu une stabilité, notamment : l’Espagne, la Suède et 

la Slovaquie. D’autres pays affichent une augmentation lgre d’un point, c’est le cas de la 

Finlande, qui est passée de 25 % en 1995 à 26 % en 2005, tout en restant au-dessous de la 

moyenne de l’UE-15. 

  Les chiffres avancés montrent que la plupart des pays de l’Union européenne sont 

engagés dans la voie de la politique qui consiste à accueillir leurs hôtes à moindres frais en 

taillant dans les taux d’imposition des socits.

Deux remarques mritent d’tre soulignes. La premire remarque est par rapport à la 

moyenne d’imposition en Europe suivant son largissement, la deuxime concerne les taux 

d’imposition des pays priphriques et du centre de l’Union europenne.

105Nous avons choisi cette période car elle est riche en matière de modifications et de réformes fiscales et cette 
s’vèr:l:plus:déqut:pour:tritr:notr:problémtiqu:

106Il:y::liu:d:précisr:qu’n:2004,:dix:nouvux:États étint:mmbrs:d:l’Union:uropénne, les deux pays 
qui manquent sont : Chypre et Malte. 

107Jacques Le Cacheux, « Réformer la fiscalité française pour faire face à la concurrence fiscale », Reflets et 
perspectives de la vie économique, 2006, p.82. 
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Tableau n° 1.2: La moyenne mobile des taux d’imposition des sociétés dans les pays de 
l’UE en suivant les élargissements (UE6, UE9, UE10, UE12, UE15, UE25) 

PAYS  ANNÉE
D'ADHÉSION

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

UE-6 1957 43,63 43,78 43,52 41,95 40,93 39,92 37,33 36,07 34,75 34,37 33,80

UE-9 1973 40,98 40,86 40,23 38,74 37,29 36,17 33,78 32,49 31,22 30,97 30,37

UE-10 1981 40,88 40,77 40,21 38,87 37,56 36,55 34,15 32,74 31,6 31,37 30,53

UE-12 1986 40,28 40,19 39,73 38,43 37,33 36,31 34,31 32,95 32,00 31,35 30,65

UE-15 1995 38,03 38,15 37,78 36,74 35,87 35,05 33,51 32,43 31,67 31,15 29,79

UE-25 2004 35,48 35,47 35,14 34,20 33,55 31,90 30,81 29,41 28,74 27,40 26,43

Source :établi par nos soins sur la base du tableau n° 1.1.

  Cette situation fait ressortir que plus on élargit moins on impose. En effet, après 

l’adhsion de trois pays en 1995, notamment l’Autriche, la Finlande et la Sude, la moyenne 

des taux d’imposition des socits au sein de l’Union europenne a connu un repli de deux 

points, en passant de 40,28 % (UE-12) à 38,03 % (UE-15). Si on compare cette moyenne par 

rapport à celle de 2005, l’cart se creuse davantage. En 2005, la moyenne des taux 

d’imposition est de l’ordre de 26,43 %, soit une tendance vers la baisse plus de 9 points. 

  Il en est de même, avec l’adhsion de 10 pays en 2004, la moyenne des taux 

d’imposition de l’UE-15 en 2004 était de 31,15 % et avec l’adhsion des nouveaux pays, le 

taux d’imposition moyen a baiss à 27,40 % au titre de la même année et à 26,43 % en 2005.  

Tableau n° 1.3: Les moyennes des taux d’imposition des sociétés pour chaque 

élargissement 

Élargissements

Années

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

UE-6 43,63 43,78 43,52 41,95 40,93 39,92 37,33 36,07 34,75 34,37 33,8

ÉLARGISSEMENT 1973 35,67 35 33,67 32,33 30 28,67 26,67 25,33 24,17 24,17 23,5

ÉLARGISSEMENT 1981 40 40 40 40 40 40 37,5 35 35 35 32

ÉLARGISSEMENT 1986 37,3 37,3 37,3 36,2 36,2 35,1 35,1 34 34 31,25 31,25

ÉLARGISSEMENT 1995 29 30 30 30 30 30 30,33 30,33 30,33 30,33 26,33

ÉLARGISSEMENT 2004 30,7 30,45 30,2 29,45 29,20 26,00 25,75 23,75 23,25 20,38 20,13

Source : établi par nos soins sur la base des données du tableau n° 1.1.
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L’observation des moyennes des taux d’imposition pour chaque élargissement formule 

le résultat suivant: plus le groupe de pays adhérés est proche géographiquement de la région 

centre de l’Union europenne (UE-6) plus la moyenne des  taux d’imposition du groupe est 

forte. À l’inverse, plus on est loin du centre plus les taux d’imposition sont faibles108. 

  Ces écarts de fiscalité sont acceptables, dès lors que les biens publics offerts dans les 

pays à fiscalité élevée sont également de meilleur niveau et ces pays du centre bénéficient 

aussi d’une forte industrialisation par rapport aux pays de la priphrie. Ds lors, un pays avec 

le plus d’industries a des recettes fiscales plus importantes qui lui servent à financer de 

meilleures infrastructures publiques, à structurer la géographie du territoire et renforcer les 

forces d’agglomration qui attirent à leur tour plus de firmes et par consquent augmentent 

l’attractivit du territoire (Maurer et Waltz, 2000).

Dans cette situation, afin d’viter les dlocalisations, Baldwin et Krugman (2004) ont 

développé une structure de jeu fiscal en trois étapes. Au cours de la première étape, la région 

centre joue en premier de faon à maximiser la capacit de la rgion priphrique à s’engager 

dans la concurrence fiscale, tout en affichant clairement le taux d’imposition. La deuxime 

étape consiste pour la région périphérique de décider ou non de concurrencer la région centre 

en fixant à son tour son taux d’imposition dans le but de capter les industries du centre. Au 

cours de la troisième étape, les deux rgions manipulent leurs taux respectifs de manire l’une 

dcourage l’autre. C’est une vritable rivalit fiscale. La rgion centre cherche à maintenir sa 

base fiscale en réduisant suffisamment ses taux pour que la région périphérique ne puisse 

jamais capter les capitaux, tandis que cette dernière cherche à attirer la base du centre en 

adoptant un taux minimum. Lorsqu’il existe un quilibre centre-périphérie109, l’effet de la 

concurrence fiscale est différent dans les deux régions. Considérant que la région centre est 

riche, les contraintes budgétaires sont très importantes dans la région périphérique. Cette 

situation nous permet de conclure que les pays du centre sont des leaders en matière de 

108Cette approche spatiale a été développée par les spécialistes de la nouvelle économie géographique. À cet 
fft,: ls: étuds: mpiriqus: montrnt: qu’un: pys: ‘’cntrl’’: comm: l’.llmgn: pourrit,: sns: ltérr: les 
incittions:pour:ls:ntrpriss,:mintnir:un:tux:d’imposition:ds:sociétés:supériur::clui:ppliqué:dns:ds:
pys:‘’périphériqus’’:comm:l’Irlnd:Nénmoins,:chqu:pys:st:tnté:d:diminur:l’impôt:sur:ls:sociétés:
sous le niveau correspondant à sa position naturelle.  

109L’équilibr::c:nivu:n’st:ps:n:mtièr:ds:tux,:cst-à-dire les deux régions pratiquent le même taux 
d’imposition, mais sous-ntnd:l’incpcité:ds:dux:régions:d’ttirr:l:bs:fiscl:d:l’utr



Chapitre I : La concurrence fiscale institutionnelle, cadre conceptuel et réalité du phénomène. 

Page | 55 

fixation des taux et les pays périphériques sont des suiveurs. Les régions centres peuvent 

répondre par des taux encore plus bas et les rgions priphriques n’ont aucun intrt à 

déclencher une guerre au moins-disant fiscal110. 

2.1.2) La multiplication des réformes fiscales 

Depuis le début des années 1990, les pays de l’Union europenne ont procd à de 

nombreuses réformes fiscales. Une part importante des réformes concerne la fiscalité des 

sociétés et se présente sous formes111 : de rduction du taux d’imposition, d’exemption ou 

d’exonration, de crdit d’impôt, de suppression d’impôts, dégrèvement fiscal,etc. 

Une rforme engage dans un pays de l’Union europenne n’est pas neutre pour l’UE 

en général et pour les petits pays en particulier. Dès lors, pour les grands pays, il est 

indiffrent d’entreprendre une rduction des impôts de manire isole ou simultanment112, 

par contre les petits pays enregistrent des pertes en termes d’IDE entrants.

2.1.3) Tendance vers la baisse des taux d’imposition et le paradoxe des recettes : absence 
de tarissement des recettes budgétaire  

Cette tendance gnralise à la baisse du taux d’imposition des socits rsulte 

d’interactions fiscales prenant la forme d’une course vers le moins-disant fiscal. Le fait que 

certains pays aient commencé à diminuer leur taux au début des années 80, cela aurait amené 

les autres pays à faire de même.  

Le paradoxe est de constater que la tendance vers la baisse des taux d’imposition n’a 

pas affecté les recettes publiques et ce, trouve son explication dans l’largissement de la base 

d’imposition mobile. 

110M. Leroy,sous la dir. de, « Mondialisation et fiscalité, la globalisation fiscale », Op. cit. , p. 248. 

111Voir annexe : Réforms: fiscls: u: sin: d: l’Union: uropénn Pour  illustrer uniquement le point 
dévloppé,:nous:vons:cité:uniqumnt:ls:réforms:d::l’nné:2000,:cr il est matériellement impossible de 
citer toutes les réformes engagées. 

112Agnès Bénassy-Quéré et al. , « La réforme fiscale dans les États mmbrs d l’UE », Parlement européen 
Direction Générale des Études, Document de travail, Série Affaires économique, ECON 127 FR, CERII, Paris, 
2001, p. 10. 

file:///H:\pour%20m�moire\StrategiesFiscales.pdf
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Graphe 1.1 :Recettes de l’impôt sur les socits en % du PIB et taux nominaux, 2012. 

En fait, ce graphique met en rapport la recette de l’impôt des socits en pourcentage

du PIB dans les pays d’Europe, et le taux de cet impôt dans chacun des pays européens. On 

remarque en effet que les taux de l’impôt des socits en France, en Allemagne, en Italie, aux 

Pays-Bas sont nettement supérieurs à la moyenne européenne et l'on conclut qu’un taux 

d’impôt lev n’est pas synonyme de rendement lev, mais plutôt de rendement dcroissant.

2.1.4) Les dangers de la concurrence fiscale en Europe 

À la question qu’y a-t-il à craindre de la concurrence fiscale en Europe ? Cette 

question permet d’imaginer plusieurs types d’effets. Ainsi, un accroissement de la 

concurrence fiscale risque de dsquilibrer les structures d’imposition en faveur des facteurs 

mobiles, augmentant la taxation des facteurs immobiles et renforant l’ide que les entreprises 

tirent «  le beurre et l’argent du beurre » des mécanismes de rapprochement des assiettes. Il 

est, aussi, possible que la concurrence fiscale amène à réduire les ressources des États 

membres et les dépenses publiques et par voie de conséquence à creuser les déficits 
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budgétaires. La politique de moins-disant fiscal peut contribuer à des ajustements 

économiques brutaux. 

Il est clair également que la pression à la baisse de la fiscalité directe induirait une 

pression à la baisse sur les contributions des États membres au budget communautaire et ce, 

nuisant au développement financier du projet européen. 

Il ressort aussi que les pays qui sont fortement incités à diminuer la pression fiscale de 

manire isole peuvent s’avrer moins favorables en matire d’harmonisation fiscale globale. 

En effet, il se peut qu’ils se trouvent obligs de mettre en uvre leurs rformes en mme 

temps qu’une srie de grands pays et ces derniers peuvent tre indiffrents à ce qui se passe 

ailleurs étant donné que leur relative autarcie les isole des répercussions des réformes fiscales 

menées ailleurs. 

2.2) L’volution des taux d’imposition sur les socits dans les pays de l’OCDE

La concurrence fiscale qui s’est dveloppe entre les pays de l’OCDE et europens 

induisait une baisse de l’imposition des socits. L’volution des taux d’imposition en 

témoigne.

Tableau n° 1.4 : Taux d’imposition dans les pays de l’OCDE

2000 2001 2002 2003 2004 2005 Écart

2000-2005

Australie 34,0 30,0 30,0 30,0 30,0 30,0 4,0

Autriche 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 25,0 9,0

Belgique 40,2 40,2 40,2 34,0 34,0 34,0 6,2

Canada 44,6 42,1 38,6 36,6 36,1 36,1 8,5

République tchèque 31,0 31,0 31,0 31,0 28,0 26,0 5,0

Danemark 32,0 30,0 30,0 30,0 30,0 28,0 4,0

Finlande 29,0 29,0 29,0 29,0 29,0 29,0 0,0

France 37,8 36,4 35,4 35,4 35,4 35,0 2,8
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Allemagne 52,0 38,9 39,9 40,2 38,9 38,9 13,1

Grèce 40,0 37,5 35,0 35,0 35,0 32,0 8,0

Hongrie 18,0 18,0 18,0 18,0 16,0 16,0 2,0

Islande 30,0 30,0 18,0 18,0 18,0 18,0 12,0

Irlande 24,0 20,0 16,0 12,5 12,5 12,5 11,5

Italie 37,0 36,0 36,0 34,0 33,0 33,0 4,0

Japon 40,9 40,9 40,9 40,9 39,5 39,5 1,4

Corée 30,8 30,8 29,7 29,7 29,7 27,5 3,3

Luxembourg 37,5 37,5 30,4 30,4 30,4 30,4 7,1

Mexique 35,0 35,0 35,0 34,0 33,0 30,0 5,0

Pays-Bas 35,0 35,0 34,5 34,5 34,5 31,5 4,5

Nouvelle-Zélande 33,0 33,0 33,0 33,0 33,0 33,0 0,0

Norvège 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 0,0

Pologne 30 28 28 27 19 19 11,0

Portugal 35,2 35,2 33,0 33,0 27,5 27,5 7,7

Slovaquie 29,0 29,0 25,0 25,0 19,0 19,0 10,0

Espagne 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 0,0

Suède 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 0,0

Suisse 24,9 24,7 24,4 24,1 24,1 21,3 3,6

Turquie 33,0 33,0 33,0 30,0 33,0 30,0 3,0

Royaume-Uni 30,0 30,0 30,0 30,0 30,0 30,0 0,0

États-Unis 39,4 39,3 39,3 39,4 39,3 39,3 0,1

Moyenne de l’OCDE 33,6 32,5 31,3 30,7 29,8 28,7 4,9

Source :  

Base de données fiscale de l’OCDE.
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Il est à constater qu’avec la grande mobilit du capital (investissements), un grand 

nombre des pays de l’OCDE sont engags dans une concurrence fiscale froce. Cette 

concurrence effrne pour l’attractivit des IDE a fait baisser en moyenne les taux 

d’imposition de 4,9 points du 2000 à 2005. 

En dpit de cette tendance, les baisses des  taux d’imposition sont diffrentes d’un 

pays à un autre, qu’il s’agit des anciens pays membres de l’OCDE, des membres de l’Union 

européenne ainsi que de ses partenaires historiques. 

Les tendances baissières les plus prépondérantes au niveau des anciens membres de 

l’OCDE concernent essentiellement l’Allemagne de 52 % à 38,9 %,  soit une baisse de 13,1 

points, suivie respectivement par l’Irlande, Islande et l’Autriche de 12, 11,5 et 9 points. 

L’largissement de l’OCDE vers d’autres pays durant la dcennie 1990-2000 a accru 

encore la pression à la baisse.  La Pologne a rduit le taux d’imposition des socits de 11 

points du 2000 à 2005, en passant de 30 % à  19 %.  La réduction des taux a été, aussi, 

introduite au  Mexique (5points), République tchèque (5 points), la Corée du Sud (3,3 points), 

la Hongrie (2 points).  

En gnral, pour les pays de l’OCDE, l’amplitude des taux d’imposition en 2010 a t 

réduite de 10,5 points par rapport à 2005, en passant d’un cart de 34 (la diffrence entre le 

taux d’imposition sur les socits le plus haut, soit l’Allemagne, et le plus bas, soit la 

Hongrie) à 23,5 (l’cart entre le taux d’imposition au Japon et en Hongrie).

2.3) la concurrence fiscale dans les pays en développement : la concurrence fiscale 
intermaghrébine (Algérie- Maroc - Tunisie) 

Après avoir étudié la concurrence fiscale dans les pays développés, il est tôt de passer 

en revue ce qui se passe dans les pays en voie de développement. Nous prenons un échantillon 

compos de trois pays gographiquement proches (voisins), en l’occurrence l’Algrie, le 

Maroc et la Tunisie.  
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2.3.1) Choix des pays du Maghreb : motivations 

Les raisons qui nous ont poussés à nous pencher sur le problème de la concurrence 

fiscale entre pays de l’UMA sont singulirement les mmes que celles au niveau europen. En 

effet, les craintes qu’a entraines le march unique sont fortes quant au dveloppement de la 

concurrence fiscale entre États membres de l’Union europenne pour la construction d’une 

Europe fiscale coordonnée et éviter les distorsions entre les pays membres de l’Union.

Rflchir aux implications fiscales entre l’Algrie, le Maroc et la Tunisie, pourrait 

susciter un des sujets d’actualit de la grande problmatique de la construction de l’Union du 

Maghreb arabe, qui est jusqu’à prsent, pour des raisons politiques et autres, un chantier à 

l’tat embryonnaire.

Si c’est vrai que la concurrence fiscale est considérée comme étant un phénomène 

mondial, touchant à la fois les pays développés et les pays en voie de développement, ce 

paragraphe s’attache à la vérifier, en dressant un diagnostic et une comparaison entre les 

systèmes fiscaux des trois pays en question. 

En outre, pour y parvenir et trouver la meilleure façon de progresser dans cette 

approche comparative, nous nous focalisons sur les réformes fiscales engagées, les codes des 

investissements élaborés et les conventions fiscales signées. 

2.3.2) Approche comparative des systèmes fiscaux algérien, marocain et tunisien 

2.3.2.1) Héritage juridique des systèmes fiscaux 

Il a lieu de prciser que les systmes fiscaux mis en place en l’Algrie, au Maroc et en 

Tunisie se sont inspirés du système fiscal mis en place par la puissance coloniale. Ces 

systèmes reposaient sur les impôts indirects, mais aussi dans une proportion plus réduite sur 

quelques impôts directs, à savoir : l’impôt sur le bnfice des socits ainsi que d’autres 

impôts. 

Ces systèmes au fil des années ont subi des aménagements et des modifications pour 

rpondre, d’une part, aux exigences d’un monde de plus en plus ouvert, sans frontières et de 
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plus en plus comptitif, et d’autre part les adapter par rapport au modle conomique choisi, 

en sachant que les trois pays ont confirm leur volont de passer d’une conomie planifie à 

une économie de marché. 

2.3.2.2) Les réformes fiscales en Algérie, au Maroc et en Tunisie 

Depuis leurs indpendances jusqu’aux annes 1980, ces pays n’ont pas procédé à de 

grands changements dans le domaine fiscal. Les systmes fiscaux lgus par l’administration 

coloniale avaient gardé leur nature ainsi que leur structure. 

Toutefois, les réformes fiscales ont été engagées à partir de la deuxième moitié des 

années 80, notamment avec l’application des plans d’ajustement structurel. Ces plans avaient 

pour objectifs : 

 la redistribution la plus équitable possible de la charge fiscale ; 

 la stimulation de la production ; 

 l’quilibre des finances publiques ; 

 la baisse des taux d’imposition ; 

 l’largissement de l’assiette fiscale ; 

 l’amlioration de rendement du systme fiscal ; 

 la réorganisation des modes de recouvrement ; 

 la modernisation de l’administration fiscale.

2.3.2.2.1) Réformes fiscales en Algérie 

En Algérie, la réforme fiscale a été engagée en 1992. Les prémices de cette réforme 

reviennent en 1986 lorsque le contre-choc ptrolier a entraîn une baisse d’environ 50 % des 

termes de changes et des recettes budgétaires provenant des secteurs des hydrocarbures. 

La réforme envisage avait pour objectif de rtablir la stabilit financire, d’une part, 

et d’autre part de soutenir la mutation d’une conomie planifie vers une conomie de marche 

dont les bases sont issues du plan d’ajustement structurel.
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L’ampleur des changements économiques et sociaux se traduit par une hausse rapide 

du chômage, une paupérisation croissante de la population, un développement remarquable 

des activits informelles, une dvaluation de la monnaie nationaleDe ce fait, tous les 

indicateurs macroconomiques s’affichent en rouge.

Ainsi, l’effet des diffrents lments cls dcoulant du programme d’ajustement 

structurel se traduit dans un premier temps par une contribution fiscale trs faible d’autant 

plus que l’État avait opt pour une politique d’austérité budgétaire. 

Vu la politique draconienne difficilement supportable, l’Algrie s’est trouvée endettée 

à hauteur de 70 % de son PIB et le remboursement de sa dette avait aggravé la situation des 

finances publiques. 

Pour relancer la croissance économique et sortir de la crise, l’application du P.A.S ne 

laisse que peu de choix aux pouvoirs publics. L’appel aux capitaux trangers sous forme 

d’investissement direct apparaît comme l’ultime solution recherche par l’Algrie pour 

consolider les équilibres financiers globaux et améliorer par voie de conséquence la situation 

sociale et économique. 

La fiscalité est alors sollicitée pour mettre en place un cadre juridique favorable à 

l’investissement. Dans ce but, la lgislation fiscale algrienne a t modifiée à maintes 

reprises. L’importante modification remonte au dbut des annes 90. Le lgislateur algrien, à 

travers notamment la loi de finances 1991, avait opté pour la notion de la TVA, adoption de 

l’IRG pour les personnes physiques et l’IBS pour les personnes morales. 

2.3.2.2.2) Réformes fiscales au Maroc 

On assiste à un mouvement gnralis de rformes fiscales, le Maroc s’est insr dans 

ce sillage avec la ferme volonté de rendre son système fiscal plus efficace que ses voisins. 

Par ailleurs, dans un monde de plus en plus internationalis, l’amlioration de 

l’attractivit du pays devient un lment crucial auquel la fiscalit participe 

incontestablement. 
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Ainsi, il est important de rappeler que le Maroc a connu sa grande réforme à partir de 

1986 avec l’introduction de la taxe sur la valeur ajoute, suivie de l’impôt sur les socits en 

1987 et de l’impôt gnral sur le revenu en 1990.

Cette réforme rsultait de la politique d’ajustement structurel,  imposée par la crise 

aigüe des finances publiques et la nécessité de faire face aux charges de la dette extérieure. 

L’amlioration du rendement fiscal constituait l’un de ses principaux objectifs.

Parallèlement à ces rformes, d’autres mesures incitatives ont t introduites telles que 

le ramnagement de code d’investissement en 1988, puis en 1996 une charte des 

investissements,  prévoyant des mesures fiscales incitatives pour certains secteurs, a été 

adoptée. 

Aussi, au fil des annes d’autres changements importants ont t apports au systme 

fiscal marocain. On peut citer, à cet gard, la refonte de droit d’enregistrement en 

2004.Ajoutons, galement,  la rvision du barme de l’impôt sur le revenu qui a té décidée 

en 2007. 

2.3.2.2.3) Réformes fiscales en Tunisie 

Pour ce qui concerne la Tunisie,  le pouvoir public tunisien a commencé, dans une 

premire tape, par  l’instauration d’un nouveau rgime d’imposition indirecte en 1988. La 

seconde étape consiste à instaurer un impôt unique sur les revenus des personnes physiques et 

de l’impôt sur les socits, remplaçant de nombreux impôts dans l’ancien systme (en 

1989)113. La troisime tape a pour cible de rformer les taxes d’enregistrement114 et des 

timbres fiscaux115 et la rvision de l’ensemble des exonrations et avantages fiscaux accords 

aux investissements. L’tape suivante consiste à continuer d’introduire des rformes dans le 

systme fiscal dans le sens d’avoir plus de transparence et d’harmonisation entre les différents 

113Loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, JORADP n° 54. 

114Ils ont été institués par le décret du 19 mai 1912 et ils ont connu une grande modification apportée par la loi 
du 17 mai 1993. 

115Ils ont été institués en 1871 au taux de 1 % sur les transactions. Une nouvelle règlementation a été mise en 
place en 1993. 



Chapitre I : La concurrence fiscale institutionnelle, cadre conceptuel et réalité du phénomène. 

Page | 64 

modes d’imposition et surtout de récompenser la moins-value fiscale (baisse des recettes 

fiscales) causée par le démantèlement des tarifs douaniers116, suite à l’instauration d’une zone 

de libre-échange entre la Tunisie et l’Union europenne. La diminution des recettes 

douanires est due galement aux exigences imposes par l’entre de la Tunisie dans l’OMC. 

En effet, dans le but de stimuler le commerce international, la Tunisie a présenté lors de son 

admission (1993) un accord relatif contenant les engagements à suivre pour baisser 

progressivement ses taux des droits de douane. 

2.3.3) Dispositifs et organismes d’encadrement des investissements

Parallèlement à la mise en place des politiques fiscales incitatives, les pays en question 

ont accord une grande importance à la mise en place d’organismes de promotion visant à 

attirer les investisseurs étrangers. Ces organismes sont chargés de coordonner la mise en 

uvre des objectifs dfinis dans le cadre de la stratgie d’attractivit en matire de promotion 

des IDE (construction d’une image fiscale forte et positive du pays d’accueil, prestation de 

services aux investisseurs étrangers...). 

En Algérie, l’ensemble des actions de promotion des investissements trangers est 

plac sous la responsabilit de du Conseil National d’Investissement (CNI) et de l’Agence 

Nationale du Développement des Investissements (ANDI)117 qui a remplac l’Agence de 

promotion, de Soutien et de Suivi des Investissements (APSI). En Tunisie c’est l’quivalent 

de l’Agence de Promotion de l’Investissement Extrieur (APIE)118, de l’Agence de Promotion 

116Les tarifs de douanes sont fixés par la loi 73-45 du 23 juillet 1973. Ils subissent, périodiquement, des 
modifications apportées par les lois de finances qui tiennent compte des exigences fiscales et des conjonctures 
économiqus:En:1987,:sous:l’influnc:d:l:Bnqu:mondil:t:dns:l:cdr:du:P.S,:ls:pouvoirs:publics:
tunisiens ont envisagé des mesures visant la réduction du taux de protection effective à 25 %, et:c::l’horizon:
d:1991:t:un:supprssion:totl:d:tous:ls:trifs:dounirs::l’horizon:d:2007

117L’ordonnnc:n°01-03:du:20:oût:2001,:complété:pr:l’Ordonnnc:n°06-08 du 15 juillet 2006, JORADP n° 
47.  

118Créée en 1995 sous la tutelle du Ministère du Développement et de la Coopération Internationale. Cette 
gnc:dispos:d:6:burux::l’étrngr:(Bruxlls,:Chicgo,:Londrs,:Cologn,:Miln:t:Pris):Son:rôl:st:l:
promotion: t: l’ttrction: ds: IDE,: informtion: t: snsibilistion: ds: miliux: d’ffires étrangers, accueil et 
ssistnc: ds: invstissurs: étrngrs: : s’instllr: t: : étndr: lurs: ctivités: n: Tunisi: Pour: réussir: s:
mission,:l’gnc:rélis:ds:étuds:comprtivs:sur:ls:fcturs:d:loclistion::l’étrngr:insi:qu:ls:coûts:
de production de plusieurs produits. Ces études sont réalisées par le biais des bureaux de consulting 
internationaux et ce, pour déterminer la position concurrentielle de la Tunisie.  
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de l’industrie (API)119. Au Maroc, les institutions publiques concernes par l’investissement 

étranger sont : la Direction des Investissements (rattachée au Ministère des Affaires 

Economiques et Générales), la Commission des Investissements120, les Centres régionaux 

d’Investissement121, le Fonds Hassan II pour le Développement Economique et Social122. 

2.3.4) Les cadres juridiques régissant les IDE 

En Algérie, le décret législatif n° 93-12 du 5 octobre 1993 relatif à la promotion des 

investissements, constitue de ce fait le principal instrument de reprise de l’conomie 

algérienne. Cependant, la politique d’incitation à l’investissement mise en uvre depuis la 

promulgation de ce texte et même avant sa promulgation123 avait manifesté à travers la 

multiplication des stimulants fiscaux, en faisant plus que les pays limitrophes. 

Ce décret législatif portant code des investissements a été modifié et complété par 

l’ordonnance n°01-03 du 20, aot 2001 relative au dveloppement de l’investissement. Elle 

fixe le régime fiscal applicable aux investissements nationaux et étrangers, dans des activités 

économiques de production de biens et services ainsi que  dans le cadre de l’attribution de 

concessions et/ou de licence. Cette ordonnance prévoit deux régimes d’octroi des avantages 

fiscaux : un régime général et un autre dérogatoire. Le régime général, quant à lui, a prévu des 

incitations fiscales, parafiscales et douanires, notamment l’application du taux rduit en 

matière de droits de douane et franchise de la TVA pour les équipements importés et entrant 

119Cette agence dispose de 24 directions régionales à travers tous les gouvrnorts:Ell::pour:rôl:d’incitr:ls:
invstissurs:tunisins:t:étrngrs::invstir:dns:l:sctur:d:l’industri:t:ds:srvics:liés::l’industri

120Instituée par une circulaire du Premier Ministre, n° 44-98: du: 28/09/1998),: chrgé: d’grér: ls contrats 
prticulirs,:objt:d:l’article 17 de la Charte. La Commission statue également sur les problèmes qui bloquent 
l:rélistion:d:tout:projt:d’invstissmnt

121Ils sont au nombre de 16, ils ont deux fonctions principales :idr:: l:crétion:d’entreprise et assister les 
investisseurs. Ils ont été créés pour traduire la volonté royale (lettre royale du 9 janvier 2002) de déconcentrer 
le centre de décision vers les régions. 

122Créé par la loi n°36-01 du 29 janvier 2002. 

123L’.lgéri: : chrché: u: lndmin: d: l’indépndnc: : ttirr: l: cpitl: étrngr: t: l’intégrr: u:
dévloppmnt:économiqu:t:socil:ntionl:Dès:l:23:juillt:1963,:l’.lgéri::promulgué:un:cod:dstiné:ux:
invstissurs: étrngrs: Mêm: si: : ctt: époqu: l’.lgéri: n: présntit: ps d’vntgs: prticulirs,: l:
démrch:s:poursuit:.près:l’échc:du:prmir:cod,:un:nouvu:cod::vu:l:jour:n:1966:(ordonnnc:du:15:
septembre). Les IDE dans le secteur des hydrocarbures sont en expansion au détriment des autres secteurs. 
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directement dans la ralisation de l’investissementDurant la phase d’exploitation, 

l’investisseur bnficie des exonrations de l’IBS, de la TAP pendant une dure de trois ans. 

Le régime dérogatoire a prévu aussi des avantages fiscaux, offerts en fonction de la zone 

d’installation de l’activit et suivant l’intrt particulier que peut apporter l’investisseur à 

l’conomie nationale.

Aussi, la politique d’incitation à l’investissement s’est dploye en s’affirmant de plus 

en plus généreuse. En plus de code des investissements, il a été mis en place un fonds spécial 

pour la promotion des exportations par la loi de finances 1996. Ce fonds est destiné à apporter 

un soutien financier aux activits d’exportations hors hydrocarbure en leur accordant des 

avantages fiscaux sous forme d’exonration.

Le Maroc, quant à lui,  ne possde pas d’une lgislation spcifique qui codifie dans un 

seul texte l’ensemble du rgime juridique applicable à l’investissement tranger. L’IDE est 

régi en partie par la loi cadre n° 18-95, formant Charte de l’investissement. Ce texte ne 

s’adresse pas uniquement aux investisseurs trangers, il rgit aussi l’investissement 

domestique. 

Il a lieu de souligner que cette Charte a remplacé les neuf (09) codes d’investissement 

sectoriels existant auparavant. 

Concernant les garanties offertes à l’investisseur, les trois lgislations (algrienne, 

marocaine et tunisienne) ont proclamé les garanties de transfert et de la sécurité juridique (Art 

15 du code algérien, Art 23 de la charte marocaine, en Tunisie, elle découle du principe 

constitutionnel de l’État de droit). L’investisseur bnficie de la facult du recours à 

l’arbitrage en cas de différends (Art 17 du code algérien, Art 67 du code tunisien). 

2.3.5) Les conventions fiscales comme facteur de promotion des IDE 

Au Maghreb comme ailleurs, le réseau conventionnel est devenu un élément pour 

mesurer la comptitivit d’un systme fiscal. Les États maghrbins s’emploient à renforcer 

leur compétitivité fiscale et protéger les investisseurs étrangers par des conventions fiscales.  
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De ce fait, les pays maghrébins ont conclu des conventions fiscales de non double 

imposition dont le but essentiel est d’viter que les avantages fiscaux concédés au profit des 

investisseurs soient le motif de la délocalisation de la base imposable mobile. 

Tableau n° 1.5 : Accords d’investissements et conventions de non double imposition 
dans les pays maghrébins (Algérie-Maroc-Tunisie). 

Pays Accords d’investissements 

conclus 

entre 1995 et 2002

Accords de non double imposition 

conclus 

entre 1995 et 2002

Algérie 22 12

Maroc 29 10

Tunisie 16 11

Source : Rapport CNUCED, 2004.

Sur ce plan conventionnel, l’Algrie, le Maroc et la Tunisie ont même soutenu leurs 

positions en multipliant les conventions de protection réciproque des investissements et les 

accords de partenariat. Ils ont adhr à l’Agence Multinationale de Garantie des 

Investissements (AMGI) et au Centre International pour le Règlement des Différends relatifs 

aux Investissements (CIRDI). 

2.3.6) Les limites des conventions fiscales  

Dire que les conventions fiscales jouent un rôle essentiel en matire d’attractivit des 

IDE, c’est une vision partiellement soutenue. Dès lors, les conventions fiscales ne peuvent pas 

nous renseigner sur le montant ni le nombre de projets attirés, elles remplissent cinq fonctions 

principales : la répartition des juridictions fiscales ; l’ajustement de la double imposition ; la 

prvention de l’vasion fiscale internationale ; la résolution des questions fiscales 

internationales et la coopération économique des pays. 

Dans ce sens, comment expliquer certains pays sans qu’ils concluent des conventions 

fiscales, ils ont pu attirer des flux d’IDE importants. 
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2.3.7) La tendance des taux d’imposition dans le cadre des rformes fiscales

Les réformes fiscales auxquelles se livrent les Etats, en agissant sur les paramètres du 

régime fiscal de droit commun ont été accompagnées de la modration des taux d’imposions.

 Si le continent européen a été le théâtre de cette compétition à la baisse des taux 

d’imposition, le Maghreb ne pouvait pas chapper à cet irrsistible courant. 

Dans ce cadre, la Tunisie a adopt, en 2006, une loi portant rduction des taux d’impôt 

et allgement de la pression fiscale sur les entreprises. La Maroc a rduit, quoique d’une 

manire modeste, le taux de l’impôt sur les socits à 35 %. L’Algrie l’avait fixé en 1999 à 

30 %, et ramené à 25 % dans le cadre de la loi de finances complémentaire 2006124 et à 19 % 

pour les activités de production, travaux publics et activités industrielles ; dans le cadre de la 

loi de finances complémentaire 2009. En Algérie, la protection douanière a été également 

allégée et le taux maximum des droits de douane à l’importation a t abaiss pour la 

première fois en 1996 de 60 % à 50 %, puis le 1er janvier 1997 à 45 %. Et ds l’anne 2017, 

normalement, selon les dispositions de l’accord euro-méditerranéen, l’Algrie va procder à 

l’annulation totale de ses droits de douane. 

En ce qui concerne le bénéfice réinvesti, il est, par ailleurs, totalement défiscalisé en 

Tunisie (Art 23 du code tunisien des investissements) et il l’est partiellement en Algérie 

(Art 150 du code algérien des impôts directs). 

2.3.8) Classement des  systèmes fiscaux : algérien, marocain et tunisien 

Sur la base des travaux réalisés par le Cabinet Price Waterhouse Coopers, en 

partenariat avec la Banque mondiale, portant valuation de l’environnement fiscal mondial 

de183 pays, et sur la base de trois critères (nombre de paiements à effectuer par an;nombre 

d’heures consacrées par an et taux d’imposition total ou la pression fiscale globale), le tableau 

ci-après illustre l’attractivit des systmes fiscaux de l’Algrie, du Maroc et de la Tunisie, 

pour les années 2011 et 2012. 

124Loi 90-36 du 31 décembre 1990 portant loi de finances pour 1991, JORADP n° 57. 
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Tableau n° 1.6 : L’attractivit fiscale des pays du Maghreb (Algrie-Maroc-Tunisie) 

PAYS Années

Classement sur

183 pays

Nombre de paiements à 
effectuer   (nb/an)

Nombre d’heures 
consacrées     (h/an)

Taux d’imposition total

(%)

Algérie

Maroc

Tunisie

2011 168 116 161 49,6

2012 164 96 162 172

2011 124 93 145 99

2012 108 59 102 141

2011 58 15 41 155

2012 61 17 44 158

Source :Rapports de PwC,  Paying Taxes, 2011/2012.

Cette situation  montre que l’Algrie est pingle par son manque d’attractivit fiscale. 

En effet, sur le chapitre « nombre de paiements effectués/an , l’Algrie est à la traîne par 

rapport à la Tunisie et au Maroc. Elle pointe au 116ème rang. Elle a relativement amélioré sa 

position en 2012 en se classant 96ème. La Tunisie par contre occupe respectivement en 2011 et 

en 2012 la 15ème et 17ème position sur un total de 183 pays.  

En ce qui concerne le critère « nombre d’heures consacres  pour effectuer son devoir 

fiscal, l’Algrie figure à 161ème rang en 2011 et 162ème rang en 2012. Elle se trouve encore 

une fois au fond de classement. Le Maroc n’est pas vraiment distanc dans ce domaine par 

rapport à l’Algrie, elle est au 145ème rang en 2011 et un peu loin en 2012 (102ème rang). 

Toutefois, la Tunisie dpasse largement l’Algrie et le Maroc. Son classement est 

relativement bon, elle est au 41ème rang en 2011 et au 44ème rang en 2012. 

Quant au total des taux d’imposition, l’Algrie, affiche, par rapport à ses concurrents, 

une bonne position en 2011 et la Tunisie se positionne au fond de classement. En 2012, le 

Maroc se trouve au 141ème rang, mieux plac par rapport à l’Algrie et la Tunisie, mais tous 

les trois pays se trouvent ainsi au fond de classement. 

Sur la base des trois critres sus cits, et selon les auteurs de ce rapport, l’Algrie 

demeure cependant la moins attractive par rapport aux pays voisins, 168ème rang en 2011 et 

164ème rang en 2012. Le pays fiscalement le plus attractif est la Tunisie, elle se positionne 

58ème en 2011 et 61ème en 2012 et ce, revient indubitablement à la modernisation de son 

système fiscal et de son administration fiscale. 
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Dans les années à venir, ce classement sera probablement basculé en faveur de 

l’Algrie ou du Maroc125. Ce constat puise ses arguments dans les événements politiques 

survenus dans les trois pays lors du printemps arabe, les réformes engagées et le degré 

d’amortissement des chocs.

Il demeure entendu que des événements politiques dans une région peuvent influencer 

sur la politique fiscale d’un (des) pays, et par voie de conséquence sur son (leur) attractivité 

pour les investisseurs étrangers, car le risque politique et économique est très élevé. 

2.3.9) Constat sur la concurrence fiscale intermaghrébine  

 La concurrence fiscale à laquelle se livrent les États maghrébins, en agissant sur les 

paramètres du régime fiscal de droit commun, peut prendre la forme de concurrence fiscale 

par comparaison (le mimétisme fiscal), c’est-à-dire chaque État imite son voisin en s’alignant 

sur sa politique fiscale incitative. Elle reste toujours timide, car les conditions d’une 

concurrence fiscale acharnée ne sont pas réunies. 

Il y a lieu de le rappeler qu’une concurrence fiscale pour qu’elle puisse pleinement 

jouer son rôle, les conditions ci-après devraient être réunies, notamment : 

 l’conomie est compose de N rgions. Cette conomie est parfaitement intgre 

monétairement ; 

 le capital est parfaitement mobile et le travail immobile ; 

 le stock de capital est fixe ; 

 le capital est parfaitement divisible, se dplace et s’implante là o le rendement aprs 

impôt est le plus élevé. 

De ce fait, l’attractivit des IDE que confrent les incitations fiscales n’a pas 

nécessairement fait ses preuves. En effet, les  IDE attirés par ces trois pays  (Algérie, Maroc, 

Tunisie) demeurent de taille très modeste et de faible valeur ajoutée. Le volume n’a jamais 

dépassé 1 % du volume global des IDE dans le monde126. 

125Une hypothèse qui reste à confirmer ou à affirmer dans les prochaines années, sur la base des rapports qui 
seront publiés par les mêmes organismes. 

126Voir ls:rpports:d:l:CNUCED:sur:l’investissement dans le monde.  
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De surcroît, les flux d’investissement entre les trois pays précités sont quasiment 

insignifiants127. Cela se justifie par l’chec de l’intgration économique et dans l’hypothse où 

celle-ci est réussie, la concurrence fiscale prend une autre forme, elle sera davantage active128.  

2.4) Conclusion sur l’volution des taux d’imposition des sociétés dans le monde 

 Au plan international, les taux d’imposition sur le revenu des sociétés ont tendance à 

flchir. Les capitaux tant de plus en plus mobiles, chaque pays a besoin d’un avantage fiscal 

pour encourager les investisseurs trangers à s’implanter sur son territoire plutôt qu’tranger.

A l’heure actuelle, la tendance vers la baisse des taux d’imposition est gnralise. 

C’est un phnomne mondial comme l’indique la figure ci-dessous. 

Figure n° 1.2 : L’volution des taux d’imposition des sociétés au plan international

Source : http://www.fin.gc.ca/ec2006/plan/plc5-fra.asp

127« Le commerce intermaghrébin représente  moins de 2 %:du:commrc:xtériur:ds:pys:d:l’UM.,:lors:
qu: l’Union:uropénn: concntr:70 % de leurs  échanges ». InF .A. Houda, « UMA : vingt ans de surplace, 
mais toujours indispensable », disponible sur le site : http// :www.lavieeco.com/news/politique/uma-vingt-ans-
de-surplace-mais-toujours-indispensable-13002.html. Date de consultation : 05/11/2013. 

128 L’sprit:du:txt:fondtur:d:l’UM.:(Convntion:du:Mrrkch):stipul:dans ses articles 2:t:3:qu:l’union:

vise « *): l: libr:circultion:ds:prsonns,:ds:mrchndiss:t:ds: cpitux » mais, la réalité démontre le 

contraire. 
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Conclusion  

Tout au long de ce chapitre nous nous sommes efforcés d’une part, de nous nous 

familiariser avec le concept de la concurrence fiscale institutionnelle, et d’autre part de 

vrifier l’universalisation de ce phnomne.

Nous avons pu le constater que la concurrence fiscale ne date pas d’aujourd’hui, elle 

est née aux États-Unis et elle s’est vite dveloppe entre les pays de l’OCDE et de l’Union 

européenne. Ce phénomène a touché aussi les pays en dveloppement.  De ce fait, l’picentre 

de la concurrence fiscale s’largit davantage.

Ainsi, la concurrence fiscale entre États est invitable puisqu’elle fait partie de la 

logique concurrentielle qui gouverne le monde. Ce jeu qui se dessine peut : 

- prendre plusieurs formes selon le contexte dans lequel elle est exercée et selon 

l’objectif recherch par un groupe de pays ; 

- conduire, pour des besoins de stabilité des ressources fiscales, à une forme de 

« mercantilisme fiscal »129, d’État Léviathan ou d’État prédateur ; 

- être efficace pour un pays si elle est financièrement et économiquement rentable et ce, 

demeure l’objectif premier de toute politique fiscale; 

- être défavorable et provoquer des dgradations de la situation fiscale d’un pays et le 

placer sous une surveillance négative des organisations internationales dans la mesure 

où les avantages concédés au profit des opérateurs étrangers sont accompagnés de 

restrictions (obligations de rinvestissements des bnfices dans l’conomie du pays 

hôte, interdictions en matire de rapatriement des bnfices vers l’tranger,) ; 

- ouvrir la voie aux montages fiscaux des firmes multinationales. Cela rsulte de l’usure 

des systèmes fiscaux nationaux, des défaillances juridiques et des vides juridiques des 

législations fiscales nationales.C’est autour de ce dernier point que nous allons 

organiser le deuxième chapitre. 

129Jean-Philippe Cotis, « Organisation pour la Coopération et le Développement Économique », In  « Croissance 
équitable et concurrence fiscale », La documentation française, Paris, 2005, p.148. 
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Introduction 

En ce monde, rien n’est certain, à part la mort et les impôts (B. Franklin, homme 

politique américain). L’approche fiscale des firmes multinationales contredit ce qu’annonce 

l’auteur de cette citation, car une entreprise multinationale jouit d’un vritable don 

d’ubiquit : elle peut disparaître dans un pays et naître dans un autre et payer ses impôts sur 

un territoire donn et y chapper pour beaucoup d’autres.

Par ailleurs, les échappatoires fiscales sont rendues possibles grâce à la 

mondialisation. Celle-ci a rendu les frontières géographiques poreuses, laissant aux 

entreprises la libert de s’tablir dans les pays dont l’environnement fiscal est favorable.

Ainsi, dans ce contexte de mondialisation, les États se sont livrés à une bataille fiscale 

acharnée pour attirer les firmes multinationales. Cette guerre fiscale a produit une mosaïque 

de systèmes fiscaux à plusieurs dimensions.  

Face à ces multiples juridictions fiscales et afin d’optimiser son résultat fiscal, une 

multinationale procde, à chaque fois que l’opportunit se prsente, aux arbitrages fiscaux ou 

encore, elles sont prtes à basculer dans l’opacit (fraude fiscale, vasion fiscale).  

L’objectif de ce chapitre est de monter la nature des stratgies fiscales adoptes par les 

firmes multinationales pour chapper à l’impôt.

Pour ce faire, nous segmentons ce  chapitre en deux sections. Nous nous intéressons 

dans la premire section à la dmarche globale d’une stratgie fiscale internationale. Dans la 

deuxième section nous analysons le comportement des firmes multinationales pour se 

soustraire à l’impôt. 

Cette dernière section sera illustrée par un cas de montage fiscal très sophistiqué, 

utilisé par le géant du Net américain « Google ». 
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SECTION 1 : DÉMARCHE GLOBALE D’UNE STRATÉGIE FISCALE 
INTERNATIONALE

Sur le plan international, les contribuables cherchent toujours à réduire leur charge 

totale, et ce, pour, au moins, deux raisons principales.  En première instance, les contribuables 

investissent à l’tranger en fonction des impratifs de la concurrence internationale1. En 

second lieu, les différences entre les régimes fiscaux internationaux, exacerbées par la 

concurrence fiscale, fournissent une autre possibilité de réduire la pression fiscale globale en 

faisant des arbitrages fiscaux. 

Cette section s’attache à identifier dans quelle mesure les diffrences des taux 

d’imposition des entreprises influent-elles sur les décisions d’investissement des entreprises 

multinationales. On s’interroge, également, sur les motivations des stratégies fiscales des 

groupes multinationaux ainsi que les dispositifs nécessaires pour réussir leurs montages 

fiscaux. 

1.1) Impact de la variable fiscale sur la dcision d’investissement à l’tranger

1.1.1) Les investissements directs étrangers

1.1.1.1) Cadre conceptuel  

L’IDE est une notion amplement évolutive,  sa définition diffère selon la nature de la 

source qui l’apprcie. Selon Tersen et Briscout (1996), « la difficulté essentielle que pose 

l’IDE est qu’il s’agit d’un phnomne tellement complexe qu’il est difficile d’en apprhender 

toutes les facettes, mais qu’il est dangereux de chercher à isoler une seule. 

1.1.1.1.1) Définition de l’OCDE

Selon l’OCDE, « l’IDE est une activit par laquelle un investisseur rsident dans un 

pays obtient un intrt durable et une influence significative dans la gestion d’une entit 

1Dns.ls.nnés.70,.Dnning.proposit.n.pproch.globl.ds.fctrs.xplictifs.d.l’invstissmnt.dirct.
(paradigme OLI ou approche éclectique) dans laquelle apparaissent des éléments comme la concurrence 
imprfit,.ls.vntgs.comprtifs.o.l’intrnlistion.ds.coûts.d.trnsction.Cpndnt,.c.cdr.s’vèr.
jord’hi. insffisnt. por. xpliqr. l. mjr. prti. ds. IDE,. constités. pr. l’implnttion. . l’étrngr.
d’nités.d.prodction.dont.ls.ctivités.sont.similirs..clls.d.pys.d’origine. 
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résidant dans un autre pays. Cette opération peut consister à créer une entreprise entièrement 

nouvelle (investissement de création) ou, plus généralement, à modifier le statut de propriété 

des entreprises existantes (par le biais de fusions et acquisitions). Sont également définis 

comme des investissements directs étrangers d’autres types de transactions financires entre 

des entreprises apparentes, notamment le rinvestissement des bnfices de l’entreprise ayant 

obtenu l’IDE, ou d’autres transferts en capital »2.

1.1.1.1.2) Définition du FMI 

Il y a investissement direct lorsqu’une entit non-résidente prend un intérêt durable 

dans une entreprise rsidente. Cela implique l’existence d’une relation de long terme entre 

investisseur direct et l’entreprise investie ainsi qu’un degr significatif d’influence (ou la 

capacité de l’exercer) de l’investisseur dans la gestion de l’entreprise investie3. 

1.1.1.1.3) Définition de la CNUCED 

La Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement (CNUCED) 

dfinit l’IDE comme  l’action d’un investisseur, base dans un pays donn (pays d’origine), 

qui acquiert des actifs dans un autre pays (pays d’accueil), avec l’intention de les grer »4.

1.1.1.2) Difficultés de mesure des IDE  

L’investissement direct tranger, dans le cadre du dveloppement international des 

entreprises, consiste à acquérir un intérêt durable dans une entreprise opérant dans une autre 

conomie. L’intrt durable implique l’existence d’une relation à long terme entre 

l’investisseur et l’entreprise et le but de l’investisseur est d’avoir un degr d’influence sur la 

gestion de l’entreprise5. 

2Définition.d.référnc.d.l’OCDE.ds.invstissmnts.dircts.intrntionx,.troisièm.édition,.1996

3Cinquième édiction du Manuel de la balance des paiements du FMI, 2002. 

4Définition donnée dans un communiqué de presse de la CNUCED en date du 3 octobre 2000 (disponible sur 
internet : www.unctad.org).  Date de consultation : 25 août 2013. 

5OCDE.(mi.1995),.Définition.d.référnc.d.l’OCDE.por.ls.invstissrs.dircts.intrntionx
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D’un point de vue statistique, le FMI et l’OCDE considèrent qu’il y a investissement 

direct étranger quand une entité non-résidente détient au moins 10 % du capital social d’une 

entité résidente. 

Ce seuil de 10 % est une norme recommandée par le FMI et l’OCDE pour distinguer 

l’investissement direct tranger (IDE)  de l’investissement tranger de portefeuille (IEP).

Toutefois, ce critre minimum de dtention du capital social d’une entit trangre 

n’est pas retenu par tous les pays du monde. Les mthodes de calcul des flux et du stock 

d’IDE diffrent d’un pays à un autre. À titre indicatif, les comptabilités nationales allemande, 

anglaise et amricaine comptabilisent dans leur flux d’IDE entrants et sortants les bnfices 

des filiales non rapatriés par les investisseurs, les apports en capital, les avances ou prêts 

d’actionnaires. Tandis que les comptabilits nationales franaise, italienne et japonaise ne les 

considrent pas comme flux d’IDE.

Ainsi, en ce qui concerne la notion de contrôle ou de pouvoir effectif, le tableau ci-

dessus retrace les seuils de propriété adoptés par certains  pays : 

Tableau n° 2.1 : Seuils de propriété selon les pays. 

Seuils 10% 20% 25% 50% 100%

PAYS

Danemark France Australie Autriche

Pays- Bas
Etats-Unis Espagne Japon

Grande-Bretagne

Canada

Finlande Allemagne

Source :  

Pierre JACQUEMOT, « La firme multinationale, une introduction économique », 

 Ed Economica, Paris, 1999, p.13. 
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Pour disposer des statistiques comparables à l’chelle mondiale, les organismes 

internationaux (FMI, Banque mondiale, OCDE) recommandent d’harmoniser les mthodes 

de calculs des flux ainsi que du stock des IDE. La Banque mondiale6, par exemple, 

recommande une dfinition pratique pour mesurer les flux d’IDE et d’IEP : 

- l’IDE reprsente : « la somme des apports (en capitaux et en nature), des profits réinvestis et 

des autres flux de capitaux à long terme et à court terme (tablis d’aprs la balance des 

paiements), assurés par les investisseurs étrangers »; 

- l’IEP représente : « la somme des acquisitions, en toute sorte de titres, effectuées par les 

investisseurs trangers. C’est la somme des fonds pays, des certificats de dépôt (nationaux, 

rgionaux ou mondiaux) ou d’autres titres semblables (tels que les bons, effets commerciaux 

et autres titres commerciaux) et des parts du capital (actions ou autres) acquis par les 

investisseurs étrangers ». 

1.1.1.3)  Les IDE dans le monde : état des lieux et perspectives 

En se basant sur les données de la CNUCED, les flux des IDE  dans le monde avant la 

crise financière de 2007 ont connu une progression importante pour atteindre un pic historique 

de 1833 milliards de dollars, dépassant largement celui de 2006 qui était de 1411 milliards de 

dollars. 

Par groupe de pays, les flux entrants et sortants d’investissements directs trangers 

pour la période 2000-2007, sont illustrés dans les situations ci-après. 

6Rapport de la Banque mondiale (1998), p.6. 
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Tableau n° 2.2: Répartition régionale des flux entrants des investissements directs étrangers 2000-2007

Monant % Monant % Monant % Monant % Monant % Monant % Monant % Monant %
Monde 1 398 183          100,00% 824 445           100,00% 625 168           100,00% 561 056           100,00% 717 695           100,00% 958 697           100,00% 1 411 018        100,00% 1 833 324           100,00%
Afrique 9 671                  0,69% 19 905             2,41% 14 592             2,33% 18 719             3,34% 18 020             2,51% 29 459             3,07% 45 754             3,24% 52 982                 2,89%
Amérique 479 127             34,27% 268 106           32,52% 154 393           24,70% 106 520           18,99% 230 656           32,14% 208 195           21,72% 392 466           27,81% 467 796              25,52%
Asie 163 764             11,71% 126 743           15,37% 114 032           18,24% 131 503           23,44% 189 532           26,41% 222 627           23,22% 289 695           20,53% 361 316              19,71%
Europe 730 023             52,21% 401 370           48,68% 323 262           51,71% 293 552           52,32% 239 683           33,40% 531 499           55,44% 674 912           47,83% 925 032              50,46%
Océanie 15 599               1,12% 8 321                1,01% 18 889             3,02% 10 761             1,92% 39 805             5,55% 33 083 -            -3,45% 35 192             2,49% 26 199                 1,43%
Economies développées 1 134 564          81,15% 600 291           72,81% 442 928           70,85% 361 050           64,35% 403 711           56,25% 611 319           63,77% 940 880           66,68% 1 247 661           68,05%
Economies en transition* 6 995                  0,50% 9 762                1,18% 11 274             1,80% 19 892             3,55% 30 367             4,23% 30 971             3,23% 57 167             4,05% 85 942                 4,69%
Economie en développement 256 624             18,35% 214 391           26,00% 170 966           27,35% 180 114           32,10% 283 618           39,52% 316 407           33,00% 412 972           29,27% 499 720              27,26%
OCDE 1 152 206          82,41% 628 939           76,29% 463 177           74,09% 371 946           66,29% 420 773           58,63% 626 837           65,38% 942 053           66,76% 1 257 552           68,59%
Les pays de G8 765 497             54,75% 340 516           41,30% 250 487           40,07% 182 965           32,61% 253 815           35,37% 472 233           49,26% 646 119           45,79% 889 605              48,52%
Union Européenne 698 148             49,93% 383 945           46,57% 309 386           49,49% 259 422           46,24% 214 342           29,87% 498 400           51,99% 562 444           39,86% 804 290              43,87%
OPEP 2 065                  0,15% 4 978                0,60% 6 765                1,08% 10 472             1,87% 20 520             2,86% 43 986             4,59% 54 169             3,84% 64 268                 3,51%
UMA 1 820                  0,13% 4 454                0,54% 2 580                0,41% 3 777                0,67% 3 164                0,44% 5 369                0,56% 9 725                0,69% 8 553                   0,47%

*: Les pays en transition sont les pays de l'Europe du Sud-Est et de la Communauté d'Etats indépendants (CEI)

Tableau n° 2.3: Répartition régionale des flux sortants des investissements directs étrangers 2000-2007

Monant % Monant % Monant % Monant % Monant % Monant % Monant % Monant %
Monde 1 231 639          100,00% 751 297           100,00% 537 424           100,00% 562 760           100,00% 920 151           100,00% 880 808           100,00% 1 323 150        100,00% 1 996 514           100,00%
Afrique 1 518                  0,12% 3 031 -               -0,40% 270                   0,05% 1 245                0,22% 2 050                0,22% 2 282                0,26% 7 829                0,59% 6 055                   0,30%
Amérique 236 898             19,23% 197 381           26,27% 173 858           32,35% 173 606           30,85% 366 310           39,81% 80 785             9,17% 324 433           24,52% 420 341              21,05%
Asie 118 562             9,63% 88 441             11,77% 71 231             13,25% 54 197             9,63% 125 355           13,62% 129 153           14,66% 206 754           15,63% 278 776              13,96%
Europe 870 883             70,71% 457 610           60,91% 283 796           52,81% 316 954           56,32% 416 329           45,25% 703 141           79,83% 760 263           57,46% 1 264 201           63,32%
Océanie 3 779                  0,31% 10 897             1,45% 8 269                1,54% 16 758             2,98% 10 107             1,10% 34 552 -            -3,92% 23 871             1,80% 27 140                 1,36%
Economies développées 1 093 665          88,80% 665 694           88,61% 483 157           89,90% 507 040           90,10% 786 004           85,42% 748 885           85,02% 1 087 186        82,17% 1 692 141           84,75%
Economies en transition* 3 191                  0,26% 2 734                0,36% 4 627                0,86% 10 681             1,90% 14 138             1,54% 14 345             1,63% 23 706             1,79% 51 227                 2,57%
Economie en développement 134 784             10,94% 82 869             11,03% 49 640             9,24% 45 039             8,00% 120 008           13,04% 117 579           13,35% 212 258           16,04% 253 145              12,68%
OCDE 1 096 237          89,01% 671 694           89,40% 485 017           90,25% 508 159           90,30% 789 553           85,81% 755 167           85,74% 1 082 625        81,82% 1 705 113           85,40%
Les pays de G8 701 732             56,98% 408 546           54,38% 334 341           62,21% 321 030           57,05% 570 547           62,01% 409 227           46,46% 679 105           51,32% 1 235 459           61,88%
Union Européenne 813 128             66,02% 435 395           57,95% 265 636           49,43% 285 205           50,68% 368 006           39,99% 609 267           69,17% 640 542           48,41% 1 142 229           57,21%
OPEP 2 666                  0,22% 266                   0,04% 3 733                0,69% 2 031 -               -0,36% 9 633                1,05% 14 421             1,64% 25 681             1,94% 46 777                 2,34%
UMA 175                     0,01% 63 -                    -0,01% 1 -                       0,00% 93                     0,02% 11                     0,00% 239                   0,03% 16 -                    0,00% 487                      0,02%

Source: CNUCED Word Investment Report 2008, Washington DC, USA, www.unctad.org

Source: CNUCED Word Investment Report 2008, Washington DC, USA, www.unctad.org

En millions de dollars
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

En millions de dollars
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
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Toutefois, le renforcement de la crise économique et financière en 2008 a engendré un 

recul global de 62 milliards de dollars et qui s’est gravement accentué en 2009, soit un repli 

spectaculaire de 719 milliards de dollars.  

Montant % Montant %

Ensemble du monde 1 771                1 114                

Pays développés 1 018                57,5% 566                   50,8%
Pays en développement 630                   35,6% 478                   42,9%
  Afrique 72                     4,1% 59                     5,3%
Amérique latine et Caraïbes 183                   10,3% 117                   10,5%
Asie occidentale 90                     5,1% 68                     6,1%
Asie du Sud, de l'Est et du Sud-Est 282                   15,9% 233                   20,9%
Europe du Sud-Est et CEI 123                   6,9% 70                     6,3%

Petits pays structurellment faibles et 
vulnérables 

62,1                  3,5% 50,5                  4,5%

 Pays les moins avancés 32                     1,8% 28                     2,5%
 Pays en développement sans littoral 26                     1,5% 22                     2,0%
 Petits pays insulaires en développment 8                        1,4% 5                        0,4%

Montant % Montant %

Ensemble du monde 1 929                1 101                

Pays développés 1 572                81,5% 821                   74,5%
Pays en développement 296                   15,4% 229                   20,8%
  Afrique 10                     0,5% 5                        0,5%
Amérique latine et Caraïbes 82                     4,3% 47                     4,3%
Asie occidentale 38                     2,0% 23                     2,1%
Asie du Sud, de l'Est et du Sud-Est 166                   8,6% 153                   13,9%
Europe du Sud-Est et CEI 61                     3,1% 51                     4,6%

Petits pays structurellment faibles et 
vulnérables 

5,8                    0,3% 4                        0,4%

 Pays les moins avancés 3                        0,2% 1                        0,1%
 Pays en développement sans littoral 2                        0,1% 3                        0,3%
 Petits pays insulaires en développment 1                        0,0%                   0 0,0%

Source: CNUCED (2010), Rapport sur l'investissement dans le monde, pp.7-8.

Source: CNUCED (2010), Rapport sur l'investissement dans le monde, pp.7-8.

Tableau n° 2.4 : Répartition régionale des entrées des investissements 
directs étrangers  2008-2009 (en milliards de dollars)

2008 2009

2008 2009

Tableau n° 2.5 : Répartition régionale des sorties des investissements 
directs étrangers   2008-2009 (en milliards de dollars)
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Après les replis de 2008 et de 2009, les flux des IDE ont commencé à se redresser et 

s’acclrer7 pour dépasser 1400 milliards de dollars en 20108 et atteindre plus de 1600 

milliards de dollars en 2011. 

Le volume des investissements étrangers a chuté encore une fois en 2012 de 18% pour 

s’tablir à 1351 milliards de dollars. Cette situation s’explique par9. : 

 la fragilité économique et les orientations incertaines d’un certain nombre de grands 

pays ; 

 par les incitations à la prudence pour les investisseurs étrangers. En outre, bon nombre 

de sociétés transnationales ont redimensionn leurs investissements à l’tranger, en 

procdant à des restructurations, des cessions d’actifs et des relocalisations ; 

 par la faiblesse structurelle du système financier mondial ; 

  

Montant % Montant % Montant %

Ensemble du monde 1 409                1 652                1 351                

Pays développés 696                   49,4% 820                   49,7% 561                   41,5%
Pays en développement 637                   45,2% 735                   44,5% 703                   52,0%
  Afrique 44                     3,1% 48                     2,9% 50                     3,7%
  Asie 401                   28,4% 436                   26,4% 407                   30,1%
    Asie de l'Est et du Sud Est 313                   22,2% 343                   20,8% 326                   24,1%
    Asie du Sud 29                     2,0% 44                     2,7% 34                     2,5%
    Asie de l'Ouest 59                     4,2% 49                     3,0% 47                     3,5%
  Amérique latine et Caraïbes 190                   13,5% 249                   15,1% 244                   18,1%
  Océans 3                        0,2% 2                        0,1% 2                        0,2%
  Pays en transition 75                     5,3% 96                     5,8% 87                     6,5%

Petits pays structurellment faibles et 
vulnérables 

45                     3,2% 56                     3,4% 60                     4,4%

 Pays les moins avancés 19                     1,3% 21                     1,3% 26                     1,9%
 Pays en développement sans littoral 27                     1,9% 34                     2,1% 35                     2,6%
 Petits pays insulaires en développment 5                        0,3% 6                        0,3% 6                        0,5%

2010 2011 2012

Tableau n° 2.6: Répartition régionale des entrées des investissements directs étrangers   
2010-2012 (En milliards de dollars)

Source: CNUCED (2013), Rapport sur l'investissement, pp.3.

7CNUCED : « Rapport sur l’invstissmnt dns l mond »,  2010, p. X. 

8Situation comparable à celle de 2006, c'est-à-dire avant la crise. 
9CNUCED : « Rpport sur l’invstissmnt dns l mond », 2010, p. X. 
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Montant % Montant % Montant %

Ensemble du monde 1 505                1 678                1 391                

Pays développés 1 030                68,4 1 183                70,5% 909                   65,4%
Pays en développement 413                   27,5% 422                   25,2% 426                   30,6%
  Afrique 9                        0,6% 5                        0,3% 14                     1,0%
  Asie 284                   18,9% 311                   18,5% 308                   22,2%
    Asie de l'Est et du Sud Est 254                   16,9% 271                   16,2% 275                   19,8%
    Asie du Sud 16                     1,1% 13                     0,8% 9                        0,7%
    Asie de l'Ouest 13                     0,9% 26                     1,6% 24                     1,7%
  Amérique latine et Caraïbes 119                   7,9% 105                   6,3% 103                   7,4%
  Océans 1                        0,0% 1                        0,1% 1                        0,0%
  Pays en transition 62                     4,1% 73                     4,3% 55                     4,0%

Petits pays structurellment faibles et 
vulnérables 

12                     0,8% 10                     0,6% 10                     0,7%

 Pays les moins avancés 3,0                    0,2% 3,0                    0,2% 5,0                    0,4%
 Pays en développement sans littoral 9,3                    0,6% 5,5                    0,3% 3,1                    0,2%
 Petits pays insulaires en développment 0,3                    0,0% 1,8                    0,1% 1,8                    0,1%

Source: CNUCED (2013), Rapport sur l'investissement, pp.3.

Tableau n° 2.7 :       Répartition régionale des sorties des investissements directs étrangers  
2010-2012 (En milliards de dollars)

2010 2011 2012

Néanmoins, les prévisions de la CNUCED pour les années à venir demeurent positives 

en matire d’acclration des flux des investissements trangers. Les prvisions pour 2014 

pourraient atteindre 1600 milliards de dollars et celles de 2015 pourraient atteindre 1800 

milliards de dollars. Cette vision optimiste de la CNUCED puise ses arguments de deux 

sources : la reprise de confiance à moyen terme pour les investisseurs étrangers et le niveau 

record des liquidités des firmes multinationales pourrait donner lieu à des nouveaux 

investissements dans le monde.   
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1.1.1.4) La sensibilité des activités mobiles à la fiscalité dans la détermination de leur 
localisation : enquêtes et études 

Tout phnomne susceptible d’influer d’une manire ou d’une autre sur le choix d’une 

localisation constitue un facteur de localisation.  

La fiscalité peut être un facteur de choix pour un investissement lourd en capital 

lorsque les données fondamentales exigent de la prendre en considération pour diminuer la 

charge fiscale pesant sur l’activit globale. 

Isal Maurent indiquait dans ce sens : « je connais peu de dirigeants d’entreprise qui, 

sur un projet, ne demandent pas d’abord comment diminuer les cots et les frottements 

fiscaux »10. 

1.1.1.4.1) L’enqute  mene par la Chambre de Commerce amricaine en France (2002)

L’enqute  menée par la Chambre de Commerce Américaine en France (2002) se base 

sur les principales rformes relatives à l’investissement étranger. 

Pour amliorer l’accueil des IDE en France,  les principales réformes proposées par les 

investisseurs internationaux américains, concernent essentiellement six  volets : la réduction 

du coût de travail,  la simplification des règlementations commerciales, la simplification des 

procédures de licenciement, la réduction des charges sociales, l’allègement de la fiscalité, la 

simplification et la flexibilité du droit de travail.  

Le rsultat de l’enquête, exprime en pourcentage le nombre de voix optant pour un 

critère parmi la population globale des investisseurs, se présente comme suit : 

10 Camille Wecxsteen, « Mesures fiscales incitatives et localisation des investissements », Université Robert 
Schuman, Strasbourg, 1999/2000, p.  
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Figure n° 2.1 : Principales réformes proposées par les investisseurs internationaux 

américains. 

Source :  

Chambre de commerce et d’industrie, Paris (janvier 2002). 

D’aprs cette prsentation graphique, le nombre des investisseurs proposant 

l’allgement de la fiscalit correspond à 22% de l’ensemble des investisseurs. Cela démontre 

que la fiscalité occupe un rang prépondérant.  

 De surcroît, l’enqute réalisée par Matthieu Crozet et Miren Lafourcade11 sur les 

stratgies d’implantation des firmes amricaines en Europe, révèle qu’un point 

supplmentaire d’impôt sur les socits rduirait les IDE entrants de 3,3%. 

1.1.1.4.2) Étude d’Ernst et Young sur l’attractivit du bassin euro-méditerranéen des 
IDE (juin 2008) 

Pour mettre en évidence le rang et le rôle joué par la fiscalité en matière de décision 

d’investissement à l’tranger, une autre enquête a été également réalisée par Ernst et Young 

auprès de 809 entreprises multinationales. Sur la base de 19 critères, la fiscalité se positionne 

en sixime rang. D’aprs cette enquête, 46% des entreprises multinationales interrogées ont 

rpondu que les charges fiscales taient un critre d’implantation trs important. 

11Matthieu Crozet et Miren Lafourcade : « La nouvelle économie géographique », Ed La Découverte, Paris, 2009, 
p.95-96. 
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Tableau n° 2.8 : Les critères du choix de localisation : l’avis des investisseurs. 

Critères

Importance (en 

%)
Critères

Importance 

(en %)

Très Assez Très Assez

1. Infrastructures de transport 54 35 11. Expertise spécifique de la zone 33 42

2. Charges et coûts salariaux 52 39 12. Disponibilité et prix des 

terrains

31 42

3. Gains de productivité 

potentiels

48 38 13. Qualit des pôles d’innovation 

et de recherche 

29 36

4. Infrastructures de 

télécommunication

48 40 14. Langue et culture 29 42

5. Environnement politique, 

juridique et administratif

47 39 15. Régimes spéciaux pour les 

cadres internationaux et les sièges 

sociaux 

27 42

6. Charges fiscales 46 40 16. Aides publiques 24 41

7. Niveau de qualification de la 

main-d'œuvre

45 42 17. Appartenance à la zone euro 23 40

8. Marché intérieur du pays ou 

de la zone

44 39 18. Qualité de vie 23 43

9. Flexibilité du marché du 

travail

41 42 19. Proximité avec les 

investissements financiers

22 30

10. Stabilité du climat social 40 48

Source : Ernst et Young (2007).  
Enquête auprès de 809 entreprises multinationales. 
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1.1.1.4.3) L’tude du FMI et de l’OCDE 

Sur le plan domestique, les vrifications empiriques sur l’lasticit des IDE par rapport 

aux taux d’imposition, dmontrent qu’une augmentation du taux d’imposition  sur les sociétés 

d’un point provoque une baisse de 3,3% de la base fiscale pour le pays d’accueil12. 

Sur le plan international, la sensibilité des IDE aux écarts internationaux de taux 

d’imposition sur le bnfice des sociétés se traduit comme suit : plus les taux d’imposition 

sont forts plus les flux d’IDE sortants sont importants, et plus les taux sont faibles plus les 

flux d’IDE entrants sont considérables (Graphe n° 2.1)13. 

Années Pays à forte fiscalitéPays à faible fiscalité
1987 -1 -0,9
1988 -1,8 -1,5
1989 -2,1 -1,6
1990 -3 -2
1991 -3,8 -1,9
1992 -3,5 -1,6
1993 -3,4 -1,5
1994 -3,9 -1,3
1995 -4,2 -1,1
1996 -5 -1,1
1996 -6 -1,1

1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1996
Pays à forte fiscalité -1 -1,8 -2,1 -3 -3,8 -3,5 -3,4 -3,9 -4,2 -5 -6
Pays à faible fiscalité -0,9 -1,5 -1,6 -2 -1,9 -1,6 -1,5 -1,3 -1,1 -1,1 -1,1

-7

-6

-5

-4

-3

-2

-1

0

Graphe  n°2.1 : OCDE, flux nets d'IDE dans les pays à faible / forte 
fiscalité  

(Pourcentage PIB) 

Source : FMI et estimation de ses services, 1998.

 Hines (1996), dans son tude empirique portant sur la distribution de l’IDE dans les 

différents États des États-Unis, constate  qu’une augmentation du taux d’imposition de 1% se 

traduit par une diminution de 9% des IDE. 

12NICOLAS Chatelais, « Élasticité des bases fiscales (composées des profits des sociétés) en Europe », Document 
d.trvil.d.Cntr.d’Économie de la Sorbonne, Paris, 2011, p.28. 

13Christian Saint-Etienne et Jacques Le Cacheux, « Croissance équitable et concurrence fiscale », La 
Documentation française, Paris, 2005, p.216. 
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Gorter et Patrickh (2003) ont montré que les investisseurs européens accroissent leurs 

investissements dans d’autres pays europens d’environ 4% lorsque le taux de taxation des 

revenus des entreprises baissait dans ces pays d’un point de pourcentage par rapport à la 

moyenne européenne. 

Matthieu Crozet et Miren Lafourcade (La Nouvelle Économie Géographique, 2009, 

p.96) considrent qu’une hausse de 1% des taux d’imposition dans l’espace europen rduirait 

de 1,3% la probabilit qu’une firme amricaine localise sa filiale au Royaume-Uni, de 1% la 

probabilit qu’elle choisisse l’Allemagne et de seulement 0,5% la probabilit qu’elle choisisse 

la France.  

1.1.1.4.4) L’tude du Parlement europen

L’impact de fiscalit sur les flux d’IDE ne dpend pas uniquement des effets 

d’agglomration ni des incitations fiscales, mais aussi des régimes de taxation des bénéfices 

de la socit mre et de ses filiales implantes à l’tranger.

Le rgime qui peut influencer sur l’implantation d’une socit à l’tranger est le 

rgime d’exemption totale des bénéfices rapatris depuis l’tranger. Dans le cadre d’un tel 

régime, les bénéfices générés par une filiale dans un pays étranger sont taxés selon la 

lgislation fiscale et le taux d’imposition en vigueur dans ce pays. Si les bnfices sont 

rapatriés par la société mre, ils ne sont pas taxs dans le pays d’origine de la socit mre, ils 

sont totalement exempts d’imposition. En vertu de ce rgime, les multinationales sont incites 

à implanter leurs filiales dans des pays à faible taux d’imposition pour qu’elles puissent 

conomiser la diffrence entre le taux d’imposition (lev) du pays d’origine et les taux 

faibles des pays étrangers.  

Les préoccupations des États relatives à la concurrence sont donc pertinentes dans le 

cadre d’un tel rgime. Parmi les pays qui adoptent ce rgime, on peut citer : France, 

Allemagne, Luxembourg, Pays-Bas, Espagne, la Belgique et l’Italie (exemption à 95 %). 

Toutefois, sous le régime de crédit partiel, les bénéfices réalisés par une filiale sont 

imposs selon la lgislation applicable dans le pays d’accueil. Nanmoins, si les bnfices 

sont rapatris, la socit mre reoit un crdit pour les impôts verss à l’étranger, mais elle 
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doit s’acquitter des impôts dans le pays d’origine conformment à la lgislation fiscale 

nationale en vigueur.  

Dans le cadre de ce régime, les multinationales ne se soucient pas des divergences 

fiscales tant que le taux national est supérieur au taux étranger, puisqu’elles doivent de toute 

faon payer le taux d’imposition national. Elles ne ragissent aux divergences fiscales que si 

le taux d’imposition national est infrieur aux taux trangers, car elles ne sont pas 

remboursées pour les impôts excessifs payés à l’tranger.

Dans ce régime, l’effet de la concurrence fiscale diffre radicalement de ce qui se 

passe dans le rgime d’exemption, puisque la sensibilit des IDE aux dgrvements fiscaux à 

l’tranger disparaît.

Parmi les pays qui appliquent ce régime, on trouve : Irlande, Royaume-Uni, États-

Unis, Japon. 

Figure n° 2.2 : La sensibilité des IDE aux régimes fiscaux appliqués 
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Source : 

Parlement européen, « La réforme fiscale dans les États membres de l’UE »,  
Document de travail, ECO 127 FR, 2001, p.54. 
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1.1.1.4.5) L’impact des réformes fiscales sur les flux entrants des IDE 

1.1.1.4.5.1) Le cas de la réforme fiscale en Allemagne  

Comme nous l’avons expliqu dans le chapitre I, la plupart des pays de l’UE ont 

appliqué ou annoncé des rductions d’impôt sur les socits. Pour illustrer les rsultats d’une 

réforme engagée en Allemagne en 2000 et son impact sur les IDE entrants dans ce pays par 

rapport à ses partenaires europens, nous reprenons l’tude ralise par le Parlement 

européen. 

Pour mesurer l’impact de la rforme fiscale en Allemagne, le Parlement europen a 

effectué des simulations sur la base d’un modle dit  Marmotte14 ». En effet, en raison des 

rductions considrables des taux d’imposition sur les socits en Allemagne, en passant de 

52% à 39%, l’Allemagne a joui ds lors d’un avantage assez important puis que le pays a 

enregistr une hausse annuelle de 1,8 milliards de dollars d’IDE entrants. Cette hausse 

provient :  

 d’une rduction importante des taux d’imposition sur les sociétés en Allemagne par 

rapport à ses partenaires (pour plus de détail, voir tableau 1.1., chapitre 1) ; 

 des avantages fiscaux accordés par le gouvernement allemand aux firmes 

multinationales en bnficiant du rgime d’exemption fiscales pour les bnfices 

rapatriés ; 

 des pertes des flux d’IDE entrants pour les pays qui appliquent le régime de crédit. 

Cela s’explique aussi par le fait que les entreprises allemandes rduiraient leurs 

investissements en dehors de l’Allemagne.

Toutefois, l’attractivit des flux entrants d’IDE pour l’Allemagne tait au dtriment 

des autres pays partenaires de l’UE et les pays en dehors de l’Europe, comme le montre le 

tableau ci-dessous. Cet exercice de simulation confirme donc l’externalit ngative associe à 

une stratégie fiscale non cooprative entre les pays de l’UE. 

14 C’st.n.instrmnt.d.simltion.d.réforms.fiscls,.comprnnt.nviron.50.éqtions.pr.pys
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Tableau n°2.9. L’impact de la rforme fiscale 2000 en Allemagne

Pays 
IED entrants observés 

(millions USD)

Impact de la réforme 
fiscale allemande 

(millions USD)

Bénéfices en % du total 
des IED entrants dans les 

pays de l'échantillon

Bel-Luxg 5.507 -229 -0,2
Allemagne 21.815 1826 1,7
Danemark 1.387 -234 -0,2
Espagne 1.051 -253 -0,2
France 6.917 -218 -0,2
R-U 28.554 -220 -0,2
Irlande 4.968 -240 -0,2
Italie 2.106 -256 -0,2
Japon 5.516 -207 -0,2
Pays-Bas 4.378 -222 -0,2
Etats-Unis 24.154 -221 -0,2
Total 106.354 -475 -0,4
Sous-total E-15 76683 -47 0,0

Source :
Parlement européen, « La rforme fiscale dans les pays membres de l’UE », ECON 17 FR, 2001, p.63. 

1.1.1.4.5.2) Le cas de l’Algrie

Pour le cas de l’Algrie, la rduction du taux d’imposition sur les socits de 5% de 

2005 à 2009 a encouragé, comme le montre la situation ci-après, les flux entrants des IDE : 

Tableau n° 2.10 : Taux de l’IBS et flux entrants des IDE en Algérie 

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Taux de l’IBS 30% 25% 25% 25% 25% ; 

19%

Montants des IDE 

(Milliards de $) 1,08 1,8 1,6 2,7 2,8

Source : réalisé par nos soins.
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1.1.2) Stratégies fiscales internationales des FMN : motivations essentielles  

1.1.2.1) Gestion fiscale du groupe 

La gestion fiscale d’une firme multinationale est diffrente de celle d’une socit 

exerant son activit à l’chelle nationale. L’esprit de la gestion fiscale du groupe est 

d’assurer l’intgration fiscale de toutes les filiales.  Vu la complexit de l’intgration et la 

consolidation fiscale du groupe, une firme multinationale devrait faire preuve d’habileté15 et 

d’intelligence fiscales en faisant recours à des techniques les plus sophistiquées et les plus 

complexes16. 

C’est dans ce sillage que Maurice COZIAN  déclare que la gestion fiscale est devenue 

un art et une science, presque une industrie17. Cette thèse est partagée aussi par Thierry 

LAMORLETTE et Patrick RASSAT en soulignant que « la fiscalit n’est plus une technique 

isolée, elle est au carrefour de toutes les disciplines de management »18. 

Jean-Luc Rossignol a eu l’occasion de l’crire, « la fiscalité est un instrument de la 

politique de l’entreprise, qui a ses objectifs et sa propre rationalit []. Considre il y a 

quelques années comme une contrainte qu’il convenait de subir passivement, la fiscalit est 

devenue, sans conteste, un paramtre de gestion de toute l’organisation »19. De ce fait, le 

langage utilis, aujourd’hui, par les gestionnaires est rvlateur. Autrefois, les juristes 

parlaient de la voie la moins imposée, actuellement, on parle de la stratégie fiscale, 

d’optimisation fiscale, de dfiscalisation ou de tax planning20. 

15«L’hbilté fiscl n’st ps l sign d’un pingrri mldiv  c’st un qulité qu l’on s doit cultivr », 
réflexion du M. Bruno Martin Laprade, In Maurice Cozian : « Les grands principes de la fiscalité des 
entreprises », Ed Litec, 4ème Ed, Paris, 1999, p.20. 

16BERNARD Castagnède : « Précis de fiscalité internationale », 2ème édition mise à jour, Ed PUF, Paris, 2006, 
p.199. 

17Maurice Cozian, « Les grands principes de la fiscalité des entreprises », Ed Litec, 4ème Ed, Paris, 1999, p.20. 

18Thierry LAMORLETTE et Patrick RASSAT, « Stratégie fiscale internationale : la guerre fiscale mondiale, la fin 
des paradis fiscaux, les nouvelles opportunités », Op. cit. , p.223. 

19Jean-Luc Rossignol, « Fisclité t rsponsbilité globl d l’ntrpris », Revue Management et avenir, n° 33, 
2010/3, pp.175-186. 

20Maurice Cozian, op.cit., p.20. 
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1.1.2.2) Réalisation des bénéfices 

L’importance de la gestion fiscale du groupe se trouve, donc, dans les propos de 

ROGER Duccini : « parmi les multiples faons de perdre de l’argent, la mconnaissance de la 

fiscalit en est certainement l’une des plus sres et sans contrepartie. Maîtriser, en 

revanche, cette discipline peut contribuer à en faire gagner »21. 

1.1.2.3) Éviter les situations de double ou de multiple imposition 

1.1.2.3.1) Les causes de double imposition 

Les multiples impositions internationales sont un problème majeur de la fiscalité 

internationale, une composante incontournable à laquelle sont confrontées les multinationales 

dans leur stratgie d’implantation à l’tranger.  

Les causes de ces multiples impositions trouvent leur origine dans : 

 l’entire souverainet fiscale22 des États qui ont chacun toute latitude pour exercer leur 

droit d’imposer, l’un parce qu’il se considre comme l’État de la résidence23 et l’autre 

parce qu’il estime que le revenu ralis trouve sa source24 sur son territoire (conflit de 

qualification); 

 l’internationalisation de l’conomie ainsi que les complexits et les contradictions des 

dispositifs fiscaux nationaux. 

21Roger Duccini, « Fiscalité des contrats internationaux », Ed Litec, Paris, 1991, p. XXIII. 

22BRUNO Gouthière, « Les impôts dans les affaires internationales », Ed FRANCIS LEFEBVRE, 7ème édition, Paris, 
2007, p.130. 

23La notion de résidence varie sensiblement suivant les juridictions. Certains pays comme les États unis et 
Royaume-Uni traitent toute compagnie immatriculée dans leur juridiction comme résidente fiscalement. Pour 
d’trs. pys. comm. l. Frnc,. son. sttt. d. résidnt. st. détrminé. pr. référnc. . n. tr. critèr. q.
l’ndroit.d’immtricltion (exemple: la plc.o.l’ntité.st.géré,.contrôlé). À cause de ces divergences, il 
est fort possible que deux États considèrnt.l.mêm.compgni.comm.étnt.résidnt.dns.chcn.d’ntr.
eux. 

24Mêm. si. n. prsonn. n’st. ni. citoynn,. ni. résidnt. d’n. État,  ce dernier peut se prévaloir de sa 
compétence sur le revenu dérivé, provenant de son territoire.  Un lien juridique justifie le principe de la source. 
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1.1.2.3.2) Les formes de doubles ou de multiples impositions 

D’une manire gnrale, deux situations de double imposition à distinguer, à savoir : 

une double imposition juridique et une double imposition économique. 

Source : 

Olivier R. Hoor, « Le modèle OCDE de convention fiscale, analyse technique détaillée », Editions 

juridiques et fiscales, Édition 2011, p.28. 

À la différence de la double imposition juridique internationale qui résulte de la 

perception d’un impôt comparable dans deux (ou plusieurs) États auprs d’un mme 

contribuable, sur une même matière imposable, et pour une même période de temps, la double 

imposition économique rsulte de la divergence d’apprciation, par des administrations 

fiscales de chacun des États intéressés, des revenus à prendre en considération pour la 

dtermination de l’assiette de l’impôt dont chacune des socits est redevable25. 

25Olivier R. Hoor, « Le modèle OCDE de convention fiscale, analyse technique détaillée », Éditions juridiques et 
fiscales, Édition 2011, p.28. 

figure n°2.3.: 
Caractéristiques 

de la doube 
imposition 

Caractéristiques de la double 
imposition 

Juridique 

- Contribuable identique
- Revenu ou capital identique
- Année fiscale identique
- Impôt similaire ou identique
- Imposition par plus d'un Etat 

Economique 

- Contribuable différent
- Revenu ou capital identique 
- Année fiscale identique 
- Impôt similaire ou identique 
- Impostition par plus d'un Etat
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La double imposition économique internationale peut résulter de règles conflictuelles 

concernant l’ajout ou la dduction des composantes ngatives ou positives du revenu ou de la 

fortune dont, à titre illustratif, les ajustements en matière de prix de transfert26.   

1.2) Les pralables pour la mise en œuvre d’une stratgie fiscale à l’international

Face  à la complexité des systèmes fiscaux mondiaux, les contribuables ne sont pas 

désarmés. Étant donné que le système fiscal est l’œuvre de lgislateur fiscal, les textes qu’il 

élabore peuvent contenir des verrouillages et bien évidemment des vides juridiques. La 

dtection des scnarios possibles pour contourner la loi dpend de l’habileté ou de 

l’intelligence du contribuable et de son mode de gestion fiscale.  

Toutefois, le contribuable peut affranchir les limites définies par la loi à cause des 

excès et tombe dans une situation d’abus de droit ou d’acte anormal de gestion. C’est pour 

cette raison que toute firme devrait être prudente en matière de gestion de sa fiscalité. 

1.2.1) Le dispositif  nécessaire pour une stratgie fiscale à l’international

Le dispositif d’une stratgie fiscale internationale est habituellement une opration 

sophistiquée qui comprend plusieurs étapes et qui fait appel à des mécanismes complexes 

ncessitant des comptences d’un haut niveau.

Un dispositif d’une stratgie fiscale internationale exploite des imperfections ou des 

lacunes dans une, sinon dans plusieurs législations à la fois. Il implique fréquemment des 

mouvements de fonds circulaires, des sociétés-relais ou l’utilisation d’entits ou d’instruments 

financiers traités de façon différente selon les juridictions fiscales. 

Le dispositif d’une stratgie fiscale internationale mesure souvent l’cart entre le 

risque financier assumé par le contribuable et le rendement fiscal attendu de la stratégie. 

26Olivier R. Hoor, « Le modèle OCDE de convention fiscale, analyse technique détaillée », op. cit. , p.30. 
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1.2.1.1) Le rôle des intermédiaires fiscaux 

Un montage fiscal international suppose l’existence d’une partie tierce, d’un haut 

niveau de professionnalisme, entre le contribuable et les administrations fiscales. Cette partie 

tierce prend le nom d’intermédiaire fiscal : avocats, comptables, banques d’affaires . Ceux-

ci disposent d’une connaissance pousse des diffrents rgimes fiscaux ainsi que d’une 

expertise sophistiquée permettant une gestion intégrée de la fiscalité de leurs clients  sur une 

base mondiale.  D’ailleurs, le marché des services-conseillers en fiscalit a aliment l’apptit 

des contribuables pour réduire davantage leurs coûts fiscaux. Ils (contribuables) encouragent 

davantage leurs conseillers dans l’laboration de stratgies pour contourner la loi fiscale. 

En outre, l’habileté des conseillers en matière fiscale transparaît, notamment, dans leur 

capacit d’innovation dont ils devraient faire  preuve de sorte que l’administration fiscale 

reste incapable de démonter le puzzle fiscal.  

Connaisseur de la matière, le conseiller fiscal peut non seulement éluder délibérément  

l'impôt, mais, également, brouiller les pistes pour se mettre à l’abri de contrôles ventuels27. 

De ce fait, le rôle du conseiller fiscal est de définir des options, de multiplier les choix, 

de fixer les priorités, de transférer des connaissances, de développer des compétences de 

supervision

Ainsi, ce métier  a donn naissance à un nouveau modle d’affaires. Il s’agit, 

notamment, de la commercialisation d’un produit fiscal prt à l’emploi. Les caractéristiques 

de la commercialisation comprennent souvent des exigences quant à la confidentialité de la 

planification : interdiction au contribuable de révéler, pendant une période donnée, le 

dispositif utilisé ainsi que l’intermdiaire fiscal, dégagement de responsabilit

1.2.1.2) Exploitation des réseaux des conventions fiscales : Treaty  shopping 

Les conventions fiscales28 présentent un intérêt et un risque pour les entreprises en 

raison de leurs caractristiques. Une entreprise peut en prsence d’une convention viter une 

27Maurice Cozian, « Précis de la fiscalité des entreprises », Ed Litec, Paris, 1990, p.40. 
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double imposition, en son absence elle risque une double imposition. Il est, alors, nécessaire 

de vérifier avant le choix de pays d’implantation l’existence ou l’absence des conventions 

fiscales internationales. 

Actuellement,  le rseau des conventions fiscales pour l’limination de double 

imposition contient plus de deux mille cinq cents conventions29. Si nous nous référons 

seulement à l’anne 2009, il a t conclu 109 conventions de double imposition (CDI)30. Ce 

foisonnement de conventions constitue une véritable sécurité pour le contribuable : prévenir 

les situations de double  imposition.  

Toutefois, les préoccupations des contribuables sont autres que celles des États. En 

effet, chaque contribuable utilise son habileté, à des degrés différents, afin de diminuer sa 

charge fiscale. Ainsi, ils cherchent comment se placer dans des situations de double non-

imposition, et se soustraire à l’impôt dans le pays de la rsidence et de la source31 tout en 

restant dans un cadre légal vis-à-vis des administrations fiscales32. 

Cette pratique est qualifiée de treaty shopping. Ce phénomène est considéré comme la 

forme la plus abusive de la planification fiscale (tax planning), qui n’est pas en soi illicite33, 

mais il consiste à crer les conditions du bnfice de l’avantage fiscal conventionnel, 

permettant ainsi la remontée du produit au moindre coût fiscal. 

Ainsi, l’analyse du rseau des conventions fiscales mondiales peut s’effectuer selon la 

matrice ci-après : 

28L’objctif.ds.convntions fiscales signées entre les États st.d.détrminr.qi.impos.qoi,.c’st-à-dire de 
déterminer la part de matière imposable que revient à chaque État.  

29Marc Leroy, « Mondialisation et fiscalité : la globalisation fiscale », Ed Harmattan, Paris, 2006, p.22. 

30CNUCED (2010), « Rpport sur l’invstissmnt dns l mond », Op. cit. , p.20. 

31« Aspects théoriques de la fraude fiscale ,. Cors. d. Dr. Y. …mnch,. Ensignnt. . . l’Univrsité. Pris. XI,.
Ensignnt..l’Institt.d’Économie Douanière et Fiscale (Algérie).  

32Voir plus loin : la nature des stratégies fiscales des firmes multinationales. 

33JEAN-BAPTISTE Geffroy : « Grands problèmes fiscaux contemporains », Op. cit. , pp. 248-251. 
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Figure n° 2.4. 

Source :  
OCDE (2012), Modèle de convention fiscale  

concernant le revenu et la fortune (Version complète, Volume I et II), p. 2311.
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1.2.1.3) Élaboration d’une cartographie fiscale internationale

Une cartographie fiscale internationale peut être assimilée à un tableau de bord fiscal 

pour une entreprise multinationale. Ce tableau de bord pourrait renseigner les responsables de 

la firme sur le choix du pays d’implantation et du pays d’imposition des bénéfices. 

Figure 2.5: Cartographie fiscale34

L’existence d’une telle cartographie est prcieuse et sa mise en place constitue en soi 

un véritable instrument de pilotage fiscal. Elle peut présenter deux objectifs : l’un offensif 

pour viter une surimposition, l’autre dfensif pour dtecter et anticiper les risques fiscaux.

Un tableau de bord fiscal sert à dégager une matrice de pondération des taux 

d’imposition et à chercher une situation optimale. Les pondérations vont permettre de mesurer 

l’influence des taux d’imposition de chaque pays considr comme voisin sur les taux 

d’imposition du pays domestique35. 

34http://www.google.com/imgres

35NICOLAS Chatelais, «Élasticité des bases fiscales (composées des  profits des sociétés) en Europe », Op. cit. , 
p.25. 
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Dans ce cadre, P. Beltrame considre qu’ « une étude comparative des systèmes 

fiscaux n’est pas un luxe inutile. Elle est mme, d’un point de vue thorique comme pratique, 

une nécessité. La prolifération, parfois anarchique, des prélèvements fiscaux nécessite un 

effort de mise en ordre, de classification permettant, par une relation coordonnée, de dégager 

de façon aussi rationnelle que possible les caractéristiques fondamentales des systèmes 

fiscaux, de mieux appréhender leurs particularismes techniques, de dégager les sensibilités 

nationales dans le domaine économique et social »36. Selon l’auteur, la classification des 

systmes fiscaux, d’une manire analytique ou synoptique, est un travail souvent difficile qui 

exige de la rigueur et des comptences, mais elle permet d’obtenir une vision claire des 

systmes fiscaux existants et d’en tirer des leçons. 

Aussi, à la question : comment choisir un pays là où le revenu avant impôt est le plus 

important et acquitter l’impôt là o il est le plus rduit ? Un tableau de bord bien élaboré peut 

aider un centre de décision à déterminer ce que les économistes désignent par le concept de 

« passagers clandestins »37. 

1.2.1.4) Intégrer dans le raisonnement les dépenses publiques 

C’est en rintroduisant le volet des dpenses publiques qu’on pourra le plus aisment 

interpréter les différences entre les taux de prélèvements obligatoires entre pays. 

 Wildasin (1998) décrit cet angle de la manière suivante : « il est vrai que les taux ne 

sont qu’un aspect de la politique fiscale qui est, elle-même, une stratégie de politique 

économique. Les juridictions qui se trouvent en concurrence les unes par rapport aux autres 

doivent alors considérer les implications de tous les aspects de leur politique sur la 

concurrence. Cela inclut la politique de la dépense publique en particulier. Les pressions de la 

compétition entre États doivent se faire sentir dans la détermination  du niveau des dépenses 

publiques directement autant qu’elles se font sentir sur la fixation des taux de taxe [] nous 

pouvons alors imaginer que les juridictions définissent leur niveau de dépenses publiques 

directement et déterminent ensuite le taux d’impôt ncessaire pour financer ces dpenses []. 

36JEAN-BAPTISTE Geffroy, « Grands problèmes fiscaux contemporains », Op. cit. , p. 150. 

37Conseil des impôts (France) : « L concurrnc fiscl t l’ntrpris», 22ème rapport, 2004, p.218. 
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Sur ces considérations, on peut édifier un modèle dans lequel  les juridictions choisissent leur 

niveau  de dépenses publiques comme des variables stratégiques »38. 

1.1.2) Évitements des erreurs fiscales pénalisantes 

Les précautions à prendre pour assurer une gestion fiscale sécurisée est de ne pas 

tomber dans des situations contraignantes, telles que l’abus de droit et l’acte anormal de 

gestion.

1.2.2.1) L’abus de droit  

La liberté en matière de la gestion fiscale est un principe de base parfaitement établi 

par la doctrine. Il est affirmé depuis longtemps par la jurisprudence et est accepté, en principe, 

par l’administration fiscale. Celle-ci n’a pas le droit de s’immiscer dans la gestion et les 

options d’une entreprise.

Toutefois, si ce principe de gestion apparaît incontestable, l’administration fiscale et la 

jurisprudence ont été amenées à en fixer les limites dans le but de préserver la matière 

imposable et empêcher une entreprise d’utiliser cette libert pour frauder la loi. 

L’administration, en effet, dispose, comme l’a observ M. COZIAN, d’une arme qui consiste 

en déqualification puis en requalification d'un acte de gestion. 

L’abus de droit, comme l’crit Maurice Cozian, est le châtiment des surdoués de la 

fiscalité, ils ne voient aucune prescription de la loi. C’est un pêché non contre la lettre, mais 

contre l’esprit de la loi. Il est une manipulation des mécanismes juridiques là où la loi laisse 

place à plusieurs voies pour obtenir un même résultat.  

L’auteur poursuit en disant : « être habile c’est bien ; tre trop habile, c’est risqu, car 

là qu’apparaît le spectre de l’abus de droit »39. Ces excs d’habileté frisent la malhonnêteté. Il 

n’est pas interdit d’tre malin, à condition de ne pas trop faire le malin, car on connaît le 

proverbe : à malin, malin et demi. 

38D.E. Wildasin, « Nash Equilibria in models of fiscal competition », Journal of Public Economics 35, 1998, p.230.

39Maurice Cozian, « Les grands principes de la fiscalité des entreprises », Ed Litec, 4ème édition, Paris, 1999, p.68. 
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L’abus de droit recouvre deux comportements40 : il se présente tantôt comme une 

simulation, tantôt comme une fraude à la loi. Quand il correspond à une simulation, il est un 

mensonge juridique destiné à tromper le fisc. Quand il correspond à une fraude, il est 

considéré comme un montage juridique trop habile qui dépasse les limites tolérables de 

l’habilet fiscale. Il s’explique, donc, par la volont de contourner une rgle fiscale 

contraignante. 

1.2.2.2) L’acte anormal de gestion

La thorie de l’acte anormal de gestion vaut autant dans l’ordre international que dans 

l’ordre interne.  Les actes anormaux de gestion sont variés, ils peuvent être des dépenses 

injustifiées dans leur principe, des dépenses exagérées dans leur montant, des sacrifices pour 

l’intrt général du groupe (manques à gagner)41, etc. 

Ces actes qui engendrent un résultat fiscal favorable au contribuable, mais qui ne sont 

pas conformes à l’intrt de l’entreprise. 

Dans ces cas de figure, l’administration fiscale remet en cause toutes les dpenses qui 

n’auraient pas t engages dans l’intrt de l’entreprise et qui ne se rattacheraient pas à une 

gestion normale42. Cette anormalit de l’acte de gestion peut tre dtermine à partir d’une 

perspective mathmatique, c’est-à-dire l’acte est anormal par rapport à une norme objective, à 

une valeur économique, ce que certains auteurs appellent le juste prix, ou le prix du marché, 

valeur vnale relle, prix moyen

40Maurice Cozian, « Les grands principes de la fiscalité des entreprises », Ed Litec, 25ème édition, Paris, 2001, 
pp.702-704. 

41Maurice Cozian, « Les grands principes de la fiscalité des entreprises », Ed Litec, 25ème édition, op. cit. , pp.707-
708. 

42Nicolas JACQUOT, « La réaction des États fc  l’optimistion fiscale », Petites Affiches, n° 97, 15 mai 1997, 
p.20. 
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SECTION 2 : NATURE DES STRATÉGIES FISCALES DES FIRMES 

MULTINATIONALES

Les multinationales, acteurs majeurs des stratégies fiscales internationales, empruntent 

plusieurs scénarios et utilisent des techniques très sophistiquées pour réussir leurs montages 

fiscaux. À cet effet, elles consacrent l’ide qu’un contribuable est en droit d’arranger ses 

affaires de façon à maintenir aussi bas que possible l’impôt. D’ailleurs, la plupart des auteurs 

admirent le caractère légitime de cette démarche. Dans ce sens, Edouard Chambost, à titre 

indicatif, a bien raison d’crire : « chacun peut le faire, qu’il soit riche ou qu’il soit pauvre. 

Personne n’a aucun devoir civique de payer plus que la loi ne le demande ; les impôts sont des 

exactions imposées et non des contributions volontaires »43. 

Dans ce cadre, une question cruciale doit être posée. Quelles sont ces pratiques qui 

sont consacrées par les multinationales leur permettant de réduire leurs bases d’impositions ? 

Pour répondre à cette question, deux possibilités leur sont offertes : « soit en profitant de 

certains vides juridiques, soit en se servant des possibilités multiples de montages qui leur 

sont offertes au plan international »44. 

De ce fait, nous distinguons les pratiques illicites (la fraude et l’vasion fiscales 

internationales, prix de transferts,) des techniques fiscales légales (planification et 

l’optimisation fiscale). 

2.1) La fraude et l’vasion fiscale internationale

2.1.1) Difficultés conceptuelles 

Ces notions sont marquées, en ce qui concerne le droit fiscal international, par un 

manque de précision tant que les notions sont propres à chaque système fiscal national. 

 Ainsi, nous avons pu relever une panoplie de termes utilisés qui ont trait aux divers 

comportements de refus de l’impôt, notamment : fraude, fraude légale ou légitime, fraude 

43André MARGAIRAZ, « La fraude fiscale et ses succédanés  commnt on échpp  l’impôt », Imprimerie 
Vaudoise Lausanne, Suisse, 1987, p.27. 

44Michel Bouvier, « Introduction u droit fiscl générl t  l théori d l’impôt », Op. cit., p.155. 
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illégale, évasion internationale, évasion légale ou illégale, évasion admise ou refusée, habileté 

fiscale, vitement de l’impôt, fuite devant l’impôt, libre choix de la voie la moins impose, 

sous-estimation fiscale, minimisation fiscale, économie souterraine, utilisation des refuges ou 

abris fiscaux, paradis fiscaux, délinquances fiscales, rsistances à l’impôt, anti-fiscalisme, 

comportements fiscaux ngatifsCes imprcisions du vocabulaire sont aggraves par les 

comparaisons de pays à pays. 

2.1.2) Quelques définitions  

La littérature spécialisée donne des définitions diverses et nous reproduisons quelques-

unes45. Lucien Mehl propose la définition suivante : « la fraude fiscale est une infraction à la 

loi fiscale ayant pour but d’chapper à l’imposition et d’en rduire les bases ». François 

Mombert et Camille Scailteur assimilent la fraude fiscale à un acte illégal. Pour Camille 

Rosier « la fraude fiscale embrasse tous les gestes matériels, toutes les opérations comptables, 

tous les actes juridiques, toutes les manœuvres et combinaisons auxquels ont recours des 

contribuables ou des tiers pour se soustraire à l’application des impôts et des contributions ». 

Le dictionnaire alphabétique et analogique de la langue franaise, Paul Robert, l’a considr 

comme « acte ou obtention qui met obstacle à l’application normale de la loi fiscale (non-

déclaration, dissimilation) . L’Assemble parlementaire du Conseil de l’Europe l’a défini 

comme toute « pratique par laquelle un contribuable essaie d’chapper à ses obligations 

légales par des moyens frauduleux ». 

Le point commun de ces différentes définitions est l’action de mauvaise foi, de 

dviance dans le but de tromper et d’chapper à ses obligations fiscales, la fausse présentation 

de la vérité ou l’interprtation errone d’une situation fiscale. 

2.1.3) La fraude fiscale et l’vasion fiscale : une confusion terminologique  

La distinction entre la fraude fiscale et l’vasion fiscale est purement juridique. Pour 

départager les deux notions, les juristes utilisent le critère de légalité ou de conformité à la 

loi : la fraude est illgale et l’vasion est lgale. La premire est un acte dlictueux entraînant 

des sanctions pnales tandis que la deuxime est synonyme d’habilet fiscale.

45André MARGAIRAZ, « La fraude fiscale et ses succédanés  commnt on échpp  l’impôt », Op. cit. pp.16-17. 
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Ce critre n’efface pas les frontires entre les deux notions. MARTINZ 

(1984) souligne qu’« entre le lgal et l’illgal, il n’y a pas une rupture, mais une continuité. 

Des dérapages successifs conduisent le contribuable du légal à la fraude par une série de 

glissements intermdiaires () Dans cette chaîne de la fuite devant l’impôt, tous les maillons 

sont imprécis ». Les deux phénomènes présentent, des caractéristiques communes. La 

première de ces particularités est que toutes les deux procurent un gain au contribuable, une 

conomie d’impôt par rapport  sa dette fiscale initiale. En deuxime lieu, la fraude comme 

l’vasion fiscale procde d’une même intention : le caractère conscient et réfléchi de ces 

actes. Enfin, si le but de la fraude est de se soustraire totalement ou partiellement  l’impôt, 

l’vasion fiscale consiste, aussi, en une utilisation abusive des lacunes du système fiscal en 

choisissant la voie la moins imposée. 

En résumé et afin de dépasser cette distinction binaire entre la fraude fiscale et 

l’vasion fiscale et se focaliser sur les motivations des fraudeurs, de nombreux auteurs 

témoignent que le contribuable habile poursuit le même objectif que le fraudeur et le 

comportement de ce dernier n’est qu’un continuum du premier, c’est pourquoi certains 

utilisent les deux terminologies  l’identique.

Figure 2.6 : Fraude et évasion fiscale: les frontières 
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2.1.4) L’vasion et/ou la fraude fiscale de caractère international

La recherche d’une dfinition de l’vasion et/ou de la fraude fiscale internationale 

amne à passer en revue les sources juridiques d’o une telle dfinition peut tre tire : est-ce 

des sources juridiques de droit interne ou de droit international ? 

L’examen de ces différentes sources est frappé par la pauvreté du résultat. En effet,  si  

le droit fiscal international apparaît normalement beaucoup plus riche que le droit interne, ces 

deux sources de droit n’ont pas atteint une dfinition irrcusable de la fraude et de l’vasion 

fiscale de caractère international. Néanmoins, le Comité des Affaires Fiscales Internationales 

de l’OCDE et le Département des Affaires Économiques et Sociales de l’ONU, se limitent à 

une définition large en laissant ainsi aux législations internes une telle tâche46. Ces 

phnomnes se distinguent par leur champ d’intervention.

2.1.5) Champ d’intervention de l’vasion et de la fraude fiscale internationale

La fraude et/ou l’vasion fiscale de caractère international ont un champ plus vaste par 

rapport à la fraude nationale. Elles comportent des manœuvres et des agissements qui visent à 

échapper aux prescriptions fiscales de deux ou plusieurs pays. Ce sont des pratiques 

transfrontalières. Elles sont évidemment plus difficiles à déceler et à réprimer, compte tenu 

des difficultés que rencontrent les États de se donner des armes efficaces47.  

2.1.6) Les paradis fiscaux : des centres propices à l’panouissement de la fraude fiscale

Selon une définition attribuée à un juriste de banque : « les paradis fiscaux ne sont 

qu’une manifestation extrme d’un sport universel : la fuite devant l’impôt »48. L’intrt 

inhrent aux paradis fiscaux rsulte de la recherche d’une chappatoire à l’imposition49. Ils 

n’ont de la consistance que dans la mesure où les capitaux restent immobilisés50. 

46Y. Amnache, « Aspects théoriques de la fraude fiscale », op. cit. 

47JEAN-BAPTISTE Geffroy, « Grands problèmes fiscaux contemporains », Op. cit. , p.580. 

48Olivier Jerez, op.cit., p.101. 

49Olivier Jerez, op.cit., p.98. 

50JEAN-BAPTISTE Geffroy, op.cit., p.582. 
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2.1.7) L’importance du phnomne de la fraude fiscale internationale  

Mesurer la fraude et l’vasion fiscale internationale consiste à livrer des données 

chiffrées. Donner le montant, suppose la quantification de ces deux phénomènes sur la base 

des modles statistiques. Les modles d’valuation51 sont normalement envisageables tant au 

niveau national qu’international. Néanmoins, il est constaté une impuissance des appareils 

statistiques52 de fournir, à partir d’une base de donnes exhaustive, des chiffres fiables. 

D’ailleurs, les donnes existantes doivent être entendues comme une évaluation minimale. 

Les raisons permettant d’expliquer l’absence de donnes quantitatives sont relatives : 

 au  caractère clandestin de ces phénomènes,  

 à la volont politique discrtionnaire de ne pas rendre public le montant de l’vasion 

et de la fraude fiscale53,  

 à  l’impact psychologique négatif des États victimes de l’vasion et de la fraude 

fiscale internationale54,  

51Il.xist.dx.méthods.d’stimtion : directes et indirectes. Les méthodes sont qualifiées de directes quand 
l’évltion. d. l. frd. fiscl. st. obtn. pr. l. biis. ds. informtions. contns. dns. l. déclrtion.
d’impôts.ds.contribbls.o.pr. l.confrontation de ces données fiscales à des données directement tirées 
d’nqêts. Ls. méthods. indircts. sont. nombrss,. on. pt. citr. . titr. illstrtif. c. q. l’on. ppll.
« incantation politique ». Celle-ci relève du discours politique et consiste à avancer des chiffres spéculatifs afin 
d’obtnir. n. impct. sr. l’opinion. pbliq. t. . d. sscitr. ds. réctions. por. msrr. pproximtivmnt.
l’mplr.d.l.frd

52On entend par les appareils statistiques tous les organismes de lutte contre la fraude et l’évsion.fiscl.En.
Algérie, nous pouvons faire allusion au Ministère des Finances, notamment à la Direction des Recherches et 
Vérifictions.(DRV),.x.obsrvtoirs.sttistiqs.tls.q.l’ONS.o.INSEE.n.Frnc.Sr.l.pln.intrntionl,.
les institutions .compétentes et capables de fornir.d.tlls.donnés.sont. l’OCDE,.Orgnistion.ds.Ntions.
Unis

53Pierre LEVINE, « L lutt contr l’évsion fiscl d crctèr intrntionl n l’bsnc t n présnc d 
conventions internationales », Ed LGDJ, Paris, 1988, p.36 

54Dns. c. cdr,. Michl. Bovir. solign. q’ une administration qui ne serait pas en mesure de lutter 
fficcmnt contr l frud fiscl s discréditrit sns dout rpidmnt ux yux d l’opinion publiqu 
dans la mesure où elle se révélrit incpbl d fir rspctr l princip d’églité dvnt l’impôt ». Une 
phrase tirée de son article publiée dans la revue La Documentation française : « Fisclité  l’ub d’un 
révolution », Cahiers français, N°373, Paris, p.7. 
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 à  l’incapacit des administrations fiscales de prouver l’existence de phnomne de 

fraude55, etc. 

Selon une étude réalisée par Banque mondiale et la CNUCED, la fraude fiscale à 

l’chelle internationale atteint des chiffres astronomiques se situant en 2009 entre 350 et 500 

milliards de dollars56. 

Selon la même source, les volumes de la fraude fiscale dans quelques pays de 

l’OCDE, pour les annes 2007, 2008, 2009, 2010 et 2011 sont donnés dans la situation ci-

après : 

Tableau n° 2.11 : Statistiques de l’OCDE sur la fraude fiscale internationale

2007 2008 2009 2010 2011 Estimation de la 
fraude fiscale (en 
millions d’euros)

Australie 29,7 27,1 25,8 25,6 - -

Autriche 41,8 42,8 42,5 42 42,1 11.763

Belgique 43,6 43,9 43,1 43,5 44 33.626

Canada 33,1 32,3 32,1 31 31 9.205

République — tchèque 35,9 35 33,9 34,2 35,3 19.922

Danemark 48,9 47,8 47,7 47,6 48,1 13.732

Finlande 43 42,9 42,8 42,5 43,4 120.619

France 43,7 43,5 42,5 42,9 44,2 158.736

Allemagne 36,1 36,5 37,3 36,1 37,1 19.165

Grèce 32,5 32,1 30,4 30,9 31,2 9.445

Hongrie 40,3 40,1 39,9 37,9 35,7 6.951

55André MARGAIRAZ, Op.cit., p.16. 

56Bernard GASTAGNEDE, « Lutt contr l frud ou l’évsion fiscl intrntionl : la nouvelle donne », Revue 
Française de finances publiques, n°110, 01 avril 2010, p.3. 
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Irlande 30,9 29,1 27,7 27,6 - 180.257

Italie 43,2 43 43 42,9 42,9 -

Japon 28,5 28,5 27 27,6 - -

Corée 26,5 26,5 25,5 25,1 25,9 -

Luxembourg 35,6 35,5 37,7 37,1 37,1 1.511

Espagne 37,3 33,1 30,9 32,3 31,6 72.709

Turquie 24,1 24,2 24,6 25,7 25 -

Royaume-Uni 35,8 35,8 34,2 34,9 35,5 74.032

États-Unis 27,9 26,3 24,2 24,8 25,1 -

Source : Statistiques fiscales de l’OCDE/Estimation fraude fiscale, 
Richard Murphy, février 2012. 

En 2010, le Sénat américain estime les pertes de recettes mondiales dues à des 

phénomènes de fraude et d’vasion fiscale à 1000 milliards de dollars par année57. 

D’aprs les chiffres avancs par le Parlement europen en janvier 2013, la fraude et 

l’vitement fiscaux engendrent pour l’Union europenne un manque à gagner de 1000 

milliards d’euros chaque année58. Ce manque à gagner fiscal représente, chaque année, un 

coût environ 2000 euros pour chaque citoyen européen59. 

L’tude ralise par James Henry, ancien conomiste en chef pour le cabinet 

McKinsey, a situ la somme de l’vasion fiscale mondiale autour de 26.000 milliards 

d’euros60. 

57Jeffrey OWENS, « Améliorer la transparence fiscale : états des lieux ds trvux mnés pr l’OCDE », Revue 
Française de finances publiques, n°110, 01 avril 2010, p.91. 

58Projet de rapport portant sur « L lutt contr l frud l’évsion fiscl t ls prdis fiscux », Parlement 
européen, Commission des affaires économiques et monétaires, 29 janvier 2013, p.3/11. 

59Idem, p.8/11. 

60Sttistiqs.tirés.d’n.rticl,.pblié.par Soren Seelow le 23/07/2012 , mis à jour le 04/04/2013, disponibles 
sur le site : http://www.lemonde.fr/economie/article/2012/07/23/l-evasion-fiscale-mondiale-dix-fois-le-pib-de-
la-france_1736985_3234.html. Date de consultation : 12/05/2013. 

http://www.lemonde.fr/economie/article/2012/07/23/l-evasion-fiscale-mondiale-dix-fois-le-pib-de-la-france_1736985_3234.html
http://www.lemonde.fr/economie/article/2012/07/23/l-evasion-fiscale-mondiale-dix-fois-le-pib-de-la-france_1736985_3234.html
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Les recherches menées par l’universitaire amricain Raymond Baker concluent que 

60 % à 65 % de la fuite des capitaux illicites dans le monde sont des sommes détournées par 

la fraude fiscale, notamment celles des entreprises multinationales61. Selon le même auteur, 

cette fuite de capitaux s’accroît chaque anne de 18% en moyenne et déplace les richesses des 

mains de 80 % de la population mondiale dans les mains des 20% restant. 

2.1.8) Les motivations du contribuable fraudeur   

Au-delà de la simple recherche d’une conomie d’impôts, il existe une multiplicit de 

causes et de motivations qui poussent les contribuables à la fraude fiscale. Dès lors, un 

sentiment d’iniquit li à la comparaison des traitements fiscaux entre contribuables, une 

perception fausse qu’ont les contribuables des probabilits de dtection, le got du risque, la 

fragilit de l’hypothse de contrôle administratif et l’incapacité de reconstruire le schéma de 

la stratgie fiscale ou le jeu fiscal de l’entreprise, l’antitatisme, la conjoncture conomique, 

la pression fiscale  Ces facteurs peuvent être regroupés en trois causes : causes techniques, 

causes politiques, causes conjoncturelles, morales et/ou psychologiques. 

2.1.8.1) Les causes techniques 

C’est dans un systme fiscal mal conu que se dveloppe la fraude fiscale. La 

mauvaise perception d’un système fiscal par les contribuables  revient : 

- au manque de clarté dans les dispositions fiscales, au jargon utilisé par le législateur ; 

- aux réaménagements fréquents des textes (par des lois, des arrêtés, des circulaires et 

des notes)62; 

- au foisonnement de textes juridiques; 

- à la complexit d’un systme fiscal : elle se mesure par le nombre des affaires 

contentieuses traitées par des administrations fiscales ou des tribunaux.  

61Voir : http://www.oxfamfrance.org/IMG/pdf/rapport_ccfd_oxfam_regulation_des_entreprises.pdf. Date de 
publication: Mars 2009. Date de consultation : 19/08/2013. p.9. 

62L. stbilité. d. l. loi. fiscl. n’st-elle pas en effet présentée par A. Smith comme une des règles 
fondmntls.d’n bon régime fiscal. 
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Ces facteurs posent des problmes d’interprtations (pour les profanes et mme pour 

les professionnels), d’application et surtout de communication entre l’administration fiscale et 

ses contribuables. 

Ainsi, cette situation se complique  davantage quand un pays dispose de plusieurs 

codes des impôts distincts et ce, est le cas de système fiscal algérien,  comme le souligne le 

vice-président exécutif de la Société Financière Internationale (SFI), M. Lars Thunnel 

« l’Algrie dispose d’un systme fiscal le plus complexe au monde »63.  

D’ailleurs, c’est la mme remarque formule par l’Ex-Directeur Général des Impôts 

(Algérie), en déclarant que le système fiscal algérien est volumineux, à un nombre faramineux 

de pages et d’articles, il contient plus de 1840 articles. Ce nombre tellement important, il n’est 

pas aisé pour le contribuable de maîtriser sa fiscalité vu le volume des codes. 

Ce constat est valable aussi pour les pays développés. Ainsi, le tableau ci-dessous 

monte le degré de complexité des systèmes fiscaux de ces pays. 

Tableau n° 2.12 : Complexité des systèmes fiscaux  

Pays

Volume de la législation 

fiscale (nombre de 

pages)

Versements d’impôts 

(nombre par année)

Temps consacré aux 

obligations fiscales 

(heures par année)

Inde 9000 59 264

Royaume-Uni 8300 7 105

Japon 7200 15 350

États-Unis 5100 10 325

Italie 3500 15 360

canada 2440 10 119

63Qotidin. d’Orn,.  Algérie : La fiscalité algérienne est la plus complexe au monde », article rédigé par Z. 
Mehdaoui, le 7 décembre 2006, site Web : http://www.Algérie-Monde.com. Date de consultation : 20/06/2013. 
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Chine 2000 44 872

Allemagne 1700 32 105

Pays-Bas 1640 22 250

France 1300 33 128

Suède 700 5 122

Source: PricewaterhouseCoopers et Banque mondiale (2006), Paying taxes: The Global Picture.

La complexit d’un système fiscal contribue indubitablement à la méconnaissance des 

incitations et des allégements fiscaux et sera galement à l’origine de la fraude, de la 

dissimulation et de la réduction massive de la matière imposable64. 

2.1.8.2) Les causes politiques : mode de gouvernance des finances publiques 

L’impôt par dfinition est un prlvement obligatoire, effectu par les autorits 

publiques, d’une manire dfinitive et sans contrepartie directe, afin de subvenir aux dépenses 

publiques. La visibilit de l’impact de l’utilisation de l’impôt est un lment fondamental. En 

effet, lorsque le contribuable arrive à percevoir les destinations des ressources fiscales et que 

la redistribution des richesses est bien faite, son incivisme fiscal diminue. Inversement, 

l’absence de transparence et de rationalisation des dépenses publiques (dilapidation et 

détournement des deniers publics) engendre une crise de confiance entre le contribuable et 

le pouvoir public et ce, aggrave l’incivisme fiscal. 

2.1.8.3) Les causes conjoncturelles, morales et/ou  psychologiques 

2.1.8.3.1) Les causes conjoncturelles  

2.1.8.3.1.1) L’existence d’une opportunit 

Quelle que soit la motivation du fraudeur, la ralisation de l’acte de fraude dcoule 

tout d’abord de l’existence d’une opportunit. La fraude rsulte d’un calcul, sa forme demeure 

64JEAN-BAPTISTE Geffroy, « Grands problèmes fiscaux contemporains », Op. cit. , p.573. 
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subordonne à l’occasion. Cette dernire dpend des caractristiques inhrentes au 

recouvrement, au contrôle des montants dclars, à l’absence de menaces et de sanctions, à la 

frquence et au nombre de vrifications menes par l’administration fiscale. 

2.1.8.3.1.2) La prise de risque fiscal 

Le raisonnement du fraudeur peut être appréhendé de manière similaire à tout autre 

choix risqué. Ainsi, il procède à une comparaison des coûts éventuels et des avantages 

attendus de cette action de transgression de la loi fiscale65. Ce raisonnement, par nature 

économique amène, notamment,  à assimiler cette décision à un choix de portefeuille : 

risque/rentabilit, d’une part, et d’autre part à la sous-estimation des probabilités de détection 

de la fraude par l’administration fiscale. 

Dans le domaine de la fiscalité, on qualifie le rapport risque/rendement fiscal de loto-

vérification  (connu sous son appellation anglaise : audit lottery). Ce rapport mesure le risque 

que le montage fiscal de la firme soit détecté.  Dans ce cadre, la probabilit d’attirer 

l’attention des autorités fiscales est en fonction de nombre de vrifications ou d’interventions

effectuées , de nombre de contrôleurs engagés, de délais de prescriptions, de l’cart entre le 

montant de l’impôt à payer si le montage est dverrouill et le montant à gagner si 

l’administration est incapable de reconstituer le schma utilisé par la firme. 

Le risque fiscal est difficile à révéler dans la mesure où il résulte des simulations qui 

sont très complexes et des montages hautement verrouillés et sécurisés. Ce risque fiscal pour 

les firmes multinationales est permanent et non ponctuel, le délai de reprise est toujours 

court66.  

2.1.8.3.1.3) Relations contribuable-agents du fisc 

Certains contribuables tissent des relations particulières avec les agents du fisc, leurs 

dossiers sont traits d’une manire favorable et rapide par rapport à d’autres. Les agents se 

65André MARGAIRAZ, « La fraude fiscale et ses succédanés  commnt on échpp  l’impôt »,  Op.cit.,  p.31. 

66Jean-Luc Rossignol, « Fisclité t rsponsbilité globl d l’ntrpris », Op. cit. , p.177. 
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chargent personnellement de ces dossiers en les défendant auprès de leurs responsables 

hiérarchiques et en les plaidant pour recevoir en contrepartie des avantages. 

D’autres pratiques sont aussi courantes, telles que les interventions pour que les agents 

vérificateurs soient cléments sur certaines anomalies, lors d’un ventuel contrôle fiscal. La 

propagande de ces pratiques encourage la fraude fiscale et remet en cause la moralité soit chez 

des contribuables et des agents vérificateurs. Ces pratiques se traduisent par l’absence 

d’thique et de civisme fiscal. 

2.1.8.3.1.4) Des contrôles limités des administrations fiscales 

Les insuffisances en matière de contrôle peuvent trouver leur origine dans le manque 

de formation du capital humain, manque du temps pour effectuer des révisions approfondies, 

nombre insuffisant d’inspecteurs, absence ou mauvaise application des textes juridiques

Ces manques de compétences peuvent laisser  la porte ouverte aux abus du système 

fiscal par les entités nationales et étrangères et entraîner des pertes considérables pour les 

Trésors publics. 

L’avis des experts en matire fiscale rvle que les contrôles des administrations 

fiscales ne touchent que la partie merge de l’iceberg, car une administration fiscale 

nationale ne pourra jamais matériellement suivre la formation de la valeur ajoutée dans une 

multitude  quasi infinie de chaînes de valeur globales67. 

2.1.8.3.2) Les causes morales  et/ou psychologiques  

2.1.8.3.2.1) Manque de moralité fiscale ou de civisme fiscal  

La fraude et l’vasion fiscale trouvent leur origine dans le manque de confiance des 

contribuables dans leurs États et cela se traduit par la baisse de la moralité fiscale68. 

67Christian Saint-Étienne et Jacques le Cacheux, « Croissance équitable et concurrence fiscale », Op. cit. , p.26. 

68Marc Leroy, « La sociologie fiscale : Enjeux sociopolitiques pour un dialogue avec les économistes », Revue de 
l’ssocition.frnçaise de sociologie, 2009, p.8. §36. 
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La baisse de la moralité fiscale se constate dans les comportements des contribuables. 

Nous visons ceux qui ne payent pas volontairement l’impôt et propagent leurs pratiques en 

poussant d’une manire directe ou indirecte les contribuables sincres d’avoir le sentiment, ou 

de se considérer, comme les seuls qui acquittent leurs impôts. Cette dernière catégorie des 

contribuables se sent, évidemment,  lésée et tente à son tour de se soustraire à l’impôt.

À ce titre, les auteurs André MARGAIRAZ et Roger MERKLI  reconnaissent que « la 

raction du contribuable devant le prlvement de l’impôt est conditionne par l’tat de la 

morale et de la discipline  fiscales : plus cette morale est faible, plus fortes les tendances à 

chapper à l’impôt soit par l’vasion lgale, soit par des voies  illégales »69. 

2.1.8.3.2.2) Impacts des contrôles excessifs sur le comportement des  contribuables 

Certains contribuables sont hostiles à l’impôt, ils ne veulent pas entretenir des rapports 

avec l’administration fiscale et ce, s’aggrave davantage lorsque les services des impôts 

procèdent aux contrôles et vérifications Bien entendu, l’administration a toutes les 

prérogatives nécessaires d’investigations70 et de contrôle fiscal de tout contribuable, peu 

importe son activité ou son degré de civisme fiscal. Dès lors, la focalisation des contrôles sur 

les contribuables de bonne foi, pourrait entraîner facilement chez eux un sentiment de 

frustration, alors qu’ils ont une attitude positive en matire d’obligations fiscales. Comme 

conséquences, les contrôles excessifs, fréquents, inopins poussent ces contribuables à 

devenir resquilleurs et tre inciviques devant l’impôt. 

2.1.8.3.2.3) L’impôt et la religion

Le facteur théologique peut jouer un rôle important dans le paiement des impôts pour 

certaines catégories de contribuables et dans certains pays. 

69André MARGAIRAZ et Roger MERKLI, « L fuit dvnt l’impôt t ls contrôls du fisc », Imprimerie Vaudoise, 
Lausanne, 1985, p.6. 

70Dns.c.cdr,. l’dministrtion. fiscl.lgérinn.. créé,.dès.2009,.n.srvic. d’invstigtion. fiscl. (SIF)..
compétence nationale. Il est constitué de cinq directions régionales (Alger, Constantine, Oran, Ouargla et 
Béchar). 
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Cette approche oppose la pense religieuse et le fait fiscal. L’une renvoie au domaine 

de la croyance et l’autre relève de la réalité la plus tangible de la gestion publique. Ainsi, il 

apparaît que les penses religieuses, du fait notamment des valeurs morales qu’elles prônent 

ont certes eu une influence sur les politiques fiscales. 

Dans les sociétés occidentales, BIN Fabrine a élaboré, en se basant sur l’analyse 

wébérienne, deux modèles religieux de système fiscal : « un système fiscal de type protestant, 

adapt à une conomie capitaliste librale et ouverte, favorisant l’imposition du revenu et du 

capital en réduisant corrélativement la part des impôts sur la consommation et un système 

fiscal de type catholique, marqu par une aversion à l’gard de l’imposition du revenu et du 

capital et par une prfrence pour l’imposition de la dpense, correspondant plutôt à une 

économie agricole et manufacturière, à la tendance autarcique »71. 

Il en est de même pour les pays musulmans, certains contribuables ne reconnaissent 

pas les impôts non conformes aux  principes énoncés par la Charia72.De ce fait, ils ne 

paiement pas l’impôt.

2.1.8.3.2.4) L’approche de la rationalité cognitive  

Pour comprendre pourquoi le contribuable refuse de payer ses impôts, il faut 

reconstituer son raisonnement par une approche de rationalité cognitive. Le contribuable 

refuse de payer ses impôts parce qu’il voit uniquement l’argent qu’il donne à l’État et il voit 

difficilement les services publics, d’une part, et d’autre part le contribuable considre que sa 

demande de services publics peut se financer par divers moyens : l’impôt certes, mais aussi 

l’emprunt, la rduction des gaspillages, la raffectation des crdits et subventionsPour en 

rsumer, le contribuable demande plus de dpenses publiques et moins d’impôts et convaincu 

que l’État peut et doit financer autrement les dépenses désirées. Cette solution par la 

71BIN Fabrice, « L’influnc d l pnsé chrétinn sur ls systèms fiscux d’Europ occidntl », Ed 
Harmattan, Paris, 2006, voir : préface. 

72Por. évitr. l. fit. ds. contribbls. dvnt. l’impôt,. l. finnc. islmiq. sscit. n. intérêt. . croissnt. C.
sctr.qi.étit.très.méconn,.il.y..qlq.tmps,.jord’hi.mêm.ls.pys.occidntx.(Roym.Uni,.l.
Frnc).ont.commncé..réméngr.lrs.systèms.fiscx.por.fvorisr.ls.montgs.d.finnc.islmiq.
fin.d’ttirr.ls.invstissrs.étrngrs
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rationalité cognitive est confirmée empiriquement par Hadenius (1985) qui montre que 

l’aversion à l’impôt diminue quand le lien entre l’impôt et la dpense est indiqu73. 

Pour Michel Bouvier74, le refus de l’impôt se manifeste sous la forme de rvoltes ou 

de contestations et reprsente une rsistance à l’ordre fiscal, l’antifiscalisme. Les expressions 

de refus sont variées. Ils peuvent s’exprimer au travers de rvoltes collectives sporadiques, de 

fraudes à divers impôt, des auto-réductions de l’impôt, des anachorèses75 

Les révoltes fiscales sont de tout temps et de tous lieux76. En France,  les soulèvements 

se multiplirent durant le rgne de Louis XIII, ne s’apaisant que durant le rgne de Louis 

XIV, pour disparaître sous Louis XV en réclamant un État symbolisé par la gabelle77.  

C’est le cas aussi des Etats-Unis, un vaste mouvement s’est dvelopp de la fin des 

années 1960 à la fin des années 1970. Les révoltes fiscales avaient engendré des 

transformations politiques de taille. Au Californie, le mouvement allait jusqu’à l’amendement 

de la Constitution. Le mouvement a eu pour effet la rduction considrable de l’impôt 

financier de 57% et un plafonnement du taux à 1% de la valeur marchande du bien. La 

contestation était suivie dans 22 autres États, en décidant à leur tour de fixer des limites à 

d’ventuelles augmentations des impôts. 

2.2) La planification et l’optimisation fiscale internationale

Les firmes multinationales profitent de leur puissance économique et des disparités 

des législations fiscales des différents pays afin de mettre en œuvre leur planification fiscale 

et réussir son optimisation.  

73Marc Leroy, « La sociologie fiscale : enjeux sociopolitiques pour un dialogue avec les économistes », Op. cit. , 
2009, §58. 

74Michel Bouvier, « Introduction u droit fiscl générl t  l théori d l’impôt », 5ème édition, Op. cit. , p.150. 

75Un anachorète fiscal est celui qui, face à la charge fiscale, ne se révolte pas, mais se retire dans un autre lieu, 
ce qui le rend inaccessible. 

76Michel Bouvier, « Introduction u droit fiscl générl t  l théori d l’impôt », Op.cit.,  pp. 151-154. 

77L.gbll.étit.n.impôt.d’État qi.n.s’inscrivit.ps.dns.l.cotm
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Encadré 2.1. .Planification fiscale

De nombreuses études ont montré que la planification fiscale est devenue un phénomène de plus en plus 

commun parmi les entreprises multinationales. Les investisseurs internationaux ont accs à d’autres mthodes de 

financement de l’IDE, organisant des transactions entre parties liées situées dans différents pays et changeant le 

montant de rapatriement des revenus vers la société mère. Les EMN sont fortement incitées, financièrement, à recourir 

à ces stratégies. Par exemple, Weichentieder (1996) et  Grubert(1998) ont confirmé le recours fréquent aux prêts 

interentreprises pour financer des filiales étrangères dans des pays où les entreprises sont lourdement imposées afin de 

tirer parti d’un traitement fiscal favorable du financement par voie d’emprunt. Le phnomène selon lequel les 

entreprises manipulent les prix utilisés dans les transactions interentreprises afin de réduire le total de leurs obligations 

fiscales a été confirmé par Grubert et Mutti (1991), Hines et Rice (1994), Harris (1993), Rousslang (1997) et Clausing 

(1998). Hines et Hubbard (1990) ont montré que les multinationales ajustent aussi le moment du rapatriement de leurs 

dividendes provenant de filiales étrangères. 

Bien qu’à ne pas tenir compte de ces stratgies, on aurait manifestement tendance à surestimer la charge 

fiscale des entreprises multinationales (faussant par excs les indicateurs prospectifs), d’autres recherches dans ce 

domaine sont ncessaires afin d’valuer le mode de fonctionnement prcis de la planification fiscale pour diminuer les 

charges fiscales dans le pays d’origine et dans le pays d’accueil concernant l’IDE et l’ampleur de l’erreur d’valuation 

venant de l’omission de ces stratgies*. Rcemment Desai, Foley et Hines (2002), après avoir examiné les données au 

niveau des filiales, portant sur le comportement des entreprises américaines, ont suggéré que les éléments antérieurs 

dont disposaient les États-Unis sur l’impact de la fiscalit sous-estiment sans doute l’effet de la fiscalit sur le 

comportement des multinationales. Cette idée reposait sur leur conclusion empirique selon laquelle les modalités 

d’investissement des filiales dtenues indirectement par des multinationales amricaines taient nettement plus 

sensibles aux taux d’imposition locaux que ne l’taient celles des filiales étrangères détenues directement. 

Parallèlement, des efforts ont été réalisés pour faire obstacle aux activités de planification fiscale agressive 

des EMN-comme la pratique consistant à attribuer des bnfices imposables aux pays à faibles taux d’imposition en 

manipulant les prix dans des transactions interentreprises (prix de transfert) et la pratique consistant à attribuer la dette 

d’une entreprise et la dduction associe des paiements d’intrt à des filiales dans des pays à taux d’imposition levés 

(sous-capitalisation). En outre, de nombreux pays ont aussi réagi à ces problèmes en se dotant de codes des impôts 

extrmement complexes. Ils comportent un report d’impôts sur les revenus de source trangre, des rgles 

d’imputation des frais d’une socit mre et des rgles spciales relatives aux socits de vente à l’tranger (forein 

sales corporations). Voir Gresik (2001) pour plus de précisions. 

*Voir OCDE (2007) pour un examen approfondi des indicateurs fiscaux prospectifs et de la planification fiscale des firmes 
multinationales. 

Source : Revue économique de l’OCDE n° 43, 2006/2, p.18.
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La planification78 et l’optimisation79 fiscale internationale portent sur le choix du pays 

d’imposition, le choix du pays de rattachement de certaines transactions. 

2.2.1) Le choix du pays d’implantation : les pays à fiscalité privilégiée 

Le choix du pays d’implantation est dict par la combinaison du rgime fiscal du pays 

dans lequel la société mère est implantée et les régimes fiscaux de ses filiales ou succursales. 

Les firmes multinationales procèdent souvent à l’implantation d’une socit holding 

ou relais dans un pays à dispositif fiscal avantageux pour en tirer profit. 

Selon Thierry LAMORLETTE et Patrick RASSAT, « ces entreprises se trouvent 

souvent à la limite de la fraude et risquent encore plus fortement, pour des manipulations 

intragroupes, des redressements de la part de l’administration »80. 

2.2.1.1) Les sociétés holding 

La création de holdings intermédiaires ou la transformation de la société mère en 

holding sont devenues aujourd’hui extrmement courantes dans les groupes internationaux.  

Une holding est une socit sans objet industriel dont l’actif est compos de titres de 

participations. Par le biais de ces participations financières, la holding gère et contrôle des 

sociétés ayant des intérêts communs. Ce dispositif permet la réduction de la charge fiscale du 

groupe en s’implantant dans un pays dont la législation fiscale prévoit des mesures fiscales 

78« La planification fiscale est une utilisation habile des textes qui vise à tirer avantages des lacunes 
administratives et légales dues aux différences de législation entre États ». Définition tirée du site : 
http://www.oxfamfrance.org/IMG/pdf/rapport_ccfd_oxfam_regulation_des_entreprises.pdf. Date de 
publication : 13 mars 2009. Date de consultation : 20/08/2013. La planification fiscale vise, donc, à permettre 
x.contribbls,.dns. l.rspct.ds.règls.pplicbls,.d’orgnisr. lrs.ffirs.d. fçon..minimisr. lr.
fardeau fiscal.  

79L’optimisation fiscale est « l’rt d pyr moins d’impôt tout n rstnt dns l léglité », une définition tirée 
du site: http://www.netpme.fr/info-conseil-1/gestion-ntreprise/fiscalite/optimisation-fiscale. Date de 
consultation: 08/05/2013.  

80Thierry LAMORLETTE et Patrick RASSAT, « Stratégie fiscale internationale : la guerre fiscale mondiale, la fin 
des paradis fiscaux, les nouvelles opportunités», Ed MAXIMA, Paris 1993, p.44. 

http://www.netpme.fr/info-conseil-1/gestion-ntreprise/fiscalite/optimisation-fiscale
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encourageantes (exonérations, exemptions, allègements fiscauxCette option facilite la 

remontée des dividendes des filiales à la société consolidante (holding)81. 

2.2.1.2) Les sociétés relais 

Les sociétés relais (base company) ce sont des sociétés qui cachent leurs véritables 

dtenteurs  par l’utilisation de prte-noms. 

Les firmes multinationales optent généralement pour une kyrielle de sociétés relais 

afin de multiplier des coupe-circuits et accroître la difficulté de connaître le véritable donneur 

d’ordre de virement, le vritable propritaire d’une socit ou le véritable  bnficiaire d’un 

fonds. 

2.2.2) Le choix du pays de rattachement  

Le rattachement des revenus des socits au pays d’imposition se fait conformment 

au principe de territorialit et au principe d’tablissement stable.

Le principe de territorialité suppose que les entreprises sont imposées dans les pays de 

ralisation de leur bnfice. Ce principe s’oppose au principe de mondialité dans lequel sont 

imposées les entreprises selon leur nationalité. 

La notion d’établissement stable désigne, du point de vue légal, une installation fixe 

d’affaires par l’intermdiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

En matire conventionnelle, la notion d’tablissement stable est lie essentiellement à 

la priode durant laquelle l’installation fixe d’affaires demeure oprationnelle.

Généralement, le rattachement des revenus se fait dans le pays où le taux d’imposition 

est le plus bas (paradis fiscaux). 

81Thierry LAMORLETTE et Patrick RASSAT, « Stratégie fiscale internationale : la guerre fiscale mondiale, la fin 
des paradis fiscaux, les nouvelles opportunités», op. cit. ,p.45. 
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2.3) Les prix de transfert : une pratique à l’usage des firmes multinationales, le cas de 

GOOGLE

Aborder les prix de transfert en matière de stratégie fiscale des firmes multinationales 

est une des préoccupations largement débattues et un pari audacieux pour les fiscalistes 

aguerris d’en surmonter la complexit82. 

Les prix de transfert sont pratiqués par des entreprises dont la caractéristique 

principale est l’existence entre elles d’un espace intégré (géographique et économique).  

 Les prix de transfert opérés entre les composantes du groupe affectent de façon 

immdiate et directe l’assiette fiscale des États concernés par les transactions83. 

2.3.1) Le schma d’optimisation fiscale du Google : ‘’double Irish’’ ou ‘’Dutch 

sandwich’’

Google a proclamé fièrement « qu’il est possible de gagner de l’argent sans vendre son 

âme au diable »84. 

Pour réduire son impôt sur les sociétés, ce géant du Net américain a utilisé les ficelles 

de l’optimisation fiscale. 

La première étape de ce schéma voit Google US Inc concéder ses droits de propriété 

intellectuelle (Brevet et marques), à une société irlandaise « Google Ireland Holding », basée 

aux Bermudes. Google Ireland Holding verse à Google Us Inc, en contrepartie de ses droits, 

une redevance dont le prix est fixé le plus bas possible pour limiter la charge fiscale aux États-

Unis. 

82Guillaume VIEILLARD, « Le contrôle fiscal des prix de transfert », Petites affiches, n° 112, 06 juin 2006, p.17. 

83Tiré du site : www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1//fichedescriptive-176/fichedescriptive-4176.pdf. 
Date de consultation: 23/06/2013. 

84ANTONIO Gambini, « Google, le double irlandais et le sandwich hollandais ». Article tiré du site : 
http://www.cncd.be/Google-le-double-irlandais-et-le. Mise en ligne le 16 décembre 2010. Date de 
consultation : 23/06/2013. 

http://www.cncd.be/Google-le-double-irlandais-et-le
http://www.impots.gouv.fr/
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De droit irlandais, Google Holding Ireland est la maison  mère d’une filiale installe à 

Dublin, dnomme Google Ireland Limited. Une filiale qui ralise l’ensemble du chiffre 

d’affaires de Google pour l’Europe, le Moyen-Orient et l’Afrique. Cette filiale envoie, en 

contrepartie de la concession des droits de propriété intellectuelle détenus, des redevances à sa 

mère installée aux Bermudes. De ce fait, cette filiale passe le paiement de sa redevance à sa 

société mère en charge déductible de son impôt sur les bénéfices et Google Holdings Ireland 

échappe totalement à l’impôt sur les bnfices irlandais, au motif qu’elle a installé son centre 

de management effectif à Bermudes. 

La deuxième étape pour rendre ce subterfuge sophistiqué, Google met une règle du 

droit irlandais selon laquelle les redevances lies à l’exploitation d’un droit de proprit sont 

totalement exemptes d’imposition si elles sont transfres à l’intrieur de l’Union 

europenne. Un transfert à l’extrieur de l’Irlande donnerait lieu à une taxation minime.

En consquence de quoi, Google a dcid d’intercaler entre les deux sociétés 

irlandaises une société néerlandaise, dénommée Netherlands Holdings BV, par laquelle 

transite le paiement des redevances. 

Tout ce montage fiscal laisse un ultime problème pour Google : le rapatriement aux 

États-Unis des bénéfices transférés aux Bermudes qui doivent être normalement imposés à 

35 %. 

S’armer de la patience, la facture peut encore tre allge. En 2005, l’administration 

amricaine avait dcid de n’imposer qu’à 5 % les bnfices rapatris depuis l’tranger.

Cette opration avait permis à Google de rduire son taux d’imposition de 30 %. 
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Figure n° 2.7 : Comment Google chappe à l’impôt ? 

Source : 
http://www.paradisfiscaux20.com/tag/paradis-fiscaux.  

Date de consultation, le 11/06/2013. 
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Conclusion 

Dans ce chapitre nous avons développé les stratégies fiscales des firmes 

multinationales qui pourraient laisser croire que celles-ci sont significatives dans le choix du 

pays d’implantation. 

Par ailleurs, dans la vie réelle d’une firme, la fiscalit est un lment parmi d’autres 

qui peut aider à améliorer la rentabilit d’un projet. L’optimum fiscal ne peut tre atteint que 

si la fonction fiscale est placée comme un pivot autour duquel s’articule l’ensemble des 

décisions85. 

À l’chelle internationale, pas tous les dtenteurs de capitaux qui profitent de cette 

variable fiscale. La rentabilité financière de cette variable dépend du degré de mobilité 

internationale de la firme, de son degré d’habileté fiscale et du risque fiscal qu’elle peut 

prendre. 

Ainsi, la rentabilit  d’un projet économique basée uniquement sur une solution fiscale 

serait un projet trop risqué et dangereux, car une entreprise  ne peut pas anticiper l’volution 

de la fiscalité à moyen et long terme.  Également, la fiscalité, au sens physique du terme, est 

instable dans le temps. Elle est une discipline sujette aux modifications permanentes qui 

peuvent fragiliser les structures d’une entreprise et déstabiliser ses stratégies fiscales et cela 

peut engendrer des coûts liés à des conflits avec les services fiscaux (contentieux fiscal).  

Pour paraphraser M. COZIAN, l’abus de droit est le pch des surdous de la fiscalit. 

Certains contribuables ne manquent ni d’imagination ni d’audace et n’hsitent pas à 

chafauder des montages acrobatiques afin de soustraire à l’impôt qui serait normalement dû. 

Ces excs d’habilet frisent la malhonntet. Il n’est pas interdit d’tre malin, à condition de 

ne pas trop faire le malin, car on connaît le proverbe : à malin, malin et demi.  

C’est cette ide que nous voulons dvelopper dans le chapitre qui suit. 

85Jean-Luc Rossignol, « Fisclité t rsponsbilité globl d l’ntrpris », Op. cit. , 2010/3, p.179. 
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Introduction 

La concurrence fiscale entre institutions et la sophistication croissante des montages 

fiscaux développés par les firmes multinationales, auxquels ils se sont confrontés un très 

grand nombre de pays dans le monde, ont pos d’importants problmes aux autorits 

responsables de la politique fiscale dans la mesure où les États ont remis en cause leur 

capacité de couvrir leurs charges publiques, d’une part, et de suivre des transactions assez 

complexes pour recouvrer leur part d’impôt, d’autre part. 

La question qui se pose est celle de savoir combien de temps cette concurrence fiscale 

pourra encore exister ? Est-ce que cette concurrence fiscale entre et à l’encontre des États est 

soumise à certaines formes de contrôle qui combattaient ses excès les plus néfastes ? Dans 

l’affirmative, il faut encore déterminer par qui et par quels moyens de contrôle doit être 

effectué. 

Dans ce but, nous allons développer une section (1) dans laquelle elles seront 

identifiées les mesures fiscales nuisibles, les moyens de lutte contre la concurrence fiscale 

dommageable entre juridictions fiscales, d’une part, et d’autre part les stratégies de lutte, soit 

au niveau national qu’international, contre les stratgies fiscales agressives, développées par 

les firmes multinationales à l’encontre des États. 

En outre, étant donné que les politiques fiscales mondiales sont coordonnées et 

appréciées dans un contexte globalement orienté vers la suppression des distorsions fiscales et 

l’adaptation des systmes fiscaux aux dfis de la mondialisation, peut-on parler d’une 

concurrence fiscale saine ? Ou mieux encore, d’une gouvernance fiscale mondiale ?  

Ces questions ont fait objet d’une actualité brûlante. Ainsi, à titre indicatif, ce qui a été 

nonc par l’OCDE  en matire d’galisation des conditions de jeu est très louable. Il s’agit 

notamment de l’instauration d’un ordre fiscal mondial, dot d’une rglementation fiscale 

spécifique1. 

1OCDE (1998), « Concurrence fiscale dommageable, un problème mondial », p.9. 
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Les raisons en faveur de tel ordre fiscal ne manquent pas. En effet, les problèmes 

d’ordre fiscal poss par les États et véhiculés par les firmes multinationales, ayant leurs 

activités mondialisées, sont un phénomène mondial qui appelle immanquablement une 

solution globale. 

Pour ce faire, les États ne devraient pas rester cloisonnés et isolés, en menant des 

solutions unilatérales. D’où la ncessit d’une vritable mondialisation de la fiscalit2. Cette 

perspective sera examinée dans la deuxième section de ce chapitre. 

SECTION 1 : LA LUTTE CONTRE LA CONCURRENCE FISCALE 

DOMMAGEABLE ENTRE LES ÉTATS ET CONTRE LES STRATÉGIES FISCALES 

AGRESSIVES A L’ENCONTRE DES ÉTATS

Les États ne peuvent rester inactifs lorsqu’ils voient leur base d’imposition s’roder 

sous l’effet des mesures prises par d’autres pays qui offrent aux contribuables des moyens 

d’exploiter des paradis fiscaux et des régimes fiscaux préférentiels. Il en est de même lorsque 

les firmes multinationales abusent de leurs stratégies fiscales en exploitant des vides et des 

failles juridiques des législations fiscales nationales. 

Pour protéger leur base d’imposition contre ces mesures dommageables, les États et 

les institutions internationales ont pris un éventail de contre-mesures. 

L’application de celles-ci nécessite des outils, exige des compétences et une 

application rigoureuse des stratégies de lutte. Face à des problèmes qui sont essentiellement 

de nature mondiale, l’approche unilatrale des pays comporte certaines limites en raison de 

leur intervention géographique limite, d’où la ncessit d’une coopration internationale. 

À chaque stratégie fiscale offensive et nuisible ses moyens de répression défensifs. 

Cette section propose d’affronter les effets dommageables des  problmatiques fiscales entre 

États (1) et à l’encontre des États (2).

2M. Leroy, sous la dir. de, « Mondialisation et fiscalité, la globalisation fiscale », Op. cit. , 286 pp. 
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1.1) La lutte contre les effets dommageables de la concurrence fiscale institutionnelle 

1.1.1) Concurrence fiscale dommageable  

La concurrence fiscale est dommageable « lorsqu’elle fausse les flux financiers et, 

indirectement, les flux d’investissements rels, sape l’intgrit et l’quit des structures 

fiscales, décourage le respect des dispositions fiscales pour tous les contribuables, remodèle le 

niveau et le dosage souhaité des impôts et des dépenses publiques, transfère indûment une 

partie de la charge fiscale vers des bases d’imposition moins mobiles, notamment la main-

d'œuvre, les biens immobiliers et la consommation, et alourdit les coûts administratifs et la 

charge de la mise en œuvre des dispositions fiscales pour les autorités fiscales et les 

contribuables »3. 

La concurrence fiscale est aussi dommageable lorsque les « États entreraient en 

compétition les uns avec les autres pour attirer des investissements ou des capitaux étrangers 

par le biais de la voie fiscale, ce qui aurait, au cas où ceci serait exécuté avec succès, des 

rpercussions ngatives sur les recettes de l’État d’origine des capitaux. Cette concurrence 

produirait, ainsi, des dlocalisations d’entreprises ou de capitaux pour des raisons uniquement 

fiscales. Ceci donnerait lieu à un champ de concurrence qui, du point de vue de la théorie 

économique dominante, ne serait pas sain »4. 

1.1.2) L’ampleur des problmes poss par la concurrence fiscale dommageable 

1.1.2.1) Pour les États  

Pour les États, la concurrence fiscale est redoutable sur trois plans : tarissement des 

recettes et modification de l’offre publique (réduction des dépenses), déplacement de la 

charge fiscale vers les assiettes les moins mobiles, fuite des capitaux. 

3OCDE (1998),  « Concurrence fiscale dommageable : un phénomène mondial », Op. cit. ,§30. 

4Antonio Carlos dos Santos, « .ids:d’États,:cod:d:conduit:t:concurrnc:fiscl:dns:l’Union:uropénn : 
les centres d’ffirs:comm:cibls », Revue Internationale de Droit Économique, 2004, pp.28-29. 
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1.1.2.1.1) Le tarissement des recettes  

Si la concurrence fiscale entre les États se justifie par le souci de conserver les 

activités présentes sur leurs territoires et attirer d’autres bases fiscales trangres, en 

s’efforant d’offrir les impôts les plus bas possible, cette tendance de baisse incontrôlée des 

impôts est redoutable et inquiétant de fait qu’elle joue un rôle néfaste du point de vue des 

finances publiques et du point de vue politique. Elle touche à deux questions extrêmement 

sensibles : le niveau de recettes fiscales et à terme c’est la survie de l’État qui serait menacée, 

en portant atteinte à la souveraineté nationale. 

Sur le plan des finances publiques, les dangers de la concurrence fiscale se traduisent 

par l’rosion des bases fiscales et par consquent par des pertes des recettes. La poursuite de 

l’rosion ne peut que rendre difficile la mise en œuvre des politiques budgtaires.

Sur le plan politique, la concurrence fiscale effrénée entre les États est qualifiée par 

Michel TALY de pratique suicidaire, car de surenchre en surenchre, aucun pays n’a plus 

d’avantages relatifs sur les autres et tous perdent des recettes5.  Cela se traduit par l’incapacit 

des États à fixer le niveau des recettes qu’ils souhaitent à recouvrer ainsi que le montant des 

dépenses publiques à investir et ce, affecte corrélativement le niveau de développement des 

pays6. 

Sur le plan international, les effets de la concurrence fiscale se traduisent par un sous-

investissement ou une sous-production de biens publics mondiaux (BPM).  

1.1.2.1.2) Transfert de la charge fiscale vers les facteurs les moins mobiles  

Comme le signale le Comité Économique et Social Européen, « la libre circulation des 

capitaux peut, dans certains cas, mener à une spirale de concurrence fiscale  vers le bas. Cela 

est d’autant plus vraisemblable au fur et à mesure que la base imposable est plus mobile. Dans 

bien des cas, une telle spirale descendante sur les impôts mobiles aboutit cependant à un 

5Michel TALY,  « Incitations fiscales et harmonisation européenne », Revue des affaires européennes, n°2, 1995, 
p.55. 

6Jeffrey OWENS,  « Améliorer la transparence fiscale :étts:ds:liux:ds:trvux:mnés:pr:l’OCDE », Op. cit. , 
p.91. 
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accroissement de la pression fiscale sur d’autres types d’imposition, par exemple celle des 

revenus du travail, ou certains impôts indirects »7.  cela s’ajoute l’ventuelle en pril des 

systèmes de prévoyance sociale, notamment dans les pays où la redistribution des revenus, la 

protection sociale et l’offre de bien publics figurent en bonne place dans les préférences 

sociales8. 

Cette thèse a été également partagée par GABRIEL  Montagnier. Il considère que 

l’allgement de l’imposition des matires imposables volatiles est  compens principalement 

par l’alourdissement de l’imposition du travail salari, peu mobile9. Donc, s’il devenait 

difficile de taxer les facteurs mobiles de production en raison de leur forte volatilité, un 

gouvernement serait tenté de surtaxer les seules matières captives, en augmentant la pression 

fiscale10.  

Le déplacement de la fiscalité vers le travail entraîne alors des effets dévastateurs pour 

des économies axées sur le capital. Généralement ce modèle de concurrence fiscale 

dommageable qui est avancé par les fiscalistes pour expliquer les enjeux de la fiscalité en 

Europe11. 

1.1.2.1.3) La fuite des capitaux  

 La fuite des capitaux résulte de plusieurs facteurs, dont une plus forte pression fiscale. 

Vu l’importance de la fiscalit en matire de financement des services publics, une volatilité 

des capitaux (délocalisation) peut provoquer une hémorragie fiscale pour les pays d’origine et 

un enrichissement pour les pays hôtes. 

7Antonion Carlos dos Santos, « .ids: d’État,: cod: d: conduit: t: concurrnc: fiscl: dns: l’Union:
Européenne », Op. cit. , p.15. 

8Agnès Bénassy-Quéré et al. , « La réforme fiscale dans les États mmbrs:d:l’UE », op. cit, p.7. 

9Gabriel MONTAGNIER, « Harmonisation fiscale communautaire (janvier 1995-février 1997) », Revue 
trimestrielle de droit européen, n°33, avril-juin 1997, p.367. 

10Nicolas JACQUOT, « La réaction des États fc::l’optimistion:fiscl », Op. cit. , p.20. 

11M. Leroy,sous la dir. de, « Mondialisation et fiscalité, la globalisation fiscale », op. cit. , p. 247. 
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1.1.1.2) Pour les entreprises  

Pour les entreprises, la concurrence fiscale est la cause de perte d’efficience 

conomique dans la mesure où un taux d’imposition faible peut convaincre un acteur de 

localiser une assiette mobile là où elle est moins productive avant impôt. 

Pour reprendre l’exemple cit dans le rapport du Conseil des impôts (p.15) : « soient 

deux pays ‘’A’’ et ‘’B’’, ‘’A’’ étant plus productif que ‘’B’’, mais pratiquant une imposition 

plus lourde. Un investissement de 100 dans le pays ‘’A’’ procure un bénéfice avant impôt de 

20, taxé à 50 % ; l’entreprise retire donc un bnfice avant impôt de 10. Le mme 

investissement ne rapporte que 15 avant impôt dans le pays ‘’B’’, mais ce bénéfice sera taxé à 

20 % seulement : l’entreprise retire alors un bnfice de 12. L’entreprise, se fondant sur le 

rendement aprs impôt, choisira d’investir dans le pays ‘’B’’. Elle maximise ainsi son profit. 

Pour autant, ce n’est pas ncessairement l’investissement le plus productif qui a été choisi ». 

1.1.3) Moyens de lutte contre la concurrence fiscale dommageable  

La concurrence fiscale est un phénomène à plusieurs facettes et de nature 

transfrontalier. Les actions concertées s’avrent plus adaptes pour lutter contre les effets 

dommageables de ce phénomène. 

En s’inspirant des travaux de l’Union europenne, les instruments de lutte peuvent tre 

d’ordre politique ou technique. Il s’agit notamment de : 

 code de conduite ; 

 la coopération fiscale ou de la coordination fiscale ; et  

 l’harmonisation fiscale.

1.1.3.1) Le code de conduite  

Au sein de l’Union europenne, le code de conduite est un document politique 

d’adhsion ou d’engagement des États membres. Il  peut être appréhendé comme un système 

de contrôle qui examine d’une manire permanente les rgimes fiscaux et surtout les aides 
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fiscales des États membres12. Sa finalité est d’assurer l’galit de la concurrence à tous les 

opérateurs et démanteler les régimes fiscaux préférentiels. 

Il a été adopté par le Conseil Ecofin en 1er décembre 1997. Le Conseil a identifié 230 

régimes susceptibles de générer une concurrence déloyale et influencer de façon artificielle la 

localisation des activits au sein de l’Union européenne13. 

Selon Edouard Salustro, ce code de conduite  vise la mise en place d’un pacte de non-

agression fiscale entre les États membres, la correction des écarts et les distorsions fiscales 

non conformes aux principes d’une concurrence fiscale saine14. 

1.1.3.2) La coordination fiscale 

La coordination fiscale, selon P. DIBOUT,  est un instrument de cohérence des 

politiques fiscales nationales15.La coordination implique un objectif moins ambitieux que 

l’uniformisation des systmes ou des taux. Elle ne cherche pas à  aboutir à une décision, 

instrument juridique contraignant, mais à une coordination des souverainetés fiscales16. 

1.1.3.3) La coopération fiscale 

La coopération consiste à aller progressivement vers une fiscalité commune par la 

cration d’impôts communs en unifiant les impôts nationaux, en termes de taux comme 

d’assiette17. 

12Antonio Carlos dos Santos, « .ids:d’État,:cod:d:conduit:t:concurrnc:fiscl:dns:l’Union:Europénn », 
Op. cit. 

13Henri Sterdyniak, « Les réformes fiscales en Europe, 1992-2002 »,Op. cit. , p.357. 

14Conseil Économique et Social (France),  « La fiscalité directe et la compétition européenne », Rapport présenté 
par Edouard Salustro, La Documentation française, Paris, 1998, p.I.13/I-14. 

15P. DIDOUT, « L’Europ:t:l:fisclité:directe, Petites Affiches », n° 153, 23 décembre 1998, p.111. 

16J. QUATREMER, « Il faut mettre fin à la concurrence fiscale déloyale », Entretien avec Mario MONTI, Petites 
Affiches, n° 153, p.4. 

17Henri Sterdyniak, « Les réformes fiscales en Europe, 1992-2002 », Op. cit. , p.340. 
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1.1.3.4) L’harmonisation fiscale 

L’harmonisation fiscale entre États suppose, sur le plan de la forme, que les fiscalités 

restent nationales au maximum, mais, sur le plan du fond, elles doivent être unifiées, 

coexistées et organisées par des règles de bonne conduite qui permettent à chaque pays de 

préserver sa capacité à taxer ses résidents18.  

Pour les pays européens,  l’harmonisation fiscale consiste à mettre en place un serpent 

fiscal européen19 à l’image du serpent montaire qui dans les années 70 a ouvert la voie à la 

monnaie unique. Le serpent fiscal consiste à dfinir des taux d’imposition sur les bnfices 

qui pourraient varier selon les pays, mais à l’intrieur d’un corridor dont les limites hautes et 

basses iraient en se rapprochant progressivement. 

L’harmonisation propose par la Commission européenne, en 2006, consiste à élaborer 

une assiette fiscale commune de l’impôt sur les socits d’une manire à complter le march 

unique européen, à faciliter la vie des entreprises qui y opèrent et à renforcer de la 

transparence quant à la fiscalité des entreprises de chaque État20. 

Cette initiative pour dissuader toute concurrence fiscale fonde sur l’goïsme sacr des 

États n’a malheureusement pas atteint un consensus  gnral des pays membres21. Le projet a 

suscité de grands débats et a connu des résistances22. À ce titre, le Ministre des Finances de 

Slovaquie a considéré cette harmonisation comme un gaspillage de temps et d’nergie et elle 

n’est pas un objectif raliste. Il est en de même pour le Ministre des Finances néerlandaises, 

Gerrit Zalm qui a déclaré que l’harmonisation ne sera pas avant dix ans. Le Ministre des 

Finances irlandaises, Brian Cowen s’inscrit dans la même approche en prenant une position 

ferme, en disant : « je ne parierais pas un centime là-dessus parce que je n’aime pas parier sur 

des choses qui ne se passent pas ». 

18Henri Sterdyniak, « Les réformes fiscales en Europe, 1992-2002 », Op. cit. , p.340. 

19Vincent Drezet, « Pour un serpent fiscal européen :d:l:concurrnc::l’hrmonistion », Ed Syllepse, Paris, 
2005. 

20Confédération Internationale des Syndicats Libres, « L: burr: t: l’rgnt,: commnt: ls: multintionls:
échappent à la redistribution fiscale », juillet 2006, p.21. 

21Conseil des Impôts (France),  « L:concurrnc:fiscl:t:l’ntrpris », 22ème rapport, 2004, p. 231. 

22Idem, p.22. 
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1.2) La lutte contre les stratégies fiscales agressives à l’encontre des États 

Face aux pratiques fiscales offensives23 des firmes multinationales à l’encontre 

des États, les pays développés ou en voie de développement ont réagi, car ils ne peuvent 

évidemment pas tolérer que leurs souverainetés fiscales soient ignorées et que leurs équilibres 

budgétaires soient mis en danger.Ce souci légitime de protéger le volume de leurs recettes 

fiscales suppose la cration d’un arsenal juridique de caractre appropri, soit dans l’ordre 

national ou dans l’ordre international. 

Toutefois, la lutte dans l’ordre interne contre l’vasion et la fraude fiscale 

internationale se heurte de manière nécessaire aux limites juridiques de la souveraineté 

nationale. Alors que la lutte interétatique se heurte aux limites politiques de la coopération 

internationale.Si le premier moyen de lutte contre l’vasion et la fraude fiscale internationale 

s’avre incomplet, le deuxime arsenal demeure, cependant, un remde hypothtique. En 

effet, les exigences de la politique des États présentent un caractère dualiste, conduit la 

plupart des pays à doter leurs administrations fiscales respectives d’un arsenal juridique 

ncessaires pour lutter contre les transferts indirects de bnfices, en s’efforant de rtablir la 

vérité économique des transactions internes aux groupes de sociétés. 

Ce paragraphe apporte un éclaircissement sur certains moyens répressifs tant au  

niveau national qu’international dont disposent les États pour lutter contre les grands profits 

illégaux des firmes multinationales, tirés des disparités fiscales nationales.  

1.2.1) La lutte contre les pratiques de prix de transfert : le principe de pleine 

concurrence comme solution 

1.2.1.1) Exposé du principe de pleine concurrence 

Le principe de pleine concurrence est reconnu par la grande majorité des États. Son 

utilisation s’inspire du rapport de l’OCDE publi en 197924, modifié en 199525. 

23Ces pratiques peuvent être également désignées par les expressions « planifications fiscales agressives », ou 
« planification fiscale abusives » ou encore « planifications fiscales agressives ». 

24OCDE (1979), « Prix de transfert  et entreprises transnationales ». 
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Le premier paragraphe de l’article 9 du modle de convention fiscale de l’OCDE 

stipule que :« [lorsque]les deux entreprises [associes] sont, dans leurs relations 

commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de 

celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 

conditions, auraient t raliss par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’tre en fait à cause 

de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 

conséquence ». 

L’adoption de ce principe dans la plupart des législations fiscales nationales et des 

conventions fiscales internationales vise à s’assurer que les bases d’imposition de chaque pays 

soient les plus justes possible, d’viter les conflits entre les diffrentes administrations fiscales 

et les distorsions entre les entreprises. 

La préservation des assiettes fiscales des États n’est possible qu’à travers une égalité 

de traitement des entreprises apparentées et des entreprises indépendantes. 

L’égalité du traitement consiste à traiter les filiales d’un groupe multinational comme 

des entités distinctes et non comme des sous-ensembles indissociables d’une seule entreprise 

unifiée. Il s’agit de la neutralisation des liens du groupe.  

1.2.1.2) Le principe de pleine concurrence en droit algérien  

L’Algrie a codifié le principe de pleine concurrence sous l’article 8 de la loi de 

finances pour 2007, complété par les articles 9 de la loi de finances pour 2008 et par l’article 4 

de la loi de finances complémentaire pour 2010.  

Ces articles rgissent le principe de pleine concurrence et s’intressent au transfert 

indirect des bnfices à l’tranger entre socits dpendantes. 

Pour sa mise en œuvre, toutes les conventions fiscales conclues entre l’Algrie et le 

reste du monde comportent un article similaire à l’article 9 de la convention modèle OCDE.Et 

25OCDE (1995), « Princips: pplicbls: n: mtièr: d: prix: d: trnsfrt: : l’intntion: : ds: ntrpriss:
transnationales et des administrations fiscales ». 
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pour faciliter les contrôles,  l’administration fiscale algrienne a dress une liste des États 

avec lesquels elle a signé ces conventions.  

1.2.1.3) La mise en œuvre du principe de pleine concurrence

1.2.1.3.1) L’analyse par la comparabilité 

L’application du principe de pleine concurrence exige la comparaison d’une 

transaction pratiquée entre deux entreprises associées avec une transaction pratiquée entre des 

entreprises indépendantes. 

Pour qu’une telle comparaison soit significative, il faut que les caractristiques 

économiques de la situation prise en compte soient suffisamment comparables. 

Selon l’OCDE, les lments à prendre en compte afin de dterminer le degr de 

comparabilité entre deux transactions sont : 

 les caractéristiques des biens (corporels ou incorporels) ou services transférés ; 

 les fonctions assurées par les parties, compte tenu des actifs mis en œuvre et des 

risques assumés ; 

 les clauses contractuelles ; 

 la situation économique des parties ; 

 la stratégie industrielle et commerciale poursuivie par les parties. 

1.2.1.3.2) L’analyse fonctionnelle

L’OCDE recommande dans son rapport publié en juillet 1995 sur les principes 

directeurs en matière de prix de transfert, toute démarche en prix de transfert doit être 

prcde d’une analyse fonctionnelle.
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L’analyse fonctionnelle permet d’identifier l’entrepreneur principal, c'est-à-dire 

l’entreprise qui assume les risques principaux et qui prend les dcisions stratgiques.

À ce titre, l’OCDE prconise que : « pour déterminer si des transactions entre 

entreprises associées ou des transactions entre entreprises indépendantes sont comparables, il 

faut comparer les fonctions exercées par les parties. Cette comparaison repose sur une analyse 

fonctionnelle, qui a pour but d’identifier et de comparer les activits et responsabilits 

significatives sur le plan économique qui sont ou seront exercées par les entreprises associées 

et par les entreprises indépendantes. Pour ce faire, il faut porter une attention particulière à la 

structure et à l’organisation du groupe »26. 

1.2.1.3.3) Check-list fiscale 

Une check-list fiscale peut constituer un outil important pour les services d’une 

administration fiscale. Si elle est bien élaborée, elle peut servir comme une aide 

méthodologique pour collecter et analyser des informations et orienter les contrôles. 

En matire d’activit des firmes multinationales, la collecte de l’information porte sur 

l’organigramme, sur les relations commerciales, sur les relations financires et contractuelles 

des firmes multinationales.Cet instrument permet de repérer facilement les entreprises 

frauduleuses lorsqu’il  existe des changes d’informations entre administrations fiscales.

1.2 1.4) Les limites du principe de pleine concurrence : la charge de la preuve 

L’adoption du principe de pleine concurrence par les États membres de l’OCDE et par 

ceux qui ne le sont pas, rsulte de la ncessit d’imposition des groupements multinationaux 

et des entreprises indépendantes sans discrimination et sans distorde leurs  positions 

compétitives. Ce principe traduit la conception de justice fiscale. 

Par ailleurs, à l’heure actuelle où l’conomie est de plus en plus dématérialisée, 

l’analyse des flux entre la société mère et ses filiales devient davantage ardue pour 

l’administration fiscale dans la mesure où on lui incombe la charge de la preuve que la société 

26OCDE (1995), « Principes directeurs en matière de prix de transfert », Chapitre1, § 1.20. 
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mre pratique des prix de transferts avec ses composantes pour y chapper à l’impôt27. 

L’exemple des actifs incorporels comme les brevets, pour lesquels il n’existe pas de prix de 

rfrence, met l’administration fiscale dans une situation difficile pour dterminer le prix de 

pleine concurrence. 

1.2.1.5) La fiscalisation de e-commerce, une solution aux problèmes fiscaux posés par le 

commerce électronique  

Les enjeux du commerce lectronique ont fait l’objet d’tudes par l’OCDE. Dans son 

rapport présenté lors de la conférence ministérielle sur le commerce électronique, organisée 

en octobre 1998 à Ottawa, le Comité fiscal a tenté de répondre aux questions relatives à 

l’identification des oprateurs ainsi que leurs établissements stables et domiciles fiscaux dans 

le contexte du commerce électronique. 

La principale conclusion se rapporte à la ncessit d’assurer une rpartition quitable 

des bases d’imposition du commerce lectronique entre les diffrents pays et d’viter les 

doubles ou multiples impositions ou l’absence totale ou partielle d’imposition. 

Ainsi, les principes fiscaux qui doivent être appliqués concernent notamment : 

 la neutralité : le systme fiscal doit assurer la neutralit et l’quit entre les formes 

d’intervention classiques, conventionnelles et lectroniques des sociétés ; 

 la simplicité : la fiscalité doit être simple pour éviter les interpellations divergentes. Le 

contribuable doit pouvoir anticiper les consquences fiscales d’une transaction, quels 

que soient les moyens à utiliser (classiques ou électroniques) ; 

 flexibilité : le systme fiscal doit tre flexible de manire à s’adapter à l’volution des 

techniques modernes des transactions commerciales ; 

 informations des contribuables : les autorités fiscales devraient assurer et améliorer de 

manière permanente le service au contribuable ; 

27LAMORLETTE Thierry et RASSAT Patrick, « Stratégie fiscale internationale », Ed MAXIMA, Boulogne, 1993, 
p.30. 



Chapitre III: Encadrement des politiques fiscales internationales : vers une gouvernance fiscale mondiale.

Page | 136 

 informations fiscales : les administrations devraient se doter de moyens adéquats pour 

accéder aux informations fiscales nécessaires à la détermination de manière objective 

de la matière imposable ; 

 recouvrement et contrôle : dans un contexte de mondialisation, les mécanismes 

internationaux de contrôle et de recouvrement doivent être améliorés. Les dispositions 

conventionnelles prvoyant l’assistance au recouvrement et l’change de 

renseignements doivent être appliquées ; 

 développement du réseau conventionnel : les modalits d’application du dispositif 

d’assistance administrative prvu par les conventions fiscales doivent tre adaptes à 

certains aspects du commerce électronique. 

1.2.2) La lutte contre la fraude et l’vasion fiscale internationale

Le phénomène de la fraude fiscale internationale a pris une ampleur considérable. En 

raison de sa dimension spatiale, elle échappe en partie aux autorités nationales.Ce phénomène 

s’est accentu avec les rgimes de fiscalit privilgie installe dans les paradis fiscaux qui 

réunissent toutes les conditions pour détourner capitaux et ressources des pays à haute 

fiscalit, mme si certains d’entre eux ont entrepris de les concurrencer par un réseau très 

dense de conventions internationales. 

Dans l’idal, les mesures de lutte contre ce phénomène devraient être prises tant au 

niveau national qu’international.

1.2.2.1) Les moyens de droit interne 

1.2.2.1.1) Promouvoir le civisme fiscal  

Le respect de la loi fiscale est l’un des actes civiques essentiels et le dbut du civisme 

fiscal. Le civisme fiscal est le dévouement du citoyen vis-à-vis de son pays et de l’individu 

vis-à-vis de sa collectivité. Le civisme fiscal peut se définir comme « l’adhsion volontaire du 

bon citoyen au paiement de l’impôt » ou « le comportement du bon citoyen qui a compris le 
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rôle et l’importance de l’impôt et donc qui accepte de payer ses impôts et qui sensibilise et 

invite les autres à payer leurs impôts »28. 

Promouvoir le civisme ou l’thique fiscale des contribuables c’est donner la priorit à 

l’ducation des contribuables, pour les amener à adopter une attitude positive à l’gard du fisc 

et une attitude ngative à l’gard de la fraude.Certains pays ont mme introduit la notion de 

civisme fiscal dans les programmes scolaires. À titre illustratif, la Direction Générale des 

Impôts du Côte d’Ivoire a initi, en 2005, des actions de formation, d’information, de 

vulgarisation et de sensibilisation à l’impôt, telles que les émissions télévisées « l’impôt et 

vous », « l’impôt et le civisme fiscal L’objectif de ces actions est d’duquer les lves 

d’aujourd’hui à l’impôt et au civisme fiscal et de former de bons contribuables de demain. 

« Aboutir à un niveau élevé de civisme fiscal ou de respect volontaire de la loi fiscale 

par les contribuables a un prix à payer pour une société civilisée »29, telle est l’ide que le 

secrétaire américain au Trésor, Henry Morgenthau, avait voulu transmettre au président 

Franklin Delano Roosevelt sur la ncessit d’instaurer une moralit fiscale.  

Compte tenu de ce qui prcde, le potentiel d’un civisme fiscal et son ducation 

dépendent crucialement de la confiance que les contribuables pensent pouvoir placer dans la 

comptence et l’intégrité de ceux qui, aux divers niveaux, sont chargés de prélever, de répartir 

ou d’utiliser le produit de l’impôt.

1.2.2.1.1.1) Les dimensions du civisme fiscal 

1.2.2.1.1.1.1) Le civisme de ponctualité 

Dans  toutes les législations du monde, on trouve toujours une  disposition qui stipule 

qu’un contribuable doit dclarer son chiffre d’affaires exact et dans les dlais fixs par la loi. 

28Sur l’nsignmntducivismfiscl l’écol, l’intégrtionducivismfiscldns lsprogrmmsscolirs,
voir le site : http://www.dgi.gouv.ci/actualites/civisme_fiscal_ecole.asp, Ministèr d l’Economi t ds
Finncs,DirctionGénérldsImpôtsdCôtd’Ivoir.Date de consultation: 14/02/2013. 

29Henry Morgenthau Jr, « Note du Trésor sur la fraude fiscale », 21 mai 1937, publié in «  L’économi:
politique », n°19, 2003, p.63. Date de consultation : 18/06/2013. 

http://www.dgi.gouv.ci/actualites/civisme_fiscal_ecole.asp
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 En droit algérien, le délai de dépôt de la déclaration annuelle des résultats, se 

rapportant à l’anne coule, est fixé au plus tard le 30 avril de chaque année. Toutefois, une 

prorogation de trois (03) mois peut être accordée en cas de forme majeure. Cette prorogation 

est soumise à une décision du Directeur Général des Impôts30. 

 Cette déclaration est un acte du civisme fiscal et un comportement civique, car le 

contribuable agit en bon citoyen, il voulait être utile pour son payer, en participant à sa 

construction et tout retard dans le paiement de ses impôts induit un retard dans le 

développement de son pays. 

1.2.2.1.1.1.2) Le civisme de dclaration d’existence

Dans chaque pays, les contribuables dclarent leur existence auprs de l’administration 

fiscale compétente dès le commencement de leur activité. 

Dans le droit algrien, la dclaration d’existence est rgie par l’article 183 du Code des 

impôts directs. Cet article stipule que « les contribuables relevant de l’impôt sur les bnfices 

des socits [] doivent, dans les trente (30) jours du dbut de leur activité, souscrire auprès 

de l’inspection d’assiette des impôts directs dont ils dépendent, une déclaration conforme au 

modle fourni par l’administration ». 

Cet enregistrement dans les fichiers de l’administration fiscale lui permet de recenser 

le nombre de contribuables dclars et identifier ceux qui chappent à l’impôt.

1.2.2.1.1.1.3) Le civisme d’exactitude de la dclaration

Le civisme d’exactitude de la dclaration reprsente un point pertinent dans son 

contenu. Toutefois, l’exactitude du chiffre d’affaires communiqu par le contribuable est 

affirme ou confirme par l’administration aprs vrification et contrôle sur pices et sur 

place de sa situation fiscale. Un contribuable honnête est celui qui déclare son chiffre 

d’affaires réel, conformément aux dispositions de la loi en vigueur. 

30Article 18 du Code Général des Impôts (Algérie). 
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1.2.2.1.2) Institution d’un fichier national des fraudeurs

Une autre mesure de lutte contre la fraude fiscale consiste à instituer un fichier 

national des fraudeurs. Cette mesure ne peut être concrétisée sans avoir un fichier national des 

contribuables et leur identification. 

Dans ce cadre, depuis 200931 , l’administration fiscale algrienne (Direction Gnrale 

des Impôts) a commencé à immatriculer l’ensemble des personnes physiques et morales, quels 

que soient leurs nationalités et leurs domaines d’activits.  

L’immatriculation est matérialisée par une carte électronique portant le numéro 

d’identification fiscale du contribuable. Actuellement, plus de 570.000 NIF sont comptabilisés 

au niveau de la DGI, toutes catégories de contribuables confondues32. 

De ce fait, l’laboration d’un rpertoire national de la population fiscale vient de 

compléter la dcision d’attribution d’un numro d’identification statistique (NIS)33 pour tous 

les agents économiques et sociaux, commerçants ou non.  

En conséquence, ces décisions ont pour objectifs le suivi des activités des agents 

économiques ainsi que leur localisation. L’intrt aussi de ces identifiants est de rendre fluide 

l’change d’informations disponibles entre institutions publiques. Cette démarche de 

traitement des informations fiscales pouvait permettre éventuellement la détection des 

manœuvres frauduleuses. 

Dans le cadre de la lutte contre l’vasion fiscale, « l’Algrie a pu recouvrer près de 

120 milliards de dinars. C’est le rsultat d’une srie d’oprations de contrôles (3.000 

inspections) menés durant l’anne 2009 jusqu’au premier trimestre 2010 ». 

31Article 36 de la loi de finances complémentaire 2009, JORADP n°44, du 26 juillet 2009, p.9. 

32Ministère des Finances algériennes. 

33Institué par le décret exécutif n° 97-396 du 28 octobre 1997, JO n° 72 du 02 novembre 1997, p.11. Voir sur le 
site : www.joradp.dz. 
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1.2.2.1.3) L’adaptation du cadre organisationnel

Pour faire face au développement rapide du phénomène de la fraude fiscale, la 

Direction Générale des Impôts algérienne a développé un programme pluriannuel impliquant 

l’ensemble de ses services. Ce programme porte, essentiellement, sur l’amnagement du cadre 

organisationnel, le renforcement du dispositif lgal d’encadrement des contribuables et la 

redynamisation des activités des services fiscaux. Ces actions visent à mieux organiser et 

intensifier la lutte contre la fraude fiscale. 

1.2.2.1.3.1) Aménagement du cadre organisationnel 

Cette mesure a t prise dans le but d’optimiser le rendement des services de 

l’administration fiscale. À cet effet, les actions mises en œuvre à ce niveau sont : 

 la mise en place d’inspections polyvalentes des impôts et l’institution du dossier fiscal 

unique, en remplacement des inspections spécialisées ; 

 l’informatisation d’aspects importants de services internes au niveau des Directions 

des Impôts de Wilaya (DIW), divisés en structures centralisatrices et dispensatrices de 

l’information fiscale ; 

 l’institution des sous-directions de contrôle au niveau régional pour mieux suivre 

l’excution correcte des oprations de contrôle.

1.2.2.1.3.2) Le renforcement du dispositif d’encadrement lgal des contribuables

Cette mesure vise à accentuer la pression sur les contribuables fraudeurs à travers 

notamment : 

 la redynamisation des actions de contrôle touchant notamment les activités à forte 

présomption de fraude ; 

 l’impulsion de la recherche de la matière imposable par le biais de son élargissement à 

diffrentes administrations et organismes dtenteurs d’informations utiles pour le suivi 

de la situation fiscale des contribuables ; 
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 l’aggravation des sanctions à l’gard des fraudeurs, par le recours au dépôt de plainte 

pour fraude fiscale et la fermeture provisoire de locaux commerciaux ; 

 l’largissement de l’exigence de l’identifiant fiscal aux administrations des douanes et 

du commerce et ventuellement à d’autres administrations.

1.2.2.1.3.3) La coordination des actions de lutte contre les pratiques frauduleuses  

Les efforts consentis par les différentes institutions et administrations publiques, pour 

lutter contre les pratiques frauduleuses sont caractérisés par : 

 l’institution de comités de coordination avec les administrations du commerce et des 

douanes tant au niveau central que local et la mise en place de brigades mixtes de 

contrôle ; 

 la signature d’un protocole, avec la Direction Gnrale des Douanes (DGD), portant 

sur la circulation rapide des informations, la meilleure coordination des actions 

d’harmonisation des systmes informatiques, et la cration d’un lien permanent entre 

les deux administrations ; 

 la mise en place d’un comit interministriel permanent, pour l’amlioration du 

recouvrement de l’impôt et le renforcement de la coordination interservices ; 

 la création du fichier des fraudeurs commun aux administrations des impôts, des 

douanes et du commerce, servant comme une banque de donnes dont l’objectif est 

d’inciter les redevables à mieux respecter leurs obligations;

 le renforcement de la transparence des transactions commerciales; 

 l’assainissement de la situation actuelle, caractrise par la possession des registres de 

commerce de complaisance (absence de locaux, registre de commerce au nom de 

personnes fictives, âgées ou décédées,...); 

 la sollicitation des autorits locales pour apporter de l’aide et de l’assistance aux 

agents chargés du recouvrement. 
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1.2.2.1.3.4) Suivi des trains de vie des contribuables 

En vue de combattre efficacement la fraude fiscale et répondre favorablement aux 

exigences de la réalité économique et sociale, la Direction des Recherches et Vérifications 

(DRV) a dvelopp un programme d’actions visant le renforcement des opérations de contrôle 

sur les bénéfices des personnes morales et physiques.  

 En ce qui concerne les personnes physiques, les actions des services fiscaux seront, à 

cet effet, rorientes graduellement du contrôle de l’activité vers le contrôle des revenus. Les 

actions des vérificateurs s’intéressent aux signes extérieurs de richesses notoires et aux 

dépenses ostensibles, pour permettre de détecter les personnes dont les revenus reconstitués 

sont disproportionnés, comparativement à ceux déclarés, ainsi que les personnes activant 

illégalement, sans être suivis par les services fiscaux. 

 Par ailleurs, pour les personnes morales, les actions de la DRV ciblent les entreprises 

ayant bnfici d’avantages fiscaux et douaniers, dans le cadre de la promotion des 

investissements. Celles-ci feront l’objet d’un suivi particulier en raison de la constatation de 

détournement des avantages accordés en la matière. 

 Pour plus de rigueur, les brigades de contrôle sont instruites à l’effet de contrôler 

l’utilisation de ces avantages. Les contrôles sont effectus à travers l’analyse des rapports de 

vrification et l’examen des contentieux qui en dcoulent.

1.2.2.1.4) Contrôle des transferts de capitaux 

 En Algérie, les transferts des capitaux à l’tranger sont encadrs par la loi de finances 

2009. Cette loi a prévu deux taxes de 15 % et de 20 %. La première taxe est dite « taxe sur les 

actions » applicable sur les bénéfices transférés par les branches des compagnies étrangères 

installées en Algérie vers les sièges centraux.  La deuxième taxe impose les surplus de la 

valeur de la concession des actions ou des parts sociales réalisées par les investisseurs non-

résident en Algérie.  
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1.2.2.1.5) Les actions de soutien et de renforcement des activités de contrôle 

1.2.2.1.5.1) La formation du capital humain 

Outre le recours plus fréquent aux fermetures administratives et aux dépôts de 

plaintes, il est impérieux de renforcer les moyens matériels de vérification, mais aussi la 

formation de capital humain à travers l’augmentation du nombre de vrificateurs, la formation 

et le perfectionnement des agents, l’amlioration des conditions sociales, la protection 

efficace des agents dans l’accomplissement de leur mission. 

1.2.2.1.3.2) La lisibilité des textes juridiques en matière fiscale 

L’un des moyens important pour lutter contre la fraude et l’vasion fiscale est la 

lisibilité et la clarté des textes fiscaux. La simplification a pour but une compréhension juste 

de la loi fiscale par le contribuable. Il faut, toutefois, tenir compte du niveau intellectuel des 

contribuables, certains trouvent la difficulté de remplir ses déclarations. Ceci est, aussi, 

valable pour les agents du fisc qui interprètent et appliquent mal les textes  législatifs et 

réglementaires (lois, décrets, instructions, circulaires) parce qu’ils sont mal forms ou 

informés. 

Une lisibilité des textes juridiques, accompagnés d’une stabilit des lois fiscales ne 

peut que favoriser et augmenter le niveau de certitude et d’assurance chez les contribuables.  

Dans le cas inverse, des changements fréquents entrainent les contribuables dans un véritable 

labyrinthe, ils perdent aussi leur maîtrise et leur certitude. 

1.2.2.1.3.3) Élargissement de la collecte de l’information fiscale

En vue d’aboutir à une meilleure apprciation de la situation fiscale des contribuables 

et de leurs déclarations, la priorité sera réservée à l’largissement de la collecte des 

informations fiscales et de l’utilisation de moyens modernes de son exploitation à travers la : 

 généralisation du nouvel identifiant fiscal comme instrument de collecte, de 

transmission et d’exploitation des informations ; 
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 mise en place de brigades d’enqutes et d’intervention, relevant de l’administration 

centrale, pour débusquer les réseaux de fraudes. En effet, la connaissance réelle de 

secteurs de fraude permet d’orienter l’action de l’administration et d’apporter 

éventuellement des solutions mêmes partielles ; 

 mise en place de passerelles de communication avec les banques pour la 

communication de toute information financière utile sur les contribuables (ouverture 

de comptes, domiciliation). Dans ce cadre, le Ministre des Finances algériennes a 

créé la Cellule de Traitement et du Renseignement Financiers (CTRF)34. 

1.2.2.1.3.4) La mise en place d’un casier fiscal

 Dans le but de mettre en place une administration fiscale moderne dans notre pays, 

pour poursuivre la discipline financière des contribuables ainsi que pour renforcer les mesures 

de lutte contre l’vasion et la fraude fiscale, le Ministère des Finances algériennes a pris 

l’initiative de mettre en place un système ou un centre nommé « casier fiscal »35. 

 Le casier fiscal (tax record, en anglais) consiste à réunir les divers documents et 

informations intéressant la situation fiscale des contribuables36. 

Le casier fiscal sera utilis par les services de l’administration fiscale et 

particulièrement ceux chargés des vérifications et contrôles pour l’accomplissement de leurs 

enquêtes. 

34Cette cellule a été créée en 2002, par décret exécutif n°02-127 du 07 avril 2002. Ce décret a été modifié et 
complété par le décret exécutif n° 13-157 du 15 avril 2013, portant création, organisation et fonctionnement 
de la CTRF. Ce service administratif, relevant du Ministère des Finances, composé de représentants 
d’institutionsfinncièrs,juridiqustsécuritirs.Ellstchrgédcollctrlsdéclrtionsdsoupçonqui
lui sont transmises par les assujettis et de transmettre, le cas échéant, le dossier correspondant aux autorités 
compétentes, chaque fois que les faits sont susceptibles de poursuites pénales.  Sur le plan international, la 
CTRF  signé spt (7)mémorndumsd’ntnt vc ls Cellules de Renseignements Financiers de Jordanie, 
Tunisie, Maroc, Bahreïn, Soudan, Yémen et Pologne. D’utrsmémorndums sont n instnc d signtur
vc lFrnc, lRussi, l’Égypt, lLibn, lQtr,Omn, l’Irk, lKowïtt l’rbiSoudit. Entrms
d’ctivitésopértionnllsd lCTRF, lnombrddéclarations de soupçons en 2012 était de 1373 contre 
1576 en 2011 et 1083 en 2010 (voir : http://www.mf-ctrf.gov.dz/presse/DONNEESSTATISTIQUES.pdf).  

35Ministère des Finances algériennes. 

36Article 1649quinquisduCodgénérldsimpôts,modifiéprl’ordonnncn°2010-420 du 27 avril 2010,  
France. Disponible sur le site : www.legifrance.gouv.fr. Date de consultation : 02/06/2013. 
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1.2.2.2) Les moyens internationaux

Les législations fiscales internes, à elles seules, ne peuvent pas enrayer et réprimer les 

phnomnes de la fraude et de l’vasion fiscale internationale. 

La lutte contre l’vasion et la fraude fiscale internationale ne peut être efficace que si 

elle prend appui sur une coopération internationale effective et sanctionner des États ou 

territoires non coopératifs (ETNC)37. 

1.2.2.2.1) Assistance administrative internationale pour des échanges de renseignements 

et de recouvrements en matière fiscale 

Les progrès de la coopération administrative internationale, en vue de lutter contre 

l’vasion et la fraude fiscale internationale,  s’observent surtout à travers le dploiement d’une 

nouvelle forme d’accords internationaux en matire fiscale, exclusivement consacrée à 

l’assistance administrative, pour l’essentiel, et à l’change de renseignements, en particulier. 

Ces accords sont inspirs d’un modle labor par le groupe de travail du Forum 

mondial de l’OCDE pour un change effectif de renseignements. Le groupe de travail est 

compos des reprsentants des pays membres de l’OCDE, ainsi que de dlgus d’Aruba, des 

Bermudes, de Bahreïn, des Iles Caïman, de Chypre, de l’Ile de Man, de Malte, de l’Ile 

Maurice, des Antilles néerlandaises, des Seychelles et de San Marin, juridictions fiscales 

généralement regardées comme des « paradis fiscaux ». 

Le modle d’accord sur l’change de renseignements en matière fiscale a été publié en 

2002 et a connu un succès rapide et considérable. De très nombreux accords bilatéraux 

d’change de renseignements qui lui sont conformes ont été conclus ces dernières années.  

Depuis sa restructuration lors de sa réunion Mexico en 2009, le Forum mondial sur la 

transparence et l’change de renseignements à des fins fiscales (Forum mondial) a enregistré 

plus de 700 accords prvoyant l’change de renseignements en matière fiscale38.

37Ce concept a été utilisé depuis la crise financière de 2008. Ce glissement conceptuel est le reflet de la 
politique de lutte menée au niveau international contre les paradis fiscaux et les territoires à fiscalité 
privilégiée. 
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Graphe n° 3.1: Échanges de renseignements en matière fiscale 

Source : 
http://www.oecd.org/fr/ctp/laluttecontrelafraudefiscale.htm, 

Date de consultation : 01/06/2013. 

Ces accords expriment et développent les potentialités contenues dans les dispositions 

de l’article 26 de la convention modle de l’OCDE relative aux doubles impositions. Ils 

prévoient expressément, dans son article 5, que chaque partie contractante fait en sorte que ses 

autorits comptentes aient le droit d’obtenir et de fournir :  

38OCDE, «  Forum:mondil:sur:l:trnsprnc:t:l’échng:d:rnsignmnts::ds:fins:fiscls », 26 octobre 
2011, p.2. 

http://www.oecd.org/fr/ctp/laluttecontrelafraudefiscale.htm
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 les renseignements obtenus par les banques, les autres institutions financières et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

 les renseignements concernant la propriété des sociétés ainsi que toutes personnes 

font partie d’une chaîne de proprit.

L’article 6 du modle d’accord prvoit également la possibilité de contrôles fiscaux à 

l’tranger.

En pratique, les demandes de renseignements formules par l’un ou l’autre des États 

contractants concernent l’identit des bnficiales des revenus ou des renseignements 

susceptibles de faciliter la rpartition des bnfices entre le sige de l’entreprise et 

l’tablissement stable. L’administration de l’État de résidence peut, en outre, demander à 

l’État de la source de lui communiquer le montant des revenus du contribuable dont 

l’imposition exclusive lui est confre par une disposition conventionnelle.

1.2.2.2.2) Pénalisation des États ou territoires non coopératifs (ETNC) 

La qualification d’ETNC est attribue aux juridictions fiscales qui refusent les 

standards internationaux  d’change des informations fiscales39. 

 À titre illustratif, la législation fiscale française40considère un État ou un territoire non 

coopératif si quatre (04) conditions cumulatives sont remplies, à savoir : 

- ne pas être membre de l’Union europenne ; 

- avoir fait l’objet d’un examen par l’OCDE au regard de la transparence et de l’change 

d’informations en matire fiscale ; 

- ne pas avoir conclu avec la France une convention d’assistance administrative 

permettant l’change de tout renseignement ncessaire à l’application de la lgislation 

fiscale ; 

39Bernard GASTAGNEDE, « Lutt:contr: l: frud:ou: l’évsion: fiscale internationale : la nouvelle donne », Op. 
cit. , p.3. 

40Article 238-0 du Code Général des Impôts (France). 
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- ne pas avoir signé avec au moins douze (12) États ou territoires, une convention 

d’assistance administrative permettant l’change de tout renseignement ncessaire à 

l’application de la lgislation fiscale. 

 Dans ce cadre, les sanctions ou les punitions internationales prévues en la matière 

consistent en mise en œuvre d’une politique de rétorsion, reposant sur une dialectique 

dissuasion/persuasion. L’objectif recherché est d’exercer une pression sur ces États ou 

Territoires afin de les ramener à la résipiscence41. 

Une des actions de cette politique consiste à publier une liste noire des ETNC, les 

nommer pour faire honte, comme l’indique son appellation en anglais  name and shame »42.  

 La liste noire a été validée par l’OCDE en novembre 2008, lors du sommet de 

Londres. À cette occasion, les membres du G20 avaient déclaré clairement que « l’re du 

secret bancaire est révolue » et ils sont « prêts à appliquer des sanctions à leur encontre,  pour 

protéger leurs finances publiques et leur système financier »43. 

 Sous la pression du G20 et à partir de 2009, la norme de l’OCDE en matire 

d’change d’informations fiscales entre États est devenue internationale (l’ONU l’avait déjà 

incorporé dans son modèle depuis octobre 2008). 

 En mars 2009, quatre pays de l’OCDE qui s’opposaient (Autriche, Belgique, 

Luxembourg et Suisse) ont levé leurs réserves ; les trois paradis fiscaux non coopératifs qui 

refusaient d’approuver la norme (Andorre, le Liechtenstein et Monaco) ont fini par l’accepter.

Au dbut du mois d’avril 2009, les quatre membres du Forum mondial (Costa Rica, 

Malaisie, Philippines, Uruguay) qui, à la date précitée, n’avaient pas pris l’engagement 

41Guy GEST, « L’évsion: fiscl: intrntionl », Revue Française de Finances Publiques, n° 110, du 01 avril 
2010, p.23. 

42Christian  Chavagneux et Ronen Palan, « Les paradis fiscaux », Op. cit. , p.85. 

43Marie-Christine ESCALASSAN, « L’impct: d: l: cris: sur: l: systèm: fiscl : une nouvelle problématique, la 
sécurisation des recettes fiscales », Revue Française de Finances Publiques, n° SPECIAL MAROC, du 01 avril 
2010, p.73. 
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d’appliquer la norme l’ont fait peu de temps après. Tous les pays non-OCDE (Brésil, Chili, 

Thaïlande,) qui avaient exprim une rserve à l’gard de la norme de l’OCDE l’ont retire.

 Par ailleurs,  il est à noter qu’en  novembre 2008, en plus des 44 accords signés lors du 

sommet du G20 de Washington, 21 pays l’ayant rejoint et à partir d’avril 2009, le nombre 

d’accords qui ont t signs pour mettre en œuvre, d’une manire substantielle, les standards  

de l’OCDE a t indniablement étoffés.  

SECTION 2 : LA GOUVERNANCE FISCALE MONDIALE : ÉTAT DES LIEUX ET 

PERSPECTIVES

La proposition de la construction d’un ordre fiscal à l’chelle mondiale est une 

solution globale qu’il fallait adopter et soutenir pour faire face à des phnomnes mondiaux 

tels que les prix de transfert, la fraude et l’évasion fiscale de caractère international ainsi que 

la concurrence fiscale institutionnelle dommageable.  

Les raisons pour la mise en place de tel ordre ne manquent pas, elles sont nombreuses, 

mais la mise en œuvre de tel ordre demeure difficile. 

Un tel ordre devrait probablement voir le jour sous l’effet de la mondialisation. En 

effet, selon l’expression de Michel Bouvier, la fiscalit n’est pas impermable à l’intgration 

des économies et à la mondialisation des échanges qui se développent 

aujourd’huiAutrement dit, les fiscalits des États rétroagissent les unes sur les autres et par 

conséquent, les décisions prises par tel ou tel État de modifier ou de conserver le droit existant 

ne sont pas neutres en ce qui concerne les économies des autres.  

Aussi fiscalistes et conomistes s’inquitent-ils maintenant des effets des réformes 

qu’ils peuvent proposer et se soucient de plus en plus d’adopter une approche globale des 

politiques fiscales qui le plus souvent dbouche sur la ncessit d’harmoniser les systèmes 

fiscaux des différents pays. 
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Penser à un ordre fiscal mondial est une vision qui envisage à la fois d’amliorer la 

discipline fiscale au plan national et international,  garantir les recettes fiscales des États et 

assurer des règles de jeu équitable aux entreprises soient nationales ou multinationales44. 

Dans cette section, nous essayons de trouver des éléments de réponse aux questions 

suivantes : 

 la gouvernance fiscale45 mondiale est-elle synonyme d’un rapprochement entre les 

législations fiscales nationales ? 

 la cration d’une instance internationale lgitime est-elle favorable et capable 

d’instaurer un ordre fiscal mondial juste et équitable ? 

2.1) Ordre fiscal mondial ou système fiscal mondial ? 

L’ordre fiscal mondial n’est pas synonyme de système fiscal mondial, même si 

l’existence de celui-là n’exclut pas la création de celui-ci. En effet, un système fiscal mondial 

consisterait en la cration d’un ensemble d’impôts ou de taxes dont seraient redevables les 

citoyens du monde. L’ordre fiscal, quant à lui, ne signifie pas de mettre en place des impôts 

mondiaux au profit d’un gouvernement mondial où destins à rgler des problmes mondiaux.

Toutefois, l’ordre fiscal mondial devrait tre envisag comme une sorte de fonds 

commun de règles fiscales applicables aux administrations, aux contribuables et aux juges. De 

telle manière, l’assiette de l’impôt gnre  par l’activit des entreprises multinationales sera 

mieux déterminée et mieux partagée entre les Etats, sans que les firmes soient victimes de 

44OCDE (2013), « Luttr:contr:l’érosion:d:l:bs:d’imposition:t:l:trnsfrt:ds:bénéfics», p.9. 

45« L: gouvrnnc: fiscl: n: vis: ps: sulmnt: l: contnu: ds: choix: rltifs: u: dispositif: d’imposition: Ell:
désigne aussi ls:conditions:d:lur:élbortion,:ou:ncor:lur:qulité:formll:Ell:s’intérss:églmnt:ux:
conditions:d:fonctionnmnt:du:systèm:fiscl,::l’fficinc:d:l’ction:ds:dministrtions:fiscls,:ux:règls:
t:prtiqus:conduisnt::l’ppliction:d:l’impôt::chqu:contribubl::L’étud:d:l:gouvrnnc:fiscl:
put: lors,: pr: l’fft: du: présupposé: d: prtiqus: objctivmnt: prélbls,: fvorisr: l’occulttion: ds:
différences - possibles, réelles et légitimes – dns:l’orinttion:ds:décisions:touchnt::l’impôt:L:prformnc:
n’st:ps:xclusiv:d’nggmnts: spécifiqus,: il: fut:u:contrir:dmttr:qu’un:bonn:gouvrnnc:put:
êtr:mis:u:srvic:d:politiqus:fiscls:divrss:C’st:d:clls-ci:qu’il:sr:ici:qustion ». Définition donnée 
par BERNARD CASTAGNEDE (La politique fiscale, Ed PUF, 2008, p.4). 
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multiple imposition. Ainsi, comme l’envisage Dominique Berlin à propos de la communaut 

européenne, « il s’agit d’un rgime communautaire pour les impôts existants »46. 

2.2) L’ordre fiscal mondial : Les raisons militant en sa faveur  

Deux raisons essentielles peuvent militer en faveur d’un ordre fiscal mondial. La 

première concerne la nécessaire adaptation du droit fiscal à la mondialisation, essentiellement 

au même rythme que les pratiques des entreprises au niveau mondial. La deuxième est relative 

au renforcement de la sécurité fiscale internationale et ce, n’est possible qu’avec le 

prolongement de la souveraineté des États à l’chelle mondiale. 

2.2.1) Adaptation du droit fiscal à la mondialisation économique, financière 

Pour un meilleur gage de sécurité juridique et de prévisibilité financière aussi bien 

pour les États que les entreprises, les administrations fiscales doivent améliorer leur efficacité 

pour s’adapter au contexte nouveau de la mondialisation, caractris par la rapidité, la 

connectivit et l’immatrialit de l’activit conomique et commerciale internationale.

2.2.2) Organisation du système mondial d’imposition des bénéfices des firmes 

multinationales  

Selon B. Gastagnède« le système actuel de répartition entre les États du droit 

d’imposer le profit mondial des groupes multinationaux s’avre ainsi hasardeux. Il est 

inégalitaire []. La possibilité de localisation dans des paradis fiscaux des bénéfices du 

commerce mondial, déterminant une déperdition de revenu fiscal pour les États où les 

opérations profitables ont été réellement réalisées »47. 

L’auteur est optimiste en poursuivant « un objectif majeur [] pour les dcennies à 

venir consiste ainsi en la rationalisation du mode de partage entre les États du droit d’imposer 

les bénéfices mondiaux des groupes mondiaux »48. 

46D. BERLIN,  « Droit fiscal communautaire », Ed PUF, Paris, 1988, p.52. 

47BERNARD CASTAGNEDE : « La politique fiscale », Op. cit. , p.108. 

48Idem. 
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Le problème qui se pose est de trouver une clef de répartition ou une formule juste, 

objective et rationnelle. 

L’administration amricaine a propos une méthode de « taxation unitaire », supposée 

toutefois comme clef de répartition. Cette méthode (supprime par l’administration Bush)

consiste à indexer la fiscalit sur le chiffre d’affaires, ou sur la valeur de la production ralise 

dans les États où les entreprises exercent leur activit. Le taux d’imposition sur le bnfice 

des sociétés serait identique pour l’ensemble des pays participant à ce système49. 

Cette approche prsente deux caractristiques. D’une part, elle organise la 

consolidation des revenus imposables selon les rgles d’un seul État, celui de la société mère. 

Dès lors, chaque entreprise multinationale ne doit plus calculer qu’une seule base imposable 

en utilisant un seul ensemble de rgles fiscales. D’autre part, elle prvoit la rpartition de cette 

base consolidée entre les États concernés, selon une formule préétablie, pour y être taxée dans 

chacun de ces États au taux qui y prévaut50.  

2.3) Les raisons de l’inexistence d’un ordre fiscal mondial

Les raisons de l’inexistence d’ordre fiscal mondial sont relatives aux limites des 

approches qu’elles soient unilatérales, bilatérales ou multilatérales, de lutte contre les 

problèmes fiscaux d’ordre international, d’une part, et d’autre part au rattachement des pays à 

leur souveraineté fiscale. 

2.3.1) Les insuffisances des procédés de coopérations fiscales internationales 

Même si une coopération fiscale existe entre les États, notamment à travers la 

signature des conventions fiscale, ce genre de coopration n’est pas synonyme d’une 

harmonisation des politiques et stratégies fiscales au niveau mondial. 

49PLIHON Dominique,  « Les taxes globales : un instrument nécessaire face à la mondialisation», Regards croisés 
sur l’économi, 2007/1, n°1, pp.252-260. Ce document est disponible sur le site internet : 
http://www.cairn.info/revue-regards-croises-sur-l-economie-2007-1-page-252.htm). Date de consultation : 
16/06/2013. 

50MARCEL Gérard et JOANN Martens Weiner, « Comment la compensation internationale des pertes et la 
répartition proportionnelle des revenus imposables peuvent affecter les choix des multinationales et la 
concurrence fiscale », Revue Economie et Prévision, 2006/2 n° 173, p.67. Disponible sur le site : 
http://www.cairn.info/revue-economie-et-prevision-2006-2-page-65-htm. Date de consultation: 17/06/2013. 

http://www.cairn.info/revue-economie-et-prevision-2006-2-page-65-htm
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La politique de coopération entre États, malgr qu’elle ait enregistré des avancées 

considérables, elle n’a pas t soutenue par les grandes puissances conomiques telles que les 

États-Unis. Le Ministre des Finances amricaines, Paul O’Neil, a dclar le 10 mai 2001 que 

« les États-Unis ne soutiennent pas les efforts visant à dicter à quelque pays que ce soit ce que 

devraient tre ses taux d’imposition ou son systme fiscal et ne participeront à aucune 

initiative visant à harmoniser les systèmes fiscaux »51. 

Le fractionnement du droit fiscal international provient du fait que les droits sont 

nationaux. Un État n’est comptent que pour les entreprises tablies sur son territoire. 

Certes, des organisations internationales telles que l’ONU et l’OCDE s’efforcent de 

limiter les litiges fiscaux transnationaux en élaborant des modèles de conventions fiscales de 

non double imposition, mais leur action est limitée du fait de son caractère facultatif. 

2.3.2) La lutte unilatérale des États contre les stratégies fiscales des firmes 

multinationales 

La lutte menée par chaque pays d’une manire isole, et chacun à sa manière, contre 

les stratégies fiscales agressives des firmes multinationales, est une des causes de l’absence

d’un ordre fiscal mondial.De ce fait, la politique fiscale de chaque État souverain apporte des 

réponses seulement nationales, c'est-à-dire un État n’est comptent que pour les entreprises 

implantées sur son territoire. 

À cet égard, quels que soient les efforts consentis par un pays, pris individuellement, 

pour protéger ses intérêts financiers, ils resteront limités au regard des moyens gigantesques 

engagés par les firmes multinationales afin de réussir un montage fiscal.  

Cette lutte unilatéraliste, prétendant que chaque État impose mieux ses filiales, est 

susceptible de multiplier les conflits de compétence entre les autorités des différents pays et 

de crer un climat d’inscurit juridique. Pour y remédier à cette situation, les États doivent 

mener une action collective et concertée sur le plan international. 

51Christian  Chavagneux et Ronen Palan, « Les paradis fiscaux », Op. cit. , p.85. 
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2.3.3) Les conflits d’intrts et le rattachement à la souverainet fiscale

La souveraineté politique des États a pour corollaire leur souveraineté fiscale52. La 

souveraineté étatique est un axiome incontestable du droit international53. Le particularisme 

de la souverainet fiscale s’explique non seulement par la technicit des impôts, mais encore 

par le fait que le pouvoir fiscal est l’une des plus importantes prrogatives tatiques : un État 

ne peut vivre librement que s’il peut imposer librement. 

Cette manifestation du principe de souveraineté ne fait que défendre les intérêts 

financiers individuels de chaque pays et ce,  se traduit au niveau international par l’existence 

d’une pluralit d’ordres fiscaux nationaux.

Malgré l’aspect négatif que comprend la souveraineté fiscale, notamment celui 

d’exercer un pouvoir absolu à l’intrieur de son territoire sans l’appliquer à l’extrieur de ses 

frontières géographiques (non-ingérence dans les affaires des autres États), les États 

souverains n’ont pas manqu d’afficher leur rattachement. 

L’absence de volont, la rticence et la radicalit des ractions des États de déléguer 

une part de leurs souverainetés à une institution internationale, par crainte de perdre 

totalement leurs souverainetés, constituent indubitablement un obstacle majeur à 

l’instauration d’un ordre fiscal mondial.

2.4) L’architecture de l’ordre fiscal mondial : quelques pistes de réflexion  

2.4.1) Convention fiscale générale  

2.4.1.1) Définition de la convention fiscale générale 

Il y a lieu de prciser qu’un modle de convention fiscale gnrale n’existe pas 

aujourd’hui dans le monde. Si une telle convention aura la chance d’exister, la problématique 

qui se pose est-ce qu’elle va marquer une rupture ou une continuité avec les deux modèles de 

52M. Chrétien, « À la recherche du droit international fiscal commun ».

53Idem. , p.442. 
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l’ONU et de l’OCDE. Il y a lieu de le rappeler que le modle de convention de l’ONU est 

signé entre pays développés et en voie de développement, tandis que celui de l’OCDE a été 

signé entre pays développés. 

L’laboration d’une convention fiscale gnrale pourrait probablement jumeler les 

deux modles, celui de l’OCDE et de l’ONU de manire à avoir un seul modle d’adhsion 

sans distinction entre pays développés et en voie de développent. 

Cette convention devrait définir des principes communs, garantissant l’adoption par 

tous les pays d’une lgislation fiscale internationale adquate. Elle devrait galement 

dterminer les rgles essentielles de fond par la recherche d’un consensus entre les États sur 

quelques pratiques fiscales particulièrement nuisibles et mettre en place un système de 

règlement des litiges. 

2.4.1.2) Conditions d’application et d’acceptation de la convention fiscale gnrale

Le socle de la convention fiscale générale doit être tiré de sa force juridique. Elle 

devrait s’imposer aux États et aux contribuables. La légitimité de la convention générale est 

lie à son quit universelle, c’est-à-dire de ne pas privilégier seulement les intrts d’un 

nombre restreint de pays. Elle doit, aussi, reposer sur un caractère démocratique pour 

développer une conscience civique planétaire. 

2.4.2) Les sources du droit de l’ordre fiscal mondial

L’ordre fiscal va compter sur plusieurs sources. Les sources les plus importantes 

seraient de nature conventionnelle, donc formelles, les autres non formelles compléteront les 

premières. 

2.4.2.1) Sources formelles 

L’ordre fiscal mondial est un ordre juridique par sa nature, fiscal par son objet et 

mondial par sa destination. La principale source sera de nature conventionnelle, c'est-à-dire 

une convention fiscale internationale qui cristallise la volonté de tous les États. 
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La concrtisation de l’ordre fiscal mondial devrait passer par l’adoption d’une 

convention fiscale générale au niveau mondial. Cette convention combine les compétences 

des autorités nationales et les obligations de droit international public des États. 

Ainsi, pour que la convention générale soit un réceptacle du droit commun fiscal 

mondial, elle devrait être vue comme un traité international au sens plein du terme et non des 

accords en forme simplifiée. Ce traité lui confère une certaine prééminence sur la législation 

interne. 

2.4.2.2) Sources non formelles 

Parmi les sources non formelles, il y a la coutume fiscale générale, issue du fonds 

commun des législations nationales. Celle-ci doit être recherchée et validée après un 

consentement explicite des États. La coutume générale sera probablement le fruit de 

l’interaction de toutes les jurisprudences nationales. Cela est possible du fait que la 

mondialisation bouleverse toutes les thories des sources du droit en raison de l’ouverture du 

patrimoine juridique mondial. 

2.4.3) Les travaux de l’OCDE et de l’ONU comme source d’inspiration

Les travaux réaliss par l’OCDE et les Nations-Unies dans ce domaine sont d’une 

grande importance. Il leur manque que la force juridique pour s’imposer aux États et aux 

contribuables. Ces travaux pourraient être pris en considération pour mettre en place l’ordre 

fiscal mondial.  

La signature d’un nombre important de pays des conventions fiscales bilatrales ou 

multilatérales ont produit un réseau de conventions. La problmatique qui se pose c’est qu’un

nombre important de pays n’ont rien signé ou, pire encore, ils ont refusé de signer ces 

conventions. Faire impliquer tous les pays serait la finalité de cet ordre fiscal mondial.  

2.4.5) L’architecture institutionnelle de l’ordre fiscal mondial

Pour tre efficace, l’ordre fiscal mondial devrait s’appuyer sur une vritable 

gouvernance fiscale mondiale. Pour sa mise en œuvre, la gouvernance fiscale mondiale 
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suppose une organisation structurelle et fonctionnelle. Cette organisation sous-entend une 

architecture institutionnelle basée sur des instances chargées de la gouvernance fiscale. Ces 

instances peuvent être résumées en trois organes : des organes chargs d’laborer des normes, 

des organes chargés de les appliquer et des organes chargés des arbitrages en cas de litiges. 

Les fonctions de ces trois organes rassemblent exactement les trois pouvoirs d’un État 

quelconque : pouvoir législatif, pouvoir exécutif et pouvoir juridictionnel. 

2.4.5.1) Les organes chargés de l’laboration des normes fiscales 

Sans doute, pour viter les risques d’une mondialisation fiscale à plusieurs vitesses, 

l’organe charg d’laborer des normes fiscales mondiales devrait tre une instance de 

concertation internationale, issue d’un large débat entre tous les pays du monde quelque soit 

le niveau ou le régime économique, social et politique des pays.  

Cet organe sera charg d’tablir un ordre juridique.  La notion d’ordre juridique, dans 

l’absolu, exprime un idal de cohrence, de rigueur et de logique auquel tend naturellement le 

droit ; mais plus modestement, dans son fonctionnement concret, il sert à décrire et à 

circonscrire un ensemble de normes de rfrences sur la base d’un critre spatial, matriel ou 

autre, et d’en déterminer ainsi le champ d’application »54. 

L’ordre juridique engendre de l’obligation et normalise par ses prescriptions les 

comportements. Il produit une unit entre les rgles qu’il pose, en organisant entre les 

préceptes une articulation dont des institutions sont garantes. 

Cet ordre juridique serait détaché de tout ordre juridique étatique pour flotter dans 

l’espace international55. Il serait, donc, un ordre interétatique autonome56. 

54B. OPPETIT, « Théori:d:l’rbitrg », Ed PUF, Paris, 1998, p.84. 

55Cet ordre serait comprblcluidl’ordrjuridiqudl’rbitrgcommrcilintrntionlquiflottdns
l’spcintrntionlsnsrttchmntunordrjuridiquntionl.

56L. Cohen – Tanugi, « Le droit sans État », Ed PUF, Paris, 1985. 
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2.4.5.2) Les organes chargs de l’application des normes élaborées 

Cette instance serait charge d’effectuer des contrôles en inspectant des échantillons 

de pays et des plus grandes entreprises multinationales à l’chelle mondiale.  Cette instance 

mutualiserait les énergies et réduirait les coûts engagés par les différentes administrations 

fiscales à ce sujet. Elle contribuerait à la mise en place d’une base de donnes mondiale qui 

servirait de vivier pour la recherche de comparables. 

Par ailleurs, la création d’une telle instance constituerait un signal fort de mobilisation 

de la communaut internationale. En effet, cet organe aurait l’avantage d’envoyer un signal 

aux grandes entreprises multinationales concernant la délocalisation des bénéfices. 

2.4.5.3) Le tribunal fiscal international 

Pour que le cadre institutionnel soit complet, il est indispensable de mettre en place 

une vritable juridiction fiscale internationale. Cette juridiction serait compose d’un juge ou 

d’un arbitre appuy de spcialistes (juristes ou conseillers..) originaires de plusieurs pays.

Le juge ou l’arbitre devrait être indépendant, impartial et désintéressé et utilise les 

règles de droit disponibles pour résoudre les conflits entre les pays objet de litige. Les verdicts 

prononcés par le juge seraient considérés comme un véritable indice de l’efficacit de 

l’appareil judiciaire et par consquent de la crdibilit de l’instance.

Il y a lieu de rappeler que les litiges fiscaux entre pays ne sont pas soumis 

actuellement aux juridictions internationales à cause de la volonté des États de préserver leurs 

souverainetés fiscales. 

Ainsi, force est de constater qu’il n’existe aucun corps de normes fiscales 

contraignantes au niveau international. Le mode international le plus courant de règlement des 

différends en matière de fiscalité internationale reste toutefois le recours à la procédure 

amiable, tel que prévu par la plupart des conventions fiscales, paragraphe 2 de l’article 25 de 

la convention modèle OCDE. 
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2.5) Les limites de l’ordre fiscal mondial

 Plusieurs obstacles peuvent empêcher la réalisation d’un ordre fiscal mondial. Pour 

certains auteurs cette ide peut sembler relever de l’utopie57. 

L’un des obstacles qui empêche sa concrétisation réside dans son universalisme,  c'est-

à-dire dans sa capacit d’embrasser les multiples et complexes aspects ncessaires à son 

éclosion pour suivre le rythme de la mondialisation. 

D’ailleurs, il serait utopique de croire que tous les États puissent se fondre à l’chelle 

mondiale en un seul État et que, par suite, une souveraineté unique se substitue à toutes les 

souverainetés58. 

Thierry Giordano soulève le problème de la lgitimit de l’instance charge de lever 

l’impôt et celle de la qualit des contribuables. Cet obstacle reste insurmontable en l’absence 

de gouvernement mondial et de citoyenneté mondiale59.  

À cette contrainte, s’ajoute l’absence d’un lgislateur mondial, comme rgulateur des 

pouvoirs publics, capable de construire des meilleures articulations entre des phénomènes 

économiques, comptables et juridiques très divers, dans un système explicitement pluralisé. 

Un autre obstacle réside dans le non-respect de cet ordre par les États souverains, s’il 

n’est pas dict par des procdures contraignantes. 

57Dominique Plihon, « Les taxes globales : Une utopie ? »,L’Economipolitiqu,2003/1n°17,p.7-19. Disponible 
sur le site : http://www.cairn.info/revue-l-economie-politique-2003-1-page-7.htm. Date de consultation : 
18/06/2013. 

58M. Chrétien, « A la recherche du droit international fiscal commun », op.cit., p.117. 

59Thierry Giordano, « Quel avenir pour la fiscalité mondiale ? », Ls synthèss d’Iddri n° 1, mrs 2003.
Disponible sur le site : www.Iddri.org/Publications/Quel-avenir-pour-la-fiscalité-mondiale. Date de 
consultation : 19/06/2013. 

http://www.iddri.org/Publications/Quel-avenir-pour-la-fiscalit�-mondiale
http://www.cairn.info/revue-l-economie-politique-2003-1-page-7.htm


Chapitre III: Encadrement des politiques fiscales internationales : vers une gouvernance fiscale mondiale.

Page | 160 

Conclusion 

 En guise de conclusion, on rappelle que nous avons développé dans ce dernier chapitre 

deux sections, dont la première a été réservée aux moyens de lutte contre les pratiques fiscales 

auxquelles se livrent les États. Cette section a fait, aussi, l’objet d’une analyse de lutte contre 

les pratiques fiscales agressives des firmes multinationales à l’encontre des États. 

L’objectif recherché est de trouver des solutions adéquates permettant de mettre fin à 

ces stratgies fiscales. Derrire cet objectif, la promotion d’un climat fiscal sain dans le milieu 

des affaires international est visée. Ce point a été développé dans la deuxième section  

Les constats qui mritent d’tre signalés à propos de ce qui a été exposé dans ce 

chapitre peuvent se résumer ainsi : la gouvernance fiscale mondiale suppose l’adaptation 

graduelle des systèmes fiscaux nationaux au rythme de la mondialisation60. 

Un ordre fiscal ne peut être mis en place sauf si et seulement si les États souverains 

acceptent de perdre une partie de leur souveraineté, comme si est fait déjà au sein de la 

communauté européenne.   

Également, une autre logique peut se présenter pour converger les systèmes fiscaux du 

monde vers une cohsion, c’est celle d’opter pour un systme de  fédéralisme fiscal 

mondial , c’est-à-dire plusieurs systèmes fiscaux avec une seule institution fiscale mondiale, 

ou d’opter pour une fiscalit commune, un seul ordre fiscal mondial pour plusieurs pays. 

À cette réflexion se pose le problème politique de la direction institutionnelle que 

devraient prendre les pays souverains. 

60BERNARD CASTAGNEDE, « La politique fiscale», Op. cit. , p.105. 
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Conclusion générale 

Tout au long de notre travail, nous avons essayé dans la mesure de possible de 

souligner le face à face fiscal ou le jeu fiscal entre Etats et firmes multinationales tout en 

ouvrant la voie aux plusieurs champs de recherche. Il s’agit notamment, d’une part, des sujets 

de recherche adjacents aux incitations fiscales et aux paradis fiscaux en ce qui concerne les 

stratgies fiscales institutionnelles, et d’autre part nous avons intgr au jeu fiscal des firmes 

multinationales deux sujets considrables en l’occurrence les prix de transfert et la fraude 

fiscale internationale.  

Notre travail n’est pas limit seulement à cette analyse duale des stratgies fiscales des 

Etats et des firmes multinationales, mais on s’est focalis sur les consquences de cette guerre 

fiscale entre et à l’encontre des Etats pour dmontrer qu’une partie de ces stratgies sont 

dommageables d’où une ncessit d’une approche partage et concerte entre Etats pour 

enrayer toute sorte de distorsions fiscales. D’ailleurs, les diverses initiatives qui ont été prises 

dans les enceintes internationales (G20, Union europenne,…) avaient pour objectif 

d’encourager une bonne gouvernance dans le domaine de la fiscalit internationale.

Au terme de l’examen de la problmatique souleve sur  la concurrence fiscale, liée à 

la volont d’attirer tant les bnfices que les investissements,  nous parvenons à la conclusion 

que l’abaissement de la fiscalit est, aujourd’hui, devenu pour les Etats, dans un contexte de 

concurrence mondialisée, un argument pour attirer l’investissement et des pratiques qui 

s’accordent avec les mots d’ordre des institutions financires internationales qui prônent de 

baisser les taux d’imposition sur les entreprises1. Les pertes fiscales étant, en théorie, 

compensées par un élargissement de la base d’imposition et une croissance forte via une 

participation accrue du secteur privé dans la fourniture de services publics. En témoigne 

l’envole du nombre de zones franches qui sont passes, selon les donnes de l’Organisation 

1« Chapitre 5. Concurrence fiscale : comment rester compétitif ? », Etudes économiques de l’OCDE, 2007/7 n° 
17, p. 159. Disponible sur le site : http://www.cairn.info/revue-etudes-economiques-de-l-ocde-2007-17-pages-
153.htm. 
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International du Travail (OIT), de 79 en 1975 dans 25 pays à 2700 en 2007 dans plus de 100 

pays2.  

En outre, des travaux empiriques révèlent que, toutes choses égales par ailleurs,  les 

diffrences de fiscalit influent non seulement sur les dcisions d’implantation des sites de 

production, mais aussi sur les mouvements de capitaux et les flux de bénéfices (Nicodème, 

2006 et Devereux, 2007). 

Par ailleurs, les investisseurs étrangers ne sont pas de simples spectateurs de cette 

course au moins-disant fiscal.  Cette course résulte  indubitablement de leurs  lobbyings pour 

faire du monde un terrain de jeu où elles puissent facilement mettre en concurrence les Etats 

pour réduire leur facture fiscale et ce, grâce aux transactions commerciales intragroupes (les 

prix de transfert). En tmoigne l’augmentation exponentielle ces dernires annes des 

transactions entre filiales d’un mme groupe qui reprsentent aujourd’hui plus de 60% des 

échanges commerciaux dans le monde. 

Par conséquent,  ces transactions uniquement avec le continent africain sont falsifiées 

dans une fourchette moyenne de 11%3 (fraude, évasion fiscale, fausses facturations4,…). 

Donc, ces pratiques amputent les Etats des ressources nécessaires aux investissements dans 

les services publics. Comme le souligne Christian Aid, en 2008 l’vasion fiscale lie au 

commerce, à elle seule, est responsable de 5,6 millions5 de morts parmi les jeunes enfants du 

monde en développement entre 2000 et 2015 (soit 1000 morts/jour, la moitié sont déjà morts 

faute de financement de service publics de qualité). Ainsi, le recouvrement des revenus 

fiscaux qui se cachent dans les paradis fiscaux permettrait d’investir dans la formation de 6 

2http://www.wd.gc.ca/fra/11140.asp. Date de consultation: le 20/08/2013. 

3Chiffres de la Banque mondiale, tirés du document publié sur le site internet : 
http://www.oxfamfrance.org/IMG/pdf/rapport_ccfd_oxfam_regulation_des_entreprises.pdf.  Voir pp.13-57. 

4Dans son rapport publié en mai 2008, Christian Aid estime que les stratégies de manipulation des prix et les 
fausses factures occasionnent à elles seules 160 milliards de dollars de pertes annuelles pour les pays en 
développement (voir le rapport  de la CIDSE (2008), Un vide à combler : quelles fiscalité dans une économie 
mondialisée ?, p.8). 

5Voir : http://www.oxfamfrance.org/IMG/pdf/rapport_ccfd_oxfam_regulation_des_entreprises.pdf. Document  
en format pdf,  pp.19-58. 
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millions de fonctionnaires qui manquent cruellement dans les pays en développement pour 

assurer l’accs à la sant et à l’ducation de tous6. 

L’observation de ces phnomnes qui affectent ngativement les recettes publiques 

permet cependant de mesurer les limites des actions défensives et offensives des Etats 

souverains pour contrecarrer les stratégies fiscales agressives des firmes multinationales. 

De ce fait, les Etats souverains devraient repenser leurs cadres juridiques et doivent 

demeurer ainsi que rester les auteurs essentiels des normes fiscales internationales par des 

actions concertées. Ce n’est pas toujours le cas. Ce sont les grands Cabinets d’experts qui 

ont russi à imposer leurs nouvelles normes à l’ensemble de la plante. A titre illustratif, le 

forum fiscal mondial se droule aujourd’hui à l’OCDE et non à l’ONU, au sein duquel les 

pays anglo-saxons sont particulièrement influents. 

En définitif, notre conclusion se résume dans les quatre points ci-après : 

 vu les effets dommageables des stratégies fiscales, soient des Etats ou des firmes 

multinationales, le facteur fiscal ne peut tre qu’un lment secondaire de 

l’attractivit7 ; 

 il n’existe pas une solution idale quant à la localisation des investissements. Le choix 

d’une localisation est la rsultante d’un nombre plus ou moins grand de facteurs dont 

le poids et la diversit varient fortement d’une situation à l’autre. Un seul facteur ne 

peut expliquer une localisation et un même facteur peut exercer des influences 

diverses. Il est, donc, rare de trouver un emplacement parfait, permettant une 

implantation parfaite à un prix parfait.   

 la slection d’une localisation est toujours une question de compromis ou d’options ; 

 la fiscalit n’intervient qu’une fois les donnes fondamentales sont validées. 

6Voir : http://www.oxfamfrance.org/IMG/pdf/rapport_ccfd_oxfam_regulation_des_entreprises.pdf. Op. cit. ,  
pp.19-58. 

7MARC Leroy, « La fin des paradis fiscaux ? », Petites Affiches, 12 juin 2012, n°117, p.10. 
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Annexe I : Réformes fiscales en cours au sein de l’Union européenne. 

Autriche 

 Diminution de l’impôt sur les revenus (taux marginal de base/moyen, 
allocations familiales). Autres réductions annoncées après 2003. 

 Rtrcissement de la base d’imposition des sociétés en 2000 via un abattement 
fiscal supplémentaire sur les investissements en R et D et la déduction des 
intérêts présumés sur prises de participation au capital social. Élargissement de 
l’assiette fiscale des socits en 2001 par le biais d’une rduction des 
dgrvements, de restrictions en matire de report des pertes, d’un 
amortissement plus lent,…

 Accord sur un certain nombre de nouvelles conventions de double imposition 
avec l’Allemagne et la Finlande, effectif en 2002. Allgement de la fiscalit 
des sociétés annoncé après 2003. 

 Extension aux bénéficiaires non-résidents du prélèvement libératoire de 25% 
sur les intrts bancaires et de l’pargne (non applicable aux emprunts 
interentreprises, prêts aux conditions du marché ou intérêts dus par des 
particuliers). Entre en vigueur en 2001. Suppression des comptes d’pargne 
anonymes.  

Belgique  

 Réforme de la fiscalité des revenus pour 2001 : introduction d’un crdit 
d’impôt remboursable pour les personnes  revenus modestes, hausse de 20% 
à 25%  de la déduction forfaitaire des frais pour des personnes soumises au 
taux d’imposition minimum, ajustement des tranches d’imposition pour les 
contribuables  revenus moyens, suppression des taux d’imposition maximum 
de 52,5% et de 55%, suppression accélérée de « l’impôt de crise » de 3% 
introduit en 1994. D’autres rductions d’impôt sont attendues pour la priode 
2004-2006. 

 Diminution des cotisations de sécurité sociale, en particulier pour les 
personnes çà faibles revenus. 

 Baisse de la TVA sur les services à forte intensité de main- d’œuvre en 2000.
 Abaissement du taux d’imposition des socits de 40,17%  30% (15% pour 

certains types de sociétés telles que les PME du secteur des technologies). 
Depuis 1998, éligibilité du capital informel (savoir-faire, reconnaissance  de la 
marque, clientle) au titre d’amortissement pour la dtermination du bnfice 
imposable (ne concerne par le bénéfice comptable). 
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Danemark  

 Raccourcissement des délais pour le paiement de la TVA et autres 
prélèvements fiscaux. 

 Abaissement des taux d’imposition des socits de 32%  30%. Élargissement 
de la base d’imposition.

 Instauration d’une retenue  la source de 25% sur les dividendes distribus  
une filiale situe dans un pays hors UE si le Danemark n’a pas de convention 
avec ce pays en matire d’impôt sur les revenus.

 Hausse de diverses taxes (énergie, boissons non alcoolisées, tabac, ampoules 
électriques). 

Finlande  

 Hausse de 1% des seuils d’exigibilit et baisse de 0,5 points des taux 
marginaux d’imposition des revenus en 2000. Nouvelle diminution moyenne 
de 1,5 point de pourcentage en 2001. Rétablissement du taux spécial 
d’imposition forfaitaire des revenus (35%) pour les ‘’personnes trangres-
cls venant travailler en Finlande’’. Cet avantage introduit en 1996 a t 
suspendu en 2000, mais le gouvernement a proposé de le rétablir en 2001 à la 
suite de l’avis favorable rendu par la commission europenne.

 Diminution des cotisations de sécurité sociale. 
 Augmentation de 28%  29% du taux d’imposition des socits et de l’impôt 

sur les revenus mobiliers en 2000. Extension aux intérêts payés sur les 
comptes bancaires. 

 Rforme du rgime d’exemption applicable aux dividendes sur les 
investissements directs reus de l’tranger par les entreprises finlandaises : 
l’exonration fiscale n’est plus assortie d’un assujettissement  un impôt 
compensatoire. Entrée en vigueur en 2000. 

 D’autres projets de rforme fiscale (biens immobiliers, TVA, environnement, 
taxes sur l’nergie, impôt sur les revenus) sont prvus d’ici 2003. 

France   
 Abaissement des taux minimums/de base d’imposition des revenus de 54% / 

9,59% en 2000 à 53,25% / 8,25% en 2001, 52,75% / 7,5% en 2002 et 52,5% / 
7,0% en 2003. Introduction d’un impôt  sur le revenu ngatif  (‘’prime pour 
l’emploi’’) pour les revenus situs entre 0,3 et 1,2 du salaire minimum (le 
maximum étant le salaire minimum). 

 Réduction de la taxe professionnelle. 
 Diminution des taux d’imposition des socits de 36,6%  33,3% au cours de 

la période 2001-2003. Réduction de 25% en 2001 et de 15% en 2002 sur les 
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premiers 38 millions d’euros des PME. Durcissement des rgles 
d’amortissement et des crdits d’impôt.

 Diminution des taxes sur le fuel domestique. Introduction d’une ‘’taxe 
flottante  la pompe’’ destine  compenser les fluctuations du prix du ptrole 
brut. Suppression de la taxe d’immatriculation des vhicules.

Allemagne   
 Baisse des taux maximums/de base d’imposition des revenus de 51,0%/22,9% 

en 2000 à 48,5%/19,9% en 2001, 47,0%/17,0% en 2003 et 43,0%/15,0% en 
2005. Impôt de solidarité compris, les taux minimums/de base devraient passer 
de 53,8%/22,9% en 2000 à 44,3%/15% en 2005. 

 Diminution des cotisations de sécurité sociale au titre du régime des pensions 
(de 0,8 point de pourcentage). 

 Allgement, de 40%/30% en 2000  25% en 2001, des taux d’imposition des 
sociétés applicables aux bénéfices non distribués/distribués. La fiscalité 
effective des socits (y compris la taxe professionnelle locale et l’impôt de 
solidarit) devant passer d’environ 52% en 2000  environ 39% en 2001. 
Restriction des déductions pour amortissement des installations techniques, 
matériels et outillages industriels. 

 Taxation des dividendes distribus  50% du taux d’imposition des revenus 
individuels du bnficiaire, en plus de l’impôt dj pay par l’entreprise (en 
lieu et place d’un rgime de crédit pour les impôts sur les sociétés allemandes 
dj pays et d’une double imposition pour les impôts sur les socits 
étrangères déjà payés). 

 Suppression de la taxation des plus-values de cession d’actions par les 
entreprises à partir de 2002, pour autant que ces actions aient été détenues 
pendant au moins un an. Les entreprises non constituées en sociétés 
(assujetties  l’impôt sur les revenus des personnes physiques) peuvent encore 
conserver de l’argent dfiscalis aux fins d’investissements ultrieurs. 

 Hausse des taxes écologiques. 

Grèce   
 Diminution de l’impôt sur les revenus pour les personnes  faibles revenus et 

les familles avec enfants. 
 Baisse des cotisations de sécurité sociale associées au salaire minimum ainsi 

que pour les entreprises qui engagent des effectifs. 
 Diminution de la TVA sur les services à forte intensité de main-d’œuvre.

Irlande  
 Baisse des taux de base/normaux d’imposition des revenus de 24%/46% en 

1990/00 à 22%/44% en 2000/01 (années fiscales). Rehaussement du seuil 
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d’exonration. Principe de déductibilité des revenus remplacé par le régime de 
crdits d’impôt pour toute une srie d’lments.

 Suppression du plafond des cotisations de sécurité sociale. Diminution de 
certains taux de cotisations sociales (indépendants). Les salariés ayant un 
revenu supérieur à IEP 36 600 coûteront, au-delà de ce montant, 12% 
supplémentaires par an aux employeurs. Réduction de 7 à 5 ans de la durée de 
vie fiscale des installations opérationnelles utilisées à des fins commerciales. 

 Diminution de la TVA de 1 point de pourcentage en 2001 (de 21 à 20%). 
Réductions supplémentaires prévues. 

 Baisse du taux normal d’imposition des socits de 24% en 2000  20% en 
2001, 16% en 2002 et 12,5% en 2003 (années fiscales). Taux de 12,5%, 
effectifs en 2001, pour les PME. 

Italie  
 Abaissement des taux de base/maximum d’imposition des revenus de 

19%/46% en 1999 à 18%/44% en 2002. Modification de la tranche des 
revenus soumis  l’imposition de base, qui passe de 9,1-15 millions de Lit à 
12-20 millions de Lit. 

 Diminution des cotisations de scurit sociale. Crdits d’impôt pour les 
entreprises qui engagent des chômeurs adultes de long durée et investissent 
dans des régions moins développées (cette dernière mesure étant rejetée par la 
Commission de l’UE parce qu’elle viole les règles du marché unique). 

 Rduction de la TVA sur les services  forte intensit de main d’œuvre.
 Abaissement du taux nominal maximum d’imposition des socits de 37% en 

2000 à 36% en 2001 et 35% en 2003, tandis que le taux minimum sera 
maintenu à 19% (pour les bénéfices investis). La charge fiscale effective 
(comprenant la taxe rgionale) passera d’environ 48% en 2000  environ 44ù 
en 2003 (source Goldman Sachs). 

 Depuis les élections générales du 13 ami 2001, programme ambitieux 
d’allgement de la fiscalité présenté par le revenu premier ministre Berlusconi, 
dont l’objectif est de remplacer 100 taxes diffrentes par 8 types de taxes et de 
réduire la charge fiscale de 10 à 15 points de pourcentages en cinq ans. 

Luxembourg   
 Diminution du taux marginal maximum d’imposition des revenus de 46% en 

2000 à 42% en 2001 et 38% en 2002. Abaissement du taux de base à 14% en 
2001 et 10% en 2002. Élargissement de la tranche des revenus imposés à 0%. 

 Réduction de la TVA sur les services à forte intensité de main-d’œuvre.
 Baisse du taux rel d’imposition des socits de 37,49% en 2000  30% en 

2002. 
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Pays-Bas 
 Introduction d’un systme de ‘’boîtes’’ pour les impôts sur les revenus, 

effectifs à partir de 2001. La boîte 1 renferme les revenus issus du travail et de 
la valeur locative d’un logement en priorit et se voit appliquer un taux 
d’imposition progressif (jusqu’ 52%). La boîte 2 contient les ‘’revenus 
provenant d’intrts (conomiques) substantiels’’ et est soumise  un impôt 
fixe de 25%. La boîte 3 englobe les revenus de l’pargne et de 
l’investissement qui sont taxs  un taux fixe de 30% (cependant, les bnfices 
cumuls d’actions dtenues par des particuliers sont exonrs d’impôt pour 
autant, notamment, que ces actions soient détenues depuis au moins 12 mois). 

 Allgement de l’imposition individuelle et remboursement des prlvements 
dans le but d’encourager les deux partenaires  rechercher un emploi 
rmunr. Baisse du taux maximum d’imposition du revenu du travail de 60  
52% et hausse de l’impôt sur le revenu des capitaux. Remplacement de la 
‘’rgle des 35% pour cent’’ par la ‘’rgle des 30 pour cent’’ pour les 
exonérations fiscales applicables aux travailleurs étrangers affectés aux Pays-
Bas (entrée en vigueur en 2001). 

 Diminution des cotisations de sécurité sociale pour les travailleurs à faibles 
revenus. 

 Hausse de la TVA (de 17,5%  19%) et des taxes sur l’nergie. Rduction de 
la TVA pour certains services à forte intensité de main-d’œuvre.

 Abaissement à 30% (-5%) du taux d’imposition des socits pour les premiers 
50 000 NLG de bénéfice imposable. Entrée en vigueur en 2000. 20% de taxe 
additionnelle appliqus  certains ‘’dividendes excessifs’’ durant la priode 
2001-2005. Exonération fiscale des gains en capital pour les actionnaires 
corporatifs si les actions sont détenues depuis au moins un an. 

 Diminution du droit d’apport de 1%  0,9% en 2000 et  0,55% en 2001.
 En discussion : remplacement du rgime d’exemption appliqu aux bénéfices 

rapatriés de filiales étrangères par un régime de crédit partiel, pour les 
entreprises européennes passives (pour autant que la participation soit au 
moins supérieure à 5%). 

Portugal   
 Rduction des taux de base/maximum d’imposition des revenus de 12%/1%, 

effective en 2002. 
 Diminution de la TVA sur les services à forte intensité de main-d’œuvre.
 Abaissement du taux d’imposition des socits de 32% en 2000  30 % en 

2002 et peut-être 25% en 2006. 
 Suppression de l’exonration fiscale prcdemment valable pour les gains en 

capital réalisé sur des actions détenues depuis plus de 12 mois. Hausse du taux 
d’imposition des gains en capital raliss sur les actions dtenues  depuis 
moins de 12 mois. A partir de 2001, l’assiette fiscale varie de 75% des gains 
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en capital (actions détenues depuis au moins 60 mois). Ces gains sont ensuite 
cumuls avec les autres revenus nets et assujettis  l’impôt progressif sur le 
revenu des personnes physiques. Pour les particuliers non résidents, 
application d’une retenue  la source de 20% (au lieu de 10% prcdemment) 
pour les gains en capital réalisés sur des actions détenues depuis moins de 12 
mois. Pour les sociétés non résidentes, hausse de la fiscalité des gains en 
capital. 

 Retenue à la source provisionnelle de 25% sur les dividendes ou bénéfices 
versés par des filiales à leur société mère en cas de participation de minimum 
25% au capital de la filiale. Si cette participation minimale est maintenue 
durant 2 ans, un remboursement peut être sollicité. 

Espagne 
 Diminution des cotisations de sécurité sociale pour les contrats permanents 

(0,2 point de pourcentage pour les cotisations patronales, 0,5 point de 
pourcentage pour les cotisations des travailleurs). 

 Diminution de la TVA sur les services à forte intensité de main-d’œuvre.

Suède 
 25% de réduction sur le revenu imposable durant les trois premières années 

d’emploi d’une personne trangre-clé en Suède. Diminution de 25% de la 
base de calcul des cotisations patronales de sécurité sociale. Exonération 
fiscale pour les dégrèvements fiscaux liés à une réaffectation en suède 
(déplacements, contributions scolaires,…). Effectif en 2001 (anne fiscale). 
Hausse des seuils d’exigibilit de l’impôt sur le revenu en 2001.

 Baisse des cotisations de sécurité sociale de 32,92%/31,11% en 2000 à 
32,82%/31,01% en 2001 pour les employeurs/indépendants. 

 Baise de la TVA sur le trafic des voyageurs de 12% en 2000 à 6% en 2001. 
 Diminution de l’impôt sur les revenus immobiliers en 2001. Instauration d’un 

impôt sur le patrimoine net  partir de l’anne fiscale 2001.
 Proposition de suppression de l’impôt sur les gains en capital pour autant que 

ces gains soient lis  la cession ‘’d’actions dtenues pour raison 
professionnelle’’ (minimum 10% de droits de vote).

Royaume-Uni 
 Diminution du taux de base de l’impôt sur les revenus de 23%  22% en 

2000/01 (année fiscale). Suppression de plusieurs dégrèvements (abattement 
fiscal sur hypothèques, abattement au titre de couple marié, sauf pour les 
personnes ges). Crdit d’impôt pour enfants  charge introduit en 2001/02. 
Crdit d’impôt  l’emploi prvu pour 2003.
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Annexe II : 

TTAABBLLEEAAUU DDEESS AACCCCOORRDDSS RRAATTIIFFIIEESS EETT PPUUBBLLIIEESS AAUU JJOORRAADDPP
Pays avec lesquels 
des Projets ont été 

Echangés

Conventions  Ratifiées et Publiées au JORADP. Observations Générales
Pays Date de 

Signature
Numéro de DP et Date de 

Ratification
Numéro de JORADP 

et Date de Publication

Unions 
Européenne

France
Italie
Belgique
Portugal
Espagne
Autriche
Allemagne

17/10/1999
03/02/1991
15/12/1991
02/12/2003
05/10/2002
17/06/2003
12/11/2007

DP N°02-121 du  07/04/2002
DP N°91-231 du  20/07/1991
DP N°02-432 du  09/12/2002
DP N°05-105 du  31/03/2005
DP N°05-234 du  23/06/2005
DP N°05-194 du  28/05/2005
DP N°08-174 du  14/06/2008

JO N° 24  du 10/04/2002
JO N° 35  du 24/07/1991
JO N° 82  du 11/12/2002
JO N° 24  du 03/04/2005
JO N° 45  du 29/06/2005
JO N° 38  du 01/06/2005
JO N° 33  du 22/06/2008

En vigueur.
En vigueur.
En vigueur.
En vigueur le : 01/05/2006.
En vigueur le : 01/07/2006.
En vigueur le : 01/12/2006.
En vigueur le : 23/12/2008.

Europe Non 
Communautaire

Bulgarie
Turquie
Suisse
Roumanie
Russie
Ukraine
Bosnie

25/10/1998
02/08/1994
03/06/2006
28/06/1994
10/03/2006
14/12/2002
08/02/2009

DP N°04-435 du  29/12/2004
DP N°94-305 du  02/11/1994
DP N°08-425 du  28/12/2008
DP N°95-186 du  15/07/1995
DP N°06-127 du  03/04/2006
DP N°04-131 du  19/04/2004
DP N°10-11   du  11/01/2010

JO N° 01  du 02/01/2005
JO N° 65  du 12/10/1994
JO N° 04  du 18/12/2009
JO N° 37  du 16/07/1995
JO N° 21  du 05/04/2006
JO N° 27  du 28/04/2004
JO N° 08  du 31/01/2010

En vigueur le : 11/04/2005.
En vigueur.
En vigueur le : 06/02/2009.
Non en vigueur.
Non en vigueur.
Non en vigueur.
Non en vigueur.

Pays du Maghreb 
Arabe

UMA 
Tunisie 
Libye
Maroc 

23/07/1990
09/02/1985
19/06/1988
25/01/1990

DP N°90-424 du  22/12/1990
DP N°85-161 du  11/06/1985
DP N°89-180 du  26/09/1989
DP N°90-299 du  13/10/1990

JO N° 06  du 06/02/1991
JO N° 25  du 12/06/1985
JO N° 41  du 27/09/1989
JO N° 44  du 17/10/1990

En vigueur.
En vigueur.
En vigueur.
En vigueur.
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Pays Arabes

Syrie
Jordanie
Sultanat 
d'Oman
Egypte
Yémen
Bahreïn
Emirats arabes 
unis
Liban
Koweït
Iran
Qatar

14/09/1997
16/09/1997
09/04/2000
17/02/2001
29/01/2002
11/06/2000
24/04/2001
26/03/2002
31/05/2006
12/08/2008
03/07/2008

DP N°01-78 du  29/03/2001
DP N°2000-427 du17/12/2000
DP N°03-64  du  08/02/2003
DP N°03-142 du  25/03/2003
DP N°05-78 du  26/02/2005
DP N°03-276 du  14/08/2003
DP N°03-164 du  07/04/2003
DP N°06-171 du 22/ 05/2006
DP N°08-355 du  05/11/2008
DP N°09-187 du  12/05/2009
DP N°10-273 du  03/11/2010

JO N° 19  du 01/04/2001
JO N° 79  du 23/12/2000
JO N° 10  du 16/02/2003
JO N° 23  du 02/04/2003
JO N° 16  du 02/03/2005
JO N° 50  du 20/08/2003
JO N° 26  du 13/04/2003
JO N° 35  du 28/05/2006
JO N° 66  du 26/11/2008
JO N° 32 du 27/05/2009
JO N° 70 du 21/11/2010

Non en vigueur.
Non en vigueur.
Non en vigueur.
En vigueur.
Non en vigueur.
En vigueur le : 24/09/2003.
En vigueur le : 25/06/2004.
En vigueur le : 19/07/2006.
Non en vigueur.
En vigueur le : 16/03/2010.
Non en vigueur.

Pays d'Afrique
Afrique du 
sud

28/04/1998 DP N°2000-95 du  04/05/2000 JO N° 26  du 07/05/2000 En vigueur le : 23/12/2008.

Pays d'Asie

Indonésie
Corée du sud
Chine

28/04/1995
24/11/2001
06/11/2006

DP N°97-342 du  13/09/1997
DP N°06-228 du  24/06/2006
DP N°07-174 du  06/06/2007

JO N° 61  du 14/09/1997
JO N° 44  du 04/07/2006
JO N° 40  du 17/06/2007

Non en vigueur.
En vigueur en 2006.
En vigueur le : 27/07/2007.

Pays d’Amériques Canada 28/02/1999 DP N°2000-364 du  16/11/2000 JO N° 68  du 19/11/2000 En vigueur.
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RESUME

Dans le cadre de ce mémoire de magistère, nous nous sommes penchés sur les 

problématiques de  la fiscalité internationale avec ses corollaires prépondérants. 

Le but de cette recherche est de déterminer les incidences fiscales sur les 

comportements des Etats et des firmes multinationales. En effet, les Etats utilisent l’élément 

fiscal comme un levier stratégique pour attirer les investissements étrangers et ces derniers 

investissent dans les failles des législations fiscales  pour optimiser leur résultat. 

L’examen des interactions stratégiques entre les contribuables et l’administration 

fiscale restaure la réalité du face à face fiscal ou de la confrontation des contribuables et des 

Etats.C’est un jeu fiscal complexe, car  les contribuables et les administrations fiscales 

subissent tous des contraintes de budget, ce qui justifie leur interaction dynamique. 

MOTS CLEFS : concurrence fiscale, stratégie fiscale, fraude fiscale internationale, évasion 

fiscale internationale, ordre fiscal international, dépense fiscale, amnistie fiscale, conventions 

fiscales internationales, double imposition, civisme fiscal, harmonisation fiscale, coopération 

fiscale, échanges de renseignements.

نبح هخص:

 زن نتر رط بن ثنك ه ذ رنبتي، نن ر َ تئ.

خ نذٌَل . ئت ه زث نذٌَل َ نزث نذدة نىثنب نٍذ   نبح ُ درت كث 

ئت نهحزر   نبنىز نبئ زت نه رث ىبت َ ي زة م زث نزث 

.ئتنبنُد 
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